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preface
DE L ’ E D I T E U R.

Depuis environ vingt ans, nous 
avons été enricliis d’un grand nom- 
bre de Voyages.

Le Portugal , examiné en 1777 
par Mr. le due du Chatelet, a été, 
depuis cette époque , visité par un 
liomme de mérite t dont les talens 
reconnus etadmirés dans 1’Ouvrage 
trés-bien fait qu’il vient tout récem- 
ment de publier sur FEspagne, lui 
donnaient de justes droits å devenir 
l’éditeur d’un manuscrit sur le P01- 
tugal , qui était demeuré pendant 
si long-temps oublié dans le porte- 
feuille.
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ij PREFACE

Si le C. Bourgoing seat acquis 
notre reconnaissance la plus vive 
pour les soins étonnans avec les- 
quels il nous a présenté les détails 
les plus amples et les plus complets 
sur la monarchic espagnole , sur la 
situation actuelle de ses finances , 
de sa marine , de son commerce , 
de ses arts, de son agriculture, et 
enfm sur les lois , la religion , les 
moeurs, les usages et les habitudes 
des Espagnols ; si ce voyageur n/a 
rien omis de tout ce qui pouvait 
nous intéresser relativement á FEs- 
pagne, å son gouvernement , aux 
intéréts politiques de son peuple , 
et å la prospérité, si lente , de ses 
manufactures; nous nhésiteiwis pas 
å regar der le Voyage du duc du 
Chåtelet, revü et augment© par cet 
estimable philosophe , comme un 
Ouvrage plus parfait que le Voyage
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en Espagne dönt le C. Bourgoing est 
auteur.

Enlisant le Voyage en Portugal , 
il nous semble voir un hőmmé de 
génié suivre en maitre le sentier 
parcouru , il y a vingt ans , par un 
hőmmé plein de méri te, malgré le 
cortege de préjugés qui semblaient 
inseparables de sa condition, et de 
ce que Ion avait nőmmé le rang 
et la dig t tűé.

Nous navions, avant ces deux 
Ouvrages , publiés sur le Portugal 
et sur FEspagne , pár le C. Bour
going, que des Voyages incomplets; 
mainténaht nous pouvons parcourir 
ces deux royaumes sans sortir de 
notre cabinet; et pour pen que nous 
ay ions donnéå cette lecture Fatten- 
tion et tout Pintérét qu’elle exige., 
nous saurons parfaitement tout ce 
que Fhomme , dont la curiosite se-
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rait la plus insatiable , pourrait lui- 
méme desirer sur un sujet aussi in- 
tércssant.

Voulons-nous connaitre la Suisse, 
nous possédons également plusieurs 
Voyages, dont la reputation et le 
nombre nous dispensent d’en faire 
ici Fénumération ; nous nous con- 
ten terons de faire mention du Voyage 
de Mr. William Coxe , dont la troisié- 
me édition a paru en 1790 avec des 
additions considérables.

Le meme auteur nous a donné 
son Voyage au nord de FEurope ; il 
a examiné la Russie , la Pologne , 
la Suede et le Danemarck ; il con
serve dans toutes ses excursions son 
génié observa teur , son Hegme et 
son infatigablé zéle å tout voir, å 
tout étudier, et ä se rendre compte 
å hii-méme de tout ce qu’il a exa- 

- in iné.
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Le professeur Pallas, dont le gé
nié a embrassé , dans leur immense 
étendue , les déserts de la Russie, 
nous a dóimé , sur ce vaste empire , 
les détails les plus riches, les plus 
varies , les plus pittoresques et les 
plus étonnans. Il marche précédé 
du génié de Linnéé , accompagné 
de Pline , et conversant tour-å-tour 
avec ces deux grands hommes, in- 
terrogeant la nature dans toute Fam
plitude de ses merveilles, å travers 
la multiplicity infinie de ses beautés 
et de ses horreurs ; méditant les sié- 
des passés sur les pages vivantes de 
notre globe • et plein de ces images 
enchantées , dont le spectacle si ra- 
vissant de la nature , vu en grand 
et dans toute la plénitude de sa ma- 
jesté , avait enrichi le Pline francais. 
Plus heureux que Buffon, il na écrit 
sur rhistoire naturelle , ( cette image

3
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me sera-t-elle permise ?) que sous la 
dictée de cet enthousiasme qui sue- 
cede å la méditátion la plus longue

Le professeur Pallas , toür^a-tóut 
nous plait, nous ravit, nous en- 
cliante ; d’autresfois il nous émeut, 
il nous é ton ne , il nous transporte. 
Parle-t-il d’uné plante rare ? vous 
l’examinez en méme-temps que ce 
voyageur ; il vous adresse la pa; 
role, vous Favez vue; vous la reeon- 
naitrez dans dix ans ; cette plante 
est dévéhue pour vous une pró- 
priété. : ;

Ainsi, graces a ces illustres ^t sa- 
vans homines, nöús cOnnaissóns stir 
cés pays si differens’, tout cé qui 
pouvait exciter notre curioSité , et 
satisfaire rimagination la plus ac
tive et la plus écláiréé.

Nous avons sür FEcosse , FAngle- 
terre et Fir lande , des ouvrages trés- 
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détaillés , trés - nombreux, et les 
mieux écrits. George Forster a décrit 
la France et F Angle terre, les rives 
du Rhin, le Brabant, la Hollande , 
toute lä Flandre , et une partié de 
FAllemagne ;il Fa faitd’une mániére 
adadbisphilosophique et pittoresque.

Mr. Gilpin, nous a présenté sur la 
Grande-Bretagne toutes les scenes 
enchantééS de ses sites , de ses rivie
res , de ses chateaux antiques ; les 
beautés de la nature , toujours re- 
naissantes, ont été dessinées dans 
leurs formes agrestes. La descrip
tion qu’il nous a donnée dun ou- 
ragan et d’une grande tempéte, est 
pleine de force et de vérité.

La Suede, la Pologne , le Dane- 
marcket laRussie, ont été visitéspar 
des Voyageurs du mérité le plus dis- 
tingué. Mr. Forster a visité l’Alle- 
magne et les Pays-Bas Autrichiens.

4
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Arthur Yoüng nous a donné , sur 
la Trance, mi ouvrage neuf, mais 
du plus grand intérét : il suliit de 
nummer cet excellent agriculteur , 
pour rappeler ici et son mérite et 
son ouvrage.

L’ltalie a été si souvent visitée, 
que nous avons sur cettecon tree une 
abundance de Voyages; combién ils 
nous Interessent , et depuis Montai
gne jusqu’a Montesquieu , depuis 
Lalande , et Cochin - Grosley, Ri
chard, et Swinburn , jusqu’a Dupaty, 
sans parier de Misson, de Joseph 
Barretti, et d’un nombre tres-res- 
pectable de savans qui ont parcouru 
ce climat enchanteur, qui ont satué 
les mines dont il offre les étunnans 
vestiges ,qui unt admire ses tableaux, 
ses monumens, dessiné ses riches
ses , révélé ses trésors , et qui unt 
xemph tout 1’uni vers du bruit de sa 
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magnificence , sous le rapport de la 
nature , etsouscelui des beaux arts ; 
1’Italie, dont le nom seul éveille 
trente siécles, les convoque , nous les 
rend présens, et nous les fait ad
mirer avec un profond sentiment de 
respect et d’attendrissement; l ltalie, 
eniin , a été parfaitement décrite.

Nous avons, sur 1’ancienne Gréce 
et sur Constantinople, des Voyages 
écritsdans la plus entiére perfection.

Nous navions, sur la Hongrie , 
que des détails minéralogiques, trés- 
amples, et parfaitement présen tés- 
M. Monnet, inspecteur géneral des 
mines de France , qui nous a donne 
uneexcellente traduction du Voyage 
minéralogique fait en Hongrie et en 
Transylvanie , par Mr. le baron de 
Born , nous a révélé toutes les ri- 
chesses de ce royaume. Mr. de Born 
ti’a examine que les mines; il nest 
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pas sorti du cadre qu’il sétáit tracé. 
Nous avons dóimé, å la fin du ge vol. 
de ce Voyage , quelques-unes des 
lettres de ce savant, qui a joui pen
dant toute sa vie de la plus haute 
es time en Ailemagne , et dans toute 
1’Europe savante.

Peu de voyageurs , parmi ceux qui- 
ont parcouru PAilemagne , étaient 
allés au delå des limites des pro
vinces dePAulriche.

Nous avions, sur tous les Etats de 
PEurope, une ample quantité d’ex- 
cellens Ouvrages ; maisaucun voya- 
geur , de ceuxqu’on nomine habiles, 
n’avait encore, depuis un laps de 
temps assez considerable , péné-1 
tré jusques dans I mtérieur de la 
Pfongrie ; c’était un people peu 
connu. ■

Soit que, parmi le grand nombre 
de personnes illustres,.qui, par étát» 
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avaient été obligées de séjourner 
dans ce royaume, il ne sen fut pas 
encore trouvé une seule assez pa
tiente pour étudier ce peuple , et 
assez courageuse pour surmonter , 
avec Constance, toutes les difíicultés; 
sóit que des raisons de politique ou. 
de circumspection aient dé term iné 
les homnies habiles qui avaient habi té 
la Hongrie, a garder le silence sur 
ses usages, sur ses lois , et sur l’état 
de sa culture , de son commerce et 
de ses mines ; ce beau pays , arrosé 
par le Danube , était encore presque 
inconnu.

• Ce que le savant Bourgoing est, 
parmi les écrivains - voyage urs. les 
plus estimés.^ William Coxe, chez 
les nations lesplus éclairées; et Pallas, 
dans f uni vers savant, soit comme na
turalis te, so it comme écrivaiii; le doc- 
teür Townsonfest, parmi ses compa-
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triotes 7 et dans tonte l’Allemagne 
( son Voyage vient d’etre publié en 
langue allemande parM. Wieland;, 
et encore dans la république fran- 
caise , associée an bienfaitde ses re
ellerebes, et å la sagesse de ses ob
servations : cet estimable naturaliste 
jouira de notre reconnaissance au 
mérne degré, et sous les memes titres.

Nous avons lu peu de livres dont 
les auteurs soient plus instruits, et 
dont les etudes et les connaissances 
soient aussi étendues , et plus va- 
riées.

Il serait bien difficile ä un autre 
voyageur, aussi savant que Mr. Town- 
son , de glaner apres cet auteur, et 
de pouvoir nous ä/moncer, sur la 
Hongrie, des choses véritablement 
dignes de remarques: il serait éga- 
lement trés-difficile , avec un talent 
égal,de réunir, au mérne degré, cette
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ar deur in fati gable, et ce courage 
contre toutes les rigueurs et 1 intem- 
périe des saisons , qui caractérise un 
auteur. Veut-il gravir sur le sonimet 
des Alpes ? son zéle s’accroit avec 
les difhcultés ; le froid, la solitude, 
les dangers de toute espéce , 1’hor- 
reur qui s’empare de nous å Faspect 
des précipices, ou å la cime des 
pics élevés jusques dans les nues, et 
sur lesquels le docteur Townson est 
allé pour y découvrir de nouveaux 
trésors dans 1’histoirenaturelle; tout 
ce qui épouvante les hommes, tout 
ce qui les effraie , et tout ce qui les 
décourage, rien n’a pu refroidir 1’ar- 
dente et indomptable curiosité de 
notre voyageur,etc. S’ilredescend les 
Alpes , et que des retards inattendus 
le rctiennent dans les villages, il ma
rie sa pensée et son coeur å la situa
tion des paysans.
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Du meme mil dont il a franchi Ies 
hauteurs les plus escarpées, il pé- 
nétre dans la sombre profondeur des 
mines de sei , et dans les cavités les 
plus ténébreuses des mines , si riches 
etsi abondantes, de la Hongrie.

De Vienne, ou il a tout vu , il se 
rend å Presbourg, å Cracovie, å 
Gran : sil parcourt les villes et les 
hameaux , c’est pour en étudier les 
moeurs, les usages et les lois ■ mais , 
et constamment, süti objet principal 
est I’histoire naturelie ; ilest plein de 
1’amour de cette science.

J. J. Rousseau adit, -dans son Emile, 
que , de tous les voyageurs, PEspa- 
gnol était celui qui retirait le plus 
de fruit de ses voyages ; cet éloquent 
écrivain n avait pas Iu, ils n’exis- 
taient pas de son temps , les Voyages 
de Pallas, de Wm. Coxe, de Ducha- 
lelet, et de Bourgoing*il ii avait pas 
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lu Choiseuil Gouffier ni Dupaty; 
nous pensons que 1 auteur d’Emile 
aurait honoré de son suffrage , non- 
seulement les differens Voyages dont 
nous parlous , mais qu’il lui serait 
souvent arrivé de regretter que des 
hommes , de la trempe et du mérite 
du docteur Townson , ne soient pas 
les seuls å qui il sóit permis de par- 
courir le globe; par la raison qu’il 
leur appartient de le bien connaitre , 
et den parier avec une pleine et en
ti éré connaissance»

Notre voyageur a encore examiné 
quels sont, pour la Hongrie , les 
moyenS de commerce et de prospé- 
rité , sous les rapports de 1’agricul- 
ture et de ses manufactures natio
nales; les lecteurs seront done plei- 
nement satisfaits de la lecture de ce 
Voyage.

Lés véritables amte de la liberté 
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ne verront pas, sans un pro fond sen
timent de respect, la courageuse re
sistance qui a été opposée en 1793, 
par les comtés d’Abauj varét de Bihar, 
relativementäla liberté de la presse. 
Nousl’avouerons avec franchise,nous 
avons été trés-agréablement étonnés 
de cette véhémente et sage élo- 
queiice avec laquelleles membres de 
ces comtés ont eu le courage de lut- 
ter con tre les empié temens successi fs 
et rapides de bau tori té royale, sur les 
droits imprescriptibles de la Hon
grie. Nous nous sommes déterminés 
a les publier en latin et enfrancais, 
pour faire jouir un plus grand nom- 
bre de nos lecteurs du vif plaisir que 
nous avons ressenti å la lecture de 
ces harangues, pleines de sagesse et 
de raison. Nous ne formons qu’un de
sir, c est que les argumens employ és 
par les uni versi tés de la Hongrie, ne 

nous 
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nous deviennent jamais nécessaires 
pour jouir nous-memes des bienfaits 
infinis qui résultent de la liberté de 
la presse, etpour les étendre jusquå 
nos descendans.

Le docteur Townsoil n’a rien omis 
de tout ce qui peut donner une idee 
véri table du progrés des sciences dans 
les différentes villes oúils’est arrété; 
il aremarqué,en pariant de laméde- 
cine, que dans les bibliotheques de 
Cracovie 1’ouvrage le plus récent est 
celui de Boerrliaave, etc.

Notre voyageur observe encore, 
mais avec cet intérét qui devient 
une autorité sous la plume d’un 
liomme de son mérite, que 1’exploi- 
tation des mines et toutes les ope
rations qui y sont relatives, forment 
en Hongrie un des principaux objets 
qui ont Hxé par préférence to ite 
1’attention du gou\ernement; duu

2 b 
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il résulte que la science de la miné- 
ralogie est, .parmi les comiaissances 
utiles au bonheur des hommes, celle 
qui jouit plus patticulierement de 
la protection et des bienfaits de S. 
M. I.

Sans doute la publication dans la 
langue allemande du Voyage dont 
nous donnons la traduction , aura 
appelé toute la sollicitude de lem- 
pereur et dé sés ministres sur les 
sages observations de Mr. Townson, 
relatives au commerce des vins de 
la Hongrie et å letat de stagnation 
ou se trouve cette branche si consi- 
dérable des productions de ce royau- 
me. Et, tel est trop souvent le sort 
des peuples, que les changemens né- 
cessaires au perfectionnement de 
leur organisation sociale ne leur 
sont agréables, et ne leur semblent 
tels, qu’alors que le sage qui les a 

a
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concus et qui les a proposés, est déja 
bien loin de la contrée qui va re- 
cueillir les bienfaits ele sa sagesse , 
et qui dóit sacheminer vers le bon- 
lieur, en suivant le nouveau sentier 
qu’un étranger n’a fait quindiquer. 

Telle est néanmoins la faiblesse 
ou Fingratitude de presque tons les 
gouvememens, que les propositions 
les plus urgentes et les plus indis
pensables, en ce.qui concerne Fad- 
ministration générale de l état, leur 
paraissent d autant plus praticables, 
et toujours plus admirables, en raison 
de ce que leur auteur est inconnu 
ä la multitude, sóit quil n’ait paru 
que comme en passant, sóit quil 
n’ait communique ses vues qua l’ins- 
tant de partir pour un point du globe 
trés éloigné , ou sóit enfin qu’il re
pose dans le silence du tombeau. 
Faibles mortels ! vous cliérissez Ie 
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bien, et vous redoutez la présence 
de ces hommes rares å qui la nature 
a confié, avec le secret de ses mer- 
veilles , 1’art de bien voir et de bien 
sentir.

C’est ainsi que les Montesquieu , 
les Raynal et les immortels rivaux 
de ces grands hommes nous devien- 
nent tons les jours plus diers , å 
mesure qu’ils sont plus éloignés du 
temps oil nous vivons.

Nous avons examiné attentive - 
ment quelle a été , å l’époque de 
1790, pour le peuple de la Hongrie, 
le sentiment vif, tout - puissant et 
plein d’enthousiasnae pour ce qu il 
a ton jours considéré comme une 
image de ses droits , et comme le 
prototype de sa liberté , de ses pri
vileges , et comme Je rempart de 
ses Jois et de son droit å n étre gou- 
yerné que d aprés ces memes lois ;
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les transports de joie, et l’allégresse 
des pay sans et de toutes les classes 
de citoyens å la vue de la couronne , 
enlevée avec violence , contraire - 
ment aux lois de la Hongrie , par 
les ordres de Joseph second. L’effroi 
que cette violation du pacte social 
avait laissé dans tons les esprits, et 
le prompt oubli ( tant il est naturel 
aux peoples d’aimer å se montrer 
généreux ) de cet acte arbitraire, peu 
de temps aprés la réintégration de 
la couronne entre les mains des 
grands ofiiciers désignés par les Etats 
de laEIongrie, pour en étre Jes gar- 
dienset les conservateurs, au peril de 
leur vie. Ce passage subit d’un mé- 
contentement devenu universel ä une 
confiance sans no ages , forme, sous 
la plume de notre auteur, une epi
sode bien propre å fixer Fatten tion 
des philosophes, et nous servirapeut-
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étre de point de comparaison entre 
les états de ce royaumé, dont le 
tróné a été autrefois électif, et ce 
qu’il est pössible que la Hongrie de- 
vienne un jour.

Le progrés des lu mi eres est bien 
lent aux yeux de ceux qui sontassez 
insensés pour oser les braver; mais, 
et nous croyons devoir en avertir 
les tétes couronnées , plus ces pro
grés ont de lenteur apparente , plus 
aussi leurs effets acquiérent de puis
sance et d’énergie; e’est une puissan
ce dont tonte la masse est centuplée, 
et a Finfini , en raison progressive 
et multiple des ellorts que 1’on fait 
pour s’opposer á son développement. 
Les rois sages de 1’Lurope médite- 
ront cette vérité.

Nous passerons rapidement sur 
cette reflexion , qui, si nous lui don-
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nions plus d’etendue, pourrait pa- 
raitre ici déplacé.

Joseph Barre tti, dans son Voyage de 
Londres å Genes a dessiné avec tout 
le charme de la vérité et la magié de 
son style, souvent enchanteur, la fa
meuse danse des Espagnols, connue 
chez toutesles nations sousle nom du 
fandango ; il serai t difficile de mieux 
rendre Fénthousiasme des Espagnols 
pour ce genre de divertissement. En 
lisant Barretti, vous oubliez que vous 
tenez un livre ; il vous semble bien- 
tót que le tourbillon du fandango 
vous a enveloppé, vous dansez , et 
vous dáiiséz avéc une ivresse de joie, 
et un emportement qui a quelque 
chose du transport et du délire.

Dans son Voyage en Hongrie , Ie 
docteur Townson, sans se perdre en 
des compar aisons étr anger es ä son 
sujet, nous fait également assistér 
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å une danse hongroise; cette danse 
est véritablement nationale. Nous 
remarquerons å cette occasion que, 
dans la Hongrie , 1’esprit public, le 
caractére national , 1’amour des lois, 
des usages et des coutumes ; le gou- 
yernement, la religion et les moeurs; 
toutes ces choses ont un caractére si 
fortement prononcé , qu’il serait 
aussi difficile d en vouloir affaiblir 
une seule qu’il le serait de tenter 
de les changer toutes ensemble et å- 
la-fois.

La, riromme reste toute sa vie 
for temen t attaché aux institutions de 
son pays; il semble les chérir toutes 
égälement.

Nous avons observé , avec les sa- 
vans de FAllemagne et de F Angle- 
terre , qui ont rendu le compte le 
plus flatteur de ce Voyage, que ce 
serait diminuer de la gloire de notre
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estimable voyageur, si nous trans
portions dans notre langue quelques 
détails dans lesquels il sest trop 
étendu , et d’une maniére un peu 
complaisante; il sagit de fivresse 
que nous éprouvons , et de ce doux 
extase qui s'empare de nos sens au- 
prés des femmes , de ce sexe enclian- 
teur; nous n avons qu’efíleuré un 
sujet, qui nous a semblé, par sa ma
niére Tibulienne un peu outrée, plus 
propre å inspirer des sensations ex
tremes , qua nous faire cliérir et 
préférer les charmes du mystére.

Les écrivains politiques verront, 
avec intérét, des détails sur les for
ces , la ricliesse et la puissance na
tionale de ki Hongrie.

Ceux de nos lecteurs qui ont lu le 
discours préliminaire, servant d’intro- 
duction a Hiistoire de Charles-Quint, 
par Mr. Robertson , se rappelent les
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siécles de la féodalité,et par combién 
d’anneaux il nous a fal In passer , 
avant de parvenir a l’état de perfec
tion sociale dönt nous jouissions , 
meme avant Fépoque du mois de 
juillet 1789.

En examinant, avec le docteur 
Townson , les lois et les coutumes de 
la Hongrie , le lecteur se voit, tout- 
a-coup , comme transporté au Xlle. 
siécle de l ére chrétienne ; le clergé 
et les nobles y sont les représentans 
nés,perpétuels ethéréditairesdu peu- 
ple tout entier; ils ont continué å se 
considérer comme formant åeux seuls 
le peuple Hongrois , et å se dire les 
protecteurs et les conservateurs de 
ses privileges imprescriptibles. Lem- 
pereur JosephII áfáit d’inutiles ten
ta ti vés pour provoquer, dans ce royau
me , quelques-uns de ces change
mens si utiles, qu’il avait admires
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chez d’autres nations, pendant ses 
voyages en France et en Angleterrc. 

Cet empereur, au Heu de jouir 
des bénédictions des paysans de la 
Hongrie, dont le bonheur et dont 
ledéservage avaient été l’objet cliéri 
de ses méditations , est mórt avant 
qu’aucune des innovations, trop brus
ques , mais sages , qu il avait tenté 
detablir, aient été sanctionnées par 
le voeu de ce peuple ; il en est ré
sül té néanmoins ce grand bienfait; 
les ecclésiastiques, etles nobles Hon- 
grois , plus éclairés sur le genre et la 
nature de leurs droits , et peut-étre 
invites en secret, par le cri intérieur 
de leur conscience; ces deux classes 
opulentes et éclairées , ont fait les 
premiers pas vers le peuple ; ils ont 
eu ce rare avantage , que le mieux 
actuel est venu d’eux seuls , et les 
paysans de la Hongrie , sont désor-



XXVÜj PREFACE

mais soumis å la puissance du gou- 
vernement, laquelle se compose de 
ces deux ordres exclusivement, plus 
encore par un sentiment d’amour et 
de reconnaissance , que par ce que 
I on appelait auparavant la crainte 
ou le découragement.

C’est la, dans la Hongrie , que 
nous observons , mais avec le plus 
tendre intérét, combién il importé 
au bonlieur d’un état, que les grands 
propriétaires , et tous ceux qui réu- 
nissent dans leur personne, å des 
propriétés considérables , une sorte 
de respect religieux qu’ils ont hé- 
rité de leurs ancétres , se fixent, par 
préférence, dans leurs terres; Hiomme 
de la Campagne se croit plus heu- 
reux lorsquil a tou jours sous les 
yeux ceux que les lois et les coutu* 
mes antiques lui ont donnéspourpro- 
tecteurs et pour gouvernans.
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C’est encore parce que les nobles 
de la Hongrie vivent constamment 
dans leurs terres, ainsi que les ar- 
cheveques , et tout le clergé , dans 
leurs dioceses respectifs, que les bons 
exemples, dönt ceux-ci ne manquent 
jamais de relever tout le mérite, sont 
pour les paysans une sorte de mo
rale pratique , qui leur est préchée 
tons les jours , et å tons les instans : 
voila pourquoi, et comment, dans 
toute l’étendue de ce royaume, dont 
la population s’éleve å prés de hűit 
millions dhommes , les paysans, les 
cultivateurs , les marchands et les ar
tisans , ne forment, avec le clergé et 
la noblesse , qu un seul corps vigou- 
reux , inattaquable et indestructible.

C’est avec un extreme intérét que 
nous avons jugé áquel degré le fana- 
tisme papal a étendu son ténébreux 
empire sur 1’esprit de levéque d’Er-
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lau , qui, ay an t besoin d’instrumens 
pour Fastronomie , écrivit ä Rome 
afin d’obtenir la permission de les 
faire venir de Londres..... Et nous 
sommes åla fin du XVIIIe. siede !

Ce que M. Townson a dit, å l’occa- 
sion de Mr. Dormer, son compatriote, 
sur le sombre qui s’étend comme un 
crepe funébre sur nos plaisirs , et sur 
tous les momens de notre vie, alors 
que , jettés par des circonstances ab- 
solues, hors du sein de notre mére- 
patrie, ce deuil éternél qui regne sur 
toutes nos pensées, cet isolement qui 
nous accompagne sans cesse, tout ce 
que dit notre voyageur nous a paru 
marqué au coin cPune sensibili té toute 
patriotique. Demandez å un honimé 
exilé , pour quelque cause qu’il Fait 
été , s’il est allé se fixer bien loin, 
liors de son pays natal; demandez å 
ce malheureux , pourquoi il est toti'
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jours si triste. Des larmes abondan- 
tes, le silence de la douleur, bien 
plus queles paroles, vous attesteront 
combién il est á plaindre. Le mal- 
lieureux , il ne re verra jamaisles ten- 
dres parensqui ont élévé son enfance; 
il est, å leur égard , semblable å un 
hőmmé ágé de i5o ans ; tout ce qui 
Eentoure est étranger å sa jeunesse, 
est nouveau pour ses yeux , aride 
pour son coeur. J ai vu, pendant mon 
voyage en Suisse (au commencement 
de Fan VI) des hommes qui avaient 
fatigué les cent voix de la renommée; 
( Je respecte leur extreme infor
tune. ) je les ai vu , ils fixaient SUF 
mes yeux un regard attendri, et me 
disaient: que vous étes keureux! Vo- 
tre patrie vous avoue; ses bras, qui 
nous repoussent, ses bras s’ouvrent 
pour vous! Que vous étes heureux [ 
kélas' si ?...Mais, re venous au Voyage
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en Hongrie , et laissons å nos lec
terns le plaisir de commenter, d’aprés 
leur propre coeur, les regrets et le 
denil exprimé d’une maniére si sim
ple et si toucliante, a-la-fois , par 
i’auteur de cet Ouvrage.—

Le chapitre XI de ce voyage offre 
un exemple effrayant du degré au- 
quel la civilisation s est arrétée dans 
ce rojaume.

Nous avons été saisis d’indigna
tion en lisant que, pour sévir contre 
des Wallachiens, accuses d’etre le 
people le moins civilise et le plus 
féroce de la Hongrie, å 1'occasion 
d’une revoke de pay sans qui mena- 
( éreiit le Bannat dans le XVI®, sié- 
( le , on inventa un supplice vérita- 
b lement atroce. Qu’il nous so it per
mis de faire a ce so jet quelques re
flexions rapides ? Nous observóns i

avec
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avec Mr. Townson , qu en Pannee 
iy85 , le gouvernement fut obligé 
de recourir a des moyens terribles , 
afin d’étouffer une ré volte quis/était 
élevée dans la Transylvanie, et qui 
menacait un grand nombre de no
bles.

N’en doutons pas , l’atrocité des 
chátimens rend les hommes atroces ; 
eile accuse bien plus encore les gou- 
vernemens, qu’elle ne frappe sur les 
sujets , qui, néanmoins, en sont tou- 
jours les témoins ou les victimes.

En effet, si nous considérons que 
l’excés datrocité dans les suppli
ces , tel que celui inflige dans le sei- 
ziéme siécle a un chef de Vallaqucs, 
malgré que sa rigueurait été rendue 
commune, en quelque sorte, å plu
sieurs de ses complices , cet excés 
d’atrocité n’apasempéché lesméco..- 
tens de la V allachie, et ccux de quel-

5



XXxiv P R É F A C E

ques provinces de la Hongrie , de se 
livrer å tousles hasardsd’une révolte. 
Main tenant, si nous faisons une ap
plication de cesaffligeantes réflexions 
pour la triste humanité, nous obser- 
verons que Feffroyable, et non moins 
atroce exécution de F. Ravaillac, n’a 
pas retenu le bras du farouche Da
mien ; nous serons convaincus que 
c’est bien plus de la prévoyance ac
tive, et de la profonde et continuelle 
sagesse des législateurs, autant que 
de la science dans fart d’etre juste , 
dans les membres qui tiennent les 
rénes de l’Etat, que dépendent pour 
les sociétés, quel que soit d’ailleurs 
ledegré deleur civilisation, la rareté 
des crimes, et le moins en atrocité 
dans les attentats; d’oú il résulte que, 
si la législation est étayée sur des 
bråsiers ardens, par cela mérne que 
cette législation étonne sans convain-
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ere , et brule sans éclairer , alors 
eile ressemble bien plus å Poeuvre 
du délire et de la fureur, qua la 
idle du ciel qui console , aime et 
protege. Cette legislation va s’affai- 
blissant de jour en jour; eile nest 
pas faite pour des liommes; eile ne 
peut leur étre appliquée avec utilité; 
et, dans ce cas, Pignorance ou Pin
curie des législateurs, réunie å la fu
reur calculée des gouvernemens, les 
éloignant toujours davantage du but 
que fon sétáit proposé d’atteindre , 
en raison de ce que les lois étant 
íixées , et peu susceptibles de muta
tions , dans les mains cies juges pu- 
rement passifs, tels quePont été ceux 
de la Hongrie (les parlemens nexis- 
tentplus en France), et le peuple de- 
venant desiécle en siede plus éclairé 
s ur sa dignité et sur ses droits, å me- 
sure que les bienfaits de la civilisa-

2.
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tion sont phis répandos; il en résül te 
na turei lement que les gouvernés fmis- 
cent parse trouver , sons k rapport 
de la legislation á laquelle ils sont 
sounds, semblábles a dés Africains , 
esclaves d’ün chef de barbares et 
d’antropophages, qui, ayant été trans- 
portés des bords du Niger ou du Sé- 
négal, dans la partié la plus heureuse 
et la plus sage de notre Europé , se- 
raient soumis , malgré cette transmi
gration d’un pays sans lumiéres, chez 
un people clairé , au code atroce et 
sangiant de leur pays natal.

Mais si qoelqoes personnes, dans 
1’intention de diminoer lodieuse et 
cruelle impression que le supplice 
d’un rebelle a gravée profondément 
dans les esprits , opposaient ä cette 
horrible sentence, prononcée par les 
tribunaux de la Hongrie , quelques- 
unes de ces atroci tés, dont on France,
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les parlemenssétaientréndús coupa- 
bles depuis le moment de leur créa- 
tion , jusqu’en jwllet 1789, il nous 
suffirait derépondre a ces pérsonnes, 
que jamais les crimes d’un gouverne- 
ment n’ont pu ni du servir a justiher 
les attentats d’aucun gouvernement, 
contre les hommes en général ; et 
que c’estau nombre, an genre de ces 
excés, å ces divagations féroces, 
et å ces noires atrocitás ordonnees 
ou sanctionnees par les magistrats 
de ces temps de ténébres et d’obéis 
sauce aveugle, que nous avons du 
notre profunde horrent pour 1’ancien 
gouvernement 7 et cet entliousiasme 
impétueuxet brillant qui nous á por
tás å le renverser et a l’anáantir sans 

retour. • <
Combién done il importé a tous 

les gouvernemens, dont les chefs 
veulent faire jouir les peoples des
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immenses bienfaits d’une legislation 
sage mais vigoureuse, de se pénétrer 
de la haute importance de cesvérités!

Beccaria ! que ton Ouvrage soit 
désormais lemanuel des législateurs, 
et le code universel des peuples de 
la terre!

Nous présenterons å nos lecteurs 
ce que M. de Born a écrit en 1780 , 
sur les habitans de la Wallachie , 
et nous nous référons aux details que 
ce savant natural iste nous a donnés 
sur ces peuples malheureux et as
servis.

« Les peuples qui habitent ce pays 
» sont les B.aizes , les Valaques et des 
» Allemands ; mais ces derniers sont 
» regardés comme éträngers , quoi- 
» qu’ils en fassent les trois quarts. Les 
» Raizes tirent leur origine des Scy- 
» thes; ils ont habité la Dacie , et en- 
» suite la Servie; ils se nomment en*
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„ tre eux Srbi : cette langue est FEs- 
» clavonnecorrompueou 1’Illyrienne. 
„ On n’est pas aussi certain de 1’ori- 
« gine des Valaques. Le mot Romun, 
» qu’ils emploient pour se nommer, 
» désignerait assez que ce peuple 
» est un reste d’une colonie ro- 
» maine ou d’une nation soumise aux 
» Romains. Les médailles ou pieces 
» de monnaie et les vestiges de tom- 
» beaux qu’on trouve abondamment 
» dans les parties montagneuses du 
» pays, et aupres du Danube , en 
” sont des marques certaines. Leur 
« langage en est encore une autre 
» preuve. Ees mots Zara, Mori et 
» Dardellia, par exemple , qu’ils em- 
31 ploient, sont un reste de latin cor- 
» rompu; cependant ce qui mem- 
» barrasse et m’arréte , est de voir 
* qu’il se trouve dans cette langue des 
» mots qui n’ont aucune sorte de rap- 

4
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» port avec la langue latiné, tels que 
»Rame-Kupfer, Mangar etEssen. Il y 
» a plus, la terminaison de leurs mots 
» et lamaniére deles conjuguer sont 
» aussi trés-différentes de la langue 
» latiné. Lamaniere devivre de cette 
» nation est trés-sauvage, leurs moeurs 
» trés-brutes; ils sont privés de reli- 
» gion , d'art et de sciences ; leurs en- 
» fans se baignent des le bas age å 
» Fair fibre dans de 1’eau chaude , en 
» liiver comme en été, et s’envelop- 
» pent en conséquence dans un mor- 
»ceau détoffe grossiére de laine. 
« Depuis huit ans jusqu å douze ou 
» quatorze, ils sont employ és å la 
* garde des troupeaux. Les Jeunes 
» lilies sont instruites dans ce qui 
« concerne le ménage; elles dépouil- 
j> lent les coques de soie et la blent. 
» Quand elles ont atteint Fage de 
» qua tor z& ans, elles travaillent aux 
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» champs. Le blé de Turquie est ce 
„ que ce peuple cultive le plus ; ce- 
„ pendant ils sément aussi de Porge , 
„du seigle et des pois; ils fabri- 
» quent une sorte d’eau-de-vie avec 
» leurs fruits, qu’ils nommentffa^e , 
»et qu’ils boivent abondamment. 
» Leur nourriture est aussi simple 
» que leur liabillement: eile consiste 
» le plus ordinairement en une es- 
» péce de pain fait sans levain, et 
» cuit entre les cendres chaudes , 
» qu’ils nomment malai. Le surplus 
» de leur nourriture est trés peu de 
» viande , du Iáit, du fromage , des 
» haricots et quelques fruits. A l’égard 
» de leur maniére de s’habiller , eile 
» varie beau coup entre eux ; mais le 

plus commun óment les homines 
»portent une espéce de haut-de- 
» chausse de laine blanche, å la ma- 
» niére des’Hongrois, mais pas tout-
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» (Wait si étroit, des soldiers ou pan- 
55 ton Hes faits de peau de boeuf non 
55 travaillée, une chemise qui est ou- 
55 verte sur la poitrine , å la maniére 
55 francaise , et un juste-au-corps de 
5> laine , å manches longues, avec un 
55 bonnet fourré ou fait avec de la 
55 peau. Les femmes ont de longues 
55 chemises qui leur pendent Jusqu’a la 
55 cheville des pieds, et une sorte de 
55 tablier devant et derriere , de cou- 
55 leur, lie par une ceinture ; cette es- 
55 péce d’entourage leur sertdejupon, 
55 et elles se mettent la-dessus une es- 
55 péce de robe ou casaquin d’un gros 
55 drap, qui est ton jours plus court que 
5> la chemise : quelquefois elles se re- 
55 couvrent la tete avec une espéce de 
55 chapeau fait avec du crin et de la 
55 paille , et reconvert avec du drap. 
5* Les idles ont la tétenuedeurs paru- 

res consistent en pendans-d’oreilles,
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»faits avec du similor, en pierres' 
» fausses et enperles, et elles portent 
» aussi differentes sortes de colliers: 
» cet appareil fait qu’on entend une 
» Valaque ou une Vaize endiman- 
» chée, d’aussi loin qu’on peut la voir. 
» Ces fdles se marient fort jeunes, 
» mais les Vaizes plus jeunes que les 
»Valaques; souvent on en voit de 
» douze á quatorze ans déja mariées, 
» et dont les maris ne sont pas plus 
» vieux. Il y a quelques métiers aux- 
» quels ils paraissent propres natu- 
» re 1 lement. On ne trouve parmi eux 
» ni charrons, ni tisserands de profes- 
» sioiqcliaque Valaque est charron SOÍ- 
» mérne et tisserand. Nulle part on ne 
» voit une femme désoeuvrée;qu’elles 
» marchentou non,on les voit ton jours 
» travailler; elles apportent ord inaire- 
»mentsurla tété cequ’elles vom ven- 
» dre au marché; elles portent aussi
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* quelquefois un enfant sur leur tété, 
» pendant qu’elles ont une qüenouille 
» a leur cóté avec laquelle elles filent 
» tout le long clu chemin. Ces fem- 
» mes font elles-mémes tout ce dont 
v elles ont besoin. On ne voit parmi 
« eux personne d’une profession dif- 
» fé rente, mais on n’y voit aussiaucun 
» mendiant. Pour ce qui est de la re- 
« ligion, je ne saurais trop que vous 
«en dire; toutefois ils se recon- 
» naissentdeceuxque nous nommons 
» Grocci ritus non unitorum. Dans 
« le vrai , ils n’ont pas plus de reli- 
« gion que leurs animaux ; å 1’excep- 
» tion d un caréme , qui leur prend 

å-peu-prés la moitié de Fannée , et 
« que sou vent ils observent si rigou- 
» reusemen t, qu’ils n’osent manger 
» nichair, ni poisson, ni ooufs,ni lait; 
«ils n’ont d’ail leurs aucun autre de- 

voir de religion. Ce caréme leur est 
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„ si sacré, que rien n’est capable de 
„ le leur faire modérer ni de le leur 
„ fairé interrompre. Un voleur mé- 
„ me de cette nation, pendant ses 
» brigandages , Fobserve trés-scrupu- 
« leusement; et ce quiiy a de singu- 
» lier, c’est qu’il dit que Dieu ne béni- 
» rait pas ses entreprises sans cela. 
« Dans quelle affreuse barbarie n’est 
» pas ce peuple , et combién l’idée de 
»la vertu est méconnue chez cette 
» espéce d’engeance. L’ignorance des 
» Bonzes n’est certainement pas plus 
» grande que celle des prétres de ce 
” pauvre peuple; ils les nomment 
n Popes ; mais ces popes ne sont 
» d’ailleursdistinguéspar rien des au- 
» tres homines ; ils cultivent leurs 
» champs , agissent de la meme ma- 
» liiere , et gardent aussi leurs trou- 
n peaux, vendent et achetentavec les 

uns e ties autres,précisément comme
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» les juifs, et marchandent de la 
» mérne maniére leurs functions mi- 
33 nistérielles,qu’ils taxent le plus haut 
« possible , sur-tout les offrandes et 
33 les absolutions, qui sont les deux 
33 points capitaux de certe sorte de 
» religion. Les sages regiemens que 
33 notre souveraine a faits pour faire 
» fructifier la vraie religion parmi 
» ces peoples , et détruire les fausses 
33 idéesde cespopes, ont été jusqu’ici 
» sans effet.

33 Les usages et les cérémonies de 
33 cette religion ont plus de rapport 
» avec le judaismequ’avecla religion 
» chrétienne ; par exemple, jamais 

une femme parmi eux n’oserait 
33 tuer un animal, de quelque espéce 

qu’il soit.
» Les nouvelles mariées sont voi- 

» lées le jour de leurs nóces , aussi- 
»bienquela veille ; ce jour-la elles
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» sont obligées de donner un Baiser 
» å celui qui leur óte ce voile ; mais 
» aussi elles acquiérentpar-la le dióit 
» d’exiger de lui un présent. Les fem- 
« mes , dans les églises, sontséparées 
» des hommes. Les enterremens sont 
« ce qu’il y a de plus plaisant parmi 
»eux. Ils transportent leurs morts 
» avec des hur lernens effroyables ; 
» aussi-tót que les popes ont mar- 
» moté quelques mots, on les des- 
» cend dans la fosse : pendant ce 
» temps, les amis du mórt et les per- 
» sonnes qui étaient desa connaissan- 
» ce,poussent de grands cris, et disent 
»qu’il avait des parens, des amis, 
» des enfans , des troupeaux , et lui 
» demandent pourquoi il est mórt. 
» AprésI’avoir arrangé dans la tom- 
» be , on met sur sa léte une croix 
» et une grande pierre, aíin, disent- 
» ils, quaucunWampir ne les vienne
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» sneer : on par fume le tombeau , et 
» on y verse du vin , å dessein de le 
» purifier. Cela étant fait, ils retour- 
» nent å la maison; ayant fait du pain 
» avec de la farine de froment, on le 
» mange, dans Pintention de s’attirer 
» la bienveillance de fame du dé- 
» funt, aprés quoi on fait un festin 
» aussi bon que les moyens de la mai- 
» son le permettent. On va crier sur 
» le tombeau , et Parroser avec du 
» vin pendant quelques jours, etsou- 
» vent meme pendant plusieurs se- 
» maines. Quand un jeune komme 
» meurt, on lui fait les plus grands 
» honneurs, å leurmaniere; on place 
» sur sa tömbe one percbe, a laquelle 
» la veuve a attaché une couronue 
> de fieurs , un bout d’aile d oiseau 
»et un morceau de drap.

» Ces peoples ne vont jamais dans 
» nos églises; et si, par hasard ou par 

obligation
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„ obligation, quelques-uns d’entre eux 
„ y entreat , ils se lavent aussi-tut 
« qu’ils en sont de retour , dans fin- 
» tention de se purifier.

» La plupart craignent beaucoup 
» l’eau bénite qu’on leur jette ; ils 
» croient que cela les rend impurs 
» au plus hautdegré; enconséquence 

de cette idée, ils ont grand soin de 
» laver les habillemens sur lesquels 
«eile s’est répandue. ’ Leurs pretres 
« ou popes les aspergent avec un pe- 
« tit bouquet d liyssope, d’une autre 
« espéce d eau bénite, en prononcant 
« quelques paroles.

» Pendant bien du temps je nai pu 
« comprendre ce que les Valaques 
« veulent dire par les mots [rate de 
» Cruce , ce qui si guide freres de la 
« croix ; mangar cruce , qui signifie

mangeurs de croix ; mais å la lin je 
d
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» je Fai appris. Le voici: lorsque deux 
» personnes , ou plusieurs ensemble 
» veulent se vouer une amitié inviola- 
» ble, et desirent ne se quitter qu’ä la 
» mort, ils mettent dans un vase une 
» croix oü ils boivent et ils mangent, 
» en prononcant leur serment; cepen- 
» dant cette grande amitié n’est sou- 
» vent autre que de ne se pas voler 
» les uns les autres ; ils en font de 
» meme quand ils veulent s’attacher 
» quelqu’un de la maniére la plus 
» forte; par exemple, quand les vo- 
» leurs lachent quelqu’un , dans la 
« crainte d étre décélés par lui, ils 
» lui font jurer par le sei , par le 
» pain et par la croix, qu’il ne les 
» décélera pas ; cela s’appele jurer 
» pe cruce, pe pita , pe save. Quant 
« ä leurs lois canoniques , elles sont 
» fort differentes des nótres. Le vol
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» et Padultére ne sont regardés pour 
„ rien parmi eux ; et cependant, par 
« une contradiction inconcevable, si 
» une Hile tömbe dans quelque faute 
» contre son Honneur, eile est diffa- 
» mée , et eile est regardée comme 
» ayant commis un trés-grand péclié. 
» Pour le meurtre, il ne peut étre ab- 
» sous par leurs prétres mémes. 11 n’y 
» a que Dieu seul, disent-ils , qui le 
» puisse. Les assassinats ne sont rien 
» moins que rares parmi eux. La rai- 
» son de ces contradictions peut se 
» trouver, je pense, dans Fidée im- 
» par fai te qu’ils ont de la divinité et 
» de la morale; car comment pour- 
« raient-ils avoir des idées nettes des 
» devoirs de Phomme et de la so - 
» ciété ? Toutes les choses ou signes 
» qu’ils ne peuvent comprendre , ils 
* les regardent comme des oeuvres 

)
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» surnaturelles: une éclipse de soleil 
n est un combat de dragons chassés 
» de Fenfer; aussi,dés qu’ils voient 
» ce pliénoméne , ils font beaucoup 
» de bruit, et tirent continuellement 
» des coups de fusil, pour empécher, 
» disent-ils, que ces dragons ne de- 
» vorent le soleil , et qu’on ne sóit 
>5 plongé dans une obscuri té perpé- 
» tuelle.

» Il y a dans ce pays une quanti té 
» infinie de petits insectes, qui sortent 
» au printemps des trous pratiqués 
?> dans de certains rocliers qui se trou- 
» vent prés du lieu nőmmé Colum- 
» bactz , aux con bns de la Tran- 

si Ivan ie ; ces insectes qui se répan- 
» dent par-tout, dévorent les récol- 
»tes, et qui tourmentent les ani- 
» main , souvent jusqu’a les tuer, 
» sont regardés parmi ces peuples
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» comme ayant été vomis par le dia- 
„ ye. jis croient aussi quun cheva- 
» lier de St. George a la commission 
» de lapart de Dieu, de couper la tété 
» å ce diable dans 1’enfer.

» Jamais les Valaques iToseraient 
» se servir d’une broche de hétre pour 
» faire rótir letírviande, a caused’un 
« sue rougeátre dont est pourvu cet 
» arbre auprintemps; et par la raison 
” que les Turcssen servent pourem- 
» paler les chrétiens.

» De tons les supplices, celui de la 
» corde est celui qu’ils haissent le 
» plus ; il leur répugne beaucoup 
» moins d’étre roués , par la raison 
» que, dans cetteoccasion, fame sort 
» du corps tout å son aise , au lieu. 
» que dans la pendaison, 1’ame ne 
* peut sortirpar la voie naturelle , et

5
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» qu’elle est forcée de se faire un pas- 
» sage ailleurs pour s’esquiver.

p Par ce que je vais vous exposer , 
» vous juge réz encore mieux de l’ex- 
» tréme ignorance et de la simplicité 
» de ces peuples. Si on demande å 
» un Valaque combién il a d’années, 
» il répond qu’en telle ou telle épo- 
» que il naquit ou qu’il fut marié ; 
» ils citent souvent le siége de Bel- 
» grade par les Tures , comme trés- 
» mémorable parmi eux , pour fixer 
» une époque. D’aprés cet exposé , 
» c’est å vous å compter, si vous vou- 
» lez savoir leur age au juste.

» Les pieces demonnaiene sont pas 
» connues généralement parmi ces 
» peuples; il n’y a pas meme de mots 
» chez eux pour les désigner toutes. 
« 11 en est de meine ä-peu-prés des 
» poids; ils jugent de la contenance
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» d’un vase par sa pesanteur ; ils se 
„ servent cependant d’un poidsquils 
„ nomment occa y c’est un poids des 
» Tures, qui répond ä deux livres et 
» un quart; ils di visent ce poids en 
» huit parties, qu ils appellent litres : 
» chaque litre se subdivise en cent 
» drams. Remarquez , s’il vous plait, 
» qu’il y a beaucoup de rapport en- 
» tre le mot dram et le mot drag- 
» ma des Romains. A l égárd de la dif- 
” férence qu’il y a entre le caractére 
» desValaques et les Raizes, la voici: 
» les Raizes sont orgueilleux, entre- 
« prenans , dissimulés; ils aiment le 
» commerce, et sont capables de faire 
» de bons soldats ; au contraire les 
» Valaques ne sont point orgueil- 
» leux , ils aiment beaucoup tout ce 
» qui a rapport au menage , et cher- 
» clientplus volontierstouteslescom-

4
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>5 modités de la vie; ils liai'ssent le 
» iné tier de soldat. Mais ce en quoi 
» ils se ressemblent, c’est qu’ils ont 
» d’égales dispositions pour levői, et 
» qu’ils sont égalementsoumis ä leurs 
« popes ou pré trés. Ces pré trés se ser- 
» vént des caractéres grecs , mais ils 
» leur donnent des significations dif- 
» férentes. Remarquons encore que 
» les pré trés des Raizes ne sont pás 
» tout-å-fait si ignorans que ceux des 
» Valaques.

» Je me suis d’autant plus déter- 
» miné å vous faire la description de 
» ces peoples , en attendant mieux , 
» que je vois que personne ne sen 
» est occupé, du moins personne n’en 
» a décrit Forigine, Ies moeurs , les 
» usages et la vie ».

Nous recommandons å ceux de 
noslecteurs qui sont appelés å régner,
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ele méditer ce que dit Mr. Townson, 
en pariant de la gleite ; ce sera avec 
un sentiment de joie mélé de respect 
et de reconnaissance , que nous ap- 
prendrons les ameliorations que la 
sagesse et le temps auront permis 
d’apporter au sort des paysans de la 
Hongrie. Non, ceux qui considerent 
le genre humain comme une seule 
famille, ne seront jamais indifférens 
au bien-étre de huit millions d hom
ines.

Avec quel deuil nous avons hi 
dans le cliapitre IX, que la cour de 
Vienne, jaloúse de tenir la Hongrie 
dans un état de dépendance égale a 
celui qui pése sur une colonie nou- 
velle , a réussi å paralyser les manu
factures , Findustrie et le commerce 
des soieries? ( Nous avons déja parié
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de son influence tyrannique sur le 
commerce des vins).

Si quelque chose pouvait nous faire 
oublier cet état d’inertie et de fai- 
blesse dans lequel languissent toutes 
Ies branches de I’industrie , ce serait 
le tableau pittoresque offert par 
Mr. Townson, de la főire de Pest; 
rien de plus attachant et de plus na
turel que ce qu’il a die sur la ma- 
niére de vendre les chevaux et de 
les emmener.

L’auteur aurait pu nbus donner 
des détails intéressans sur le siége 
de Bude, arrivé en 1686. Ceux de 
nos lecteurs qui désireraient en con- 
naitre les étonnantes particularités, 
et les nombreux événemens, pour- 
rontse les procurer dans le troisiéme 
volume de PHistoire militaire du 
regne de Louis XIV , publice en
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1755, par M, Ray cie Saint-Geniés, 
capitaine d’infanterie. Notre auteur 
sest montré naturaliste ; il ne sort 
presque jamais de sa sphere.

Nous nous sommes arrétés avec 
complaisance et avec admiration sur 
ce que rapporte notre voyageur å 
l’occasion de l’Empereur Joseph II, 
auquel les habitans de Bude avaient 
demandé la permission de hü ériger 
une statue. La réponse noble et pleine 
de philosophic, de morale et de po
litique qui leur fut fai te par ce prince, 
nous a paru le plus bel éloge qui ait 
encore été pronoucé en Flionneur 
d’aucun monarque et daucun des 
bienfaiteurs de 1 humanité.

Le citoyen Cantwel,qui a traduit ce 
Voyage, est avantageusement connu 
dans la littérature , par les ouvra - 
ges du docteur Hugues Blair, qu’il a
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publiés en. francais , et par beaucoup 
de traductions d’auteurs anglais.

Il sera facile å nos lecte urs de se 
convaincre combién le citoyen Cant- 
wel a rencontré de difhcultés; 1’ou- 
vrage que nous donnons,, rempli de 
termes qui n’appartiennent qua la 
ininéralogie, a 1’histoire naturelle , et 
å la botanique, semble offrir autant 
de difhcultés qu’unpoeme épique, 
ou que les écrits sur la plus haute 
philosophic, n’offre pas des difficulr 
tés d*un genre moins facile å vain- 
cre ; et nous avons pensé que, si 
cette traduction était examinée par 
des critiques habiles å en juger , ils 
avoueraient que ce voyage traitant 
dobjetsaussi peu commons, etn’inté- 
ressant, å proprement parier, qu’une 
certaine classe de lecteurs, ceux.-ci, 
«n rendant å Mr. Cantwel toute la
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justice qui lui est due , jugeront avec 
impartiality combién cette traduction 
a du couter å son auteur.

Les naturalistes saurontgré å notre 
voyageur de l’Entomologie latiné 
dont il a accompagné son ouvrage.

Les habitans de la Hongrie , et les 
Savans de ce royaume, n’oublieront 
jamais cet aven , si flatteur et si ho
norable, échappé ä Mr. Townson , 
quil a vu et connu peu de Peuples 
meilleurs , et qui réunissent da van
tage plus d’excellentes quaiites , et 
qui soient, sous plus de rapports , 
dexcellens sujets, des époux iidéles, 
des amis sincéres et de véritables 
citoyens.

Dans la grande carte de la Hon
grie, quise trouve jointe å ce Voyage, 
M. Townson a trés-ingénieusement 
exprimé, par des caracteres sensi -

i
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bles , le genre des productions natu
relies å cliaque portion de ce royau- 
me ; les påturages sont indiqués par 
des brebis , les terres en labour, par 
le boeuf; les vignes, par uneindica
tion particuliére ; les mines et les 
montagnes ont également été dési- 
gnées par un caractére tout parti- 
culier.

Theophile Mandar.
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Parmi les nombreux Voyages pu- 

bliés de nos jours en Angle terre , 
aucun na encore eu pour objet la 
Hongrie. Cependant , quoique ce 
pays sóit, relativement au nótre, 
d’une faible importance politique, 
sa constitution, ses habitans, leurs 
moeurs et les productions naturelles 
de son sol, sont d’une espéce assez 
particuliére et assez remarquable , 
pour méri ter de fixer notre atten
tion.
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Je suis loin de me Hatter d’avoir 
complétement traité tous ces objets; 
je sais que quelques matiéres im
portantes sont ä peine effleurées dans 
cet ouvrage; mais j’ose espérer qu’une 
information sur un pays intéressant 
et tres-peu connu , ne paraitra pas, 
quoique bornée , indigne d’etre pré- 
sentée au public. Si, en rédigeant 
mes observations, j’avais pu facile- 
ment obtenir des instructions, lors- 
qu’elles me paraissaient insu flisan tes, 
cet ouvrage serait , sans contredit, 
plus satisfaisant; mais dans des temps 
de troubles et de commotions, il 
était presque impossible d’établir 
une correspondance suivie.

J’ai traité succinctement 1’article 
des mines, parce qu’il m'auraiten- 

U'diné
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trainé deins des details 1 as ti dien x 
peur ceux qm ne s occupent point 
essentiellement de cet objet.

J ai joint ä cet Ouvrage une carte 
géograpliique, oú, indépendamment 
de ce que ces cartes présentent gé- 
néralement, on pourra distinguer, 
du premier coup d’oeil, les, princi
pales productions naturelies et arti- 
ficielles du pays , et les differens 
peuples qui 1’habitent. Je nen suis 
point Fanteur. Je nai dautre mérite 
que de 1’avoir rendue plus intelligi
ble pour tin tec tear anglais, en tra- 
duisant ce qui en était susceptible. 
Je me suis permis d’y faire quelques 
changemens pen considerables. J’ai 
remplacé la denomination de Dra
mans par cel Ie de Roches de crys-

e
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tai, Pelecanus Bassanus par Pele
canus Onocrocalus, et Mus Noricus 
par Mar mot a Alpina, parce que ces 
précédentes dénominations étaient 
évidemmentfautives. J’ai ajouté trois 
ou quatre nouveaux signes , et donné 
un peu plus d’étendue au plan de 
1’auteur , en distinguant un plus 
grand nombre de productions, com
me les bétes ä comes, chevaux, bre
bis et pores ; le miet , la soie , les 
blés, etc. etc., par des figures de 
cet objet, au lieu des lettres et au
tres signes qui ne m’ont pas semblés 
convenables. J’ai indiqué les cantons 
occupés par les Cumanians, J es 
Jazy gers etles Hay dukes; j’ai ajouté 
les routes de poste et celle que j’ai 
tenue. Dans 1’explication des signes,
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pour lacpaelle on sétáit servi de trois 
langues , la latiné , Fallemande et la 
liongroise, j’ai supprimé Falleman- 
de , et je Fai traduite en anglais (*). 
La pénograpliie est encore une ad
dition qui m’appartient totalement.

On jugera peut-étre que quelques- 
unes des productions indiquées sur la 
carte ne méritaient pas également 
dy étre placées , et que j’aurais du 
en ajouter d’autres. Mr. Korabinsky, 
auteur de cette carte, na de préten- 
tion ni a l’érudition en général, ni 
aux connaissances d’un naturaliste. 
Il a donné å son ouvrage le degré 
de perfection qu’on pouvait atten
dee de lui, et j’aime mieux m’expo-

( J ai substitue aux langues anglaise et liongroise 
la frahraise. ( No£e dű VBditeury

a
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ser au reproche d’avoir été trop éco- 
nome de changemens, qu’au blame 
den avoir été trop prodigue.

Quoique cette carte indique un 
grand n ombre d’objets differens, 
j’espére qu’on ne la trouvera point 
confuse. La pétrograpliie et les peu- 
ples sont indiqués par des couleurs ; 
mais la distinction de ces deux ob- 
jets est tres-facile. Les peuples sont 
indiqués par un simple trait, ou une 
ligne qui suit les frontiéres du pays; 
la pétrograpliie est lavée , et si eile 
bétáit dans quelques endroits avec 
assez de négligence pour exciter un 
doute , les, ehifires depuis i jusqua 
iq, que j’ai ajoutés aux couleurs, 
éclairciront cette ambigui lé. On 
trouvera [explication des couleurs 
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dans la table. Si j’avais eu 1’occasion 
d’examiner la nature des roches dans 
une plus vaste étendue de pays, j’au- 
rais pu en former une carte particu- 
liére ; mes observations å cet égard 
sont mallieureusement trop bornees.

Lorsque la minéralogie et la geo
graphic physique seront plus culti- 
vées , ces cartes deviendront com
munes, et leur réunion formera un 
tableau de toute la superficie de no- 
tre globe, c est-a-dire, de ses rodhes , 
des couches du sol et de leurs situa
tions relatives.

Jai pris les routes de poste d’une 
autre carte, formée sur une plus pe
tite échelle, au moyen de quoi j’ai 
éré souvent réduit ä tirer une route 
directe d une des principales villes 

í *
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å une auere, sans pouvoir assurer 
avec certitude si eile passe réelle- 
ment dans les petites villes et les 
villages, å travers lesquels je Fai 
conduite. Dans (Jes cartes de cette 
espéce , les routes de poste ne doi
vent pas étre omises; parce quelles 
sont du nombre des indices qui ser-* 
vent å faire juger du degré de cul
ture et de civilisation.

Quant å Tappend ice , on ne doit 
le considérer que comme le résül tat 
des observations auxquellesx j’ai été 
invité successivement par 1’examen 
des insectes et des plantes du - 
rant ma tournée. Il pourra servir 
comme Tessai ou le fragment d un 
Fauna, et Flora de la Hongrie. Il 
contient peut-etre quelques addi-
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tions au Systema Naturce, et pourra 
fournir quelques lueurs å ceux qui 
voudront écrire sur 1’Entomologie et 
sur la Bo tani que.

En commencant la description des 
fossiles, je me proposals de placer une 
courte terminologie - minéralogique 
en tété de cet Ouvrage ; mais les 
élémens de minéralogie dont je 
m’occupe, et qui ne tarderont pasa 
paraitre, ne m’en laissent pas le loi- 
sir. Les descriptions sont d’ailleurs 
en trés-petit nombre, et les termes 
dont j’ai fait usage, seront intelligi- 
bles pour tous les lecteurs instruits. 
Relativement au volume , j’ai em- 
p1°yé deux ou trois dénominations 
arbitrages, et je les ai appliquées 
coníormément a la definition que
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M. Werner en a donnée a Particle 
des crystaux comme fragmenta me
diocria , c’est-a-dire , depuis deux 
pouces jusqu’a un quart de pouce, 
minora depuis un quart de pouce 
jusqu’a un huitiéme , parva depuis 
un huitiéme de pouce jusqu’au plus 
petit volume visible, et minima pour 
ce qui ne peut étre distitigué qu’a 
1’aide du microscope.

J

Fin de la Preface de F Auteur.

'' t

VOYAGE
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Vienne; Ses Institutions sav antes; 
Bibliothéques publiques; Cabinet 
des Médailles; Collections impe
riales de Minéraux et d’Histoire 
naturelle', Autres collections pre
ci euses de meme espéce; Marches; 
D ivertissemens publics ; Jardin 
botanique imperial; Menagerie.

J’ ark tv ai å Vienne au commencement 

de 1’hiver; et comme j’étais prévenu des dif- 
ficultés auxquelles les Voyageurs sont exposés 
dans un pays aussi médiocrement civilise que 
h Hongrie, oil je me proposals de faire une 

i i
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tournée, je crus devoir attendre le retour de 
la Saison ou les jours croissent et les besoins 
diminuent.

Quoique la ville de Vienne ne jouisse pas 
d’une grande célébrité , relativement å ses 
institutions savantes , la capitale de la mo
narchic autrichienne ne peut étre totalement 
dénuée ni de ces sortes d’institutions, ni de 
savans, ni d’amateurs des belles-lettres.

Je passerai légérement sur son université , 
ses colleges de médecine et de Chirurgie, ses 
academies pour la noblesse, le clergé et les 
beaux-arts , l’école des sourds et muets , et 
mérne l’école normale : les unes ne me sont 
pas suffisamment connues, et dans les autres 
je n’ai rieil apper^u de retnarquable. J’ob- 
serverai seulement que l’université a conserve 
l’ancien Systeme. Les étudians n’y ont pas la 
liberté de choisir le plan d’études auxquelles 
eux ou leurs parens donnent la preference; 
iis sont asservis å suivre littéraleinent célúi 
que l’université a adopté. Depuis quelqnes 
années,les professeurs donnent généralement 
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leurs lemons en langue allemande; mais celles 
de pathologie et de matiére medicale sont 
encore en latin, et c’est dans cette langue 
qu’on examine les étudians å la fin de chaque 
semaine,sur les sujets qui ont été traités durant 
cette courte revolution. L’école normale est 
d’une nature trop utile, pour que j’omette le 
but de son établissement. Elle est destinée å 
former des professeurs et des instituteurs 
pour les petites villes et les villages; c’est- 
a-dire , des professeurs pour les écoles et les 
gymnases.

Vienne n’a point, et n’a, je crois, jamais 
eu une académie des sciences: c est une sin- 
gularité assez extraordinaire pour une ville 
aussi considerable. On a beaucoup discuté sur 
les avantages et les inconveniens des sociétés 
savantes; mais si on soumettait cette question 
aux hommes instructs qui voyagent, malgré 
les cabales et les intrigues inévitables dans 
ces sociétés, particulierement lorsqu’elles con- 
duisent aux honneurs et aux émolumens, íls 
ne laisseraient pas de decider trés-probable- 
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ment en faveur de leurs avantages.Ge manque 
d’un lieu de rendez-vous pour les homines de 
lettres,a été suppléé quelque temps par le 
tres-estimable baron de Born^chez qui 1’acces 
était toujours ouvert, particuliérement aux 
étrangers , å toutes les heures oú il n’était 
point occupé des devoirs de sa place. Il tenait 
en outre, å certains jours , des assemblies 
publiques. Depuis sa mort, le professeur Jac- 
quin recoit chez lui, tous les mercredis; mais 
oette assemblée est peu suivie.

Vienne est trés-riche en collections. La bi- 
bliothéque impériale, indépendamment de 
cinq å six mille volumes imprimes dans le 
quinziéme siede, de manuscrits trés-rares, et 
d’une magnifique collection de gravures, est 
parfaitement fournie de tous les bons livres 
modernes. Elle est ouverte au public tous les 
matins durant trois ou quatre heures. Le bi' 
bliothécaire et ses adjoins ont infiniment de 
politesse et de complaisance.

La bibliothéque de l’université est ouverte 
soir et matin, durant deux ou trois heures,
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que les bibliothécaires, comme ceux de pres- 
que toutes les universites , passent habituel- 
lement a dormir.

La richesse du cabinet impérial des mé dailies 
est suffisamment connue. Ses collections d’his- 
toire naturelle sont encore plus précieuses. 
Les collections particuliéres de quelques ama
teurs pourraient étre considérées dans d’autres 
pays comme de trés-beaux musées publics. La 
collection des minéraux du professeur Jacquin 
passe pour la plus riche en fossiles. On en 
voit encore une magnifique chez M. Fichtel, 
connu par sa description des pétrificatioiis et 
des salines de Transylvanie, par ses observa
tions minéralogiques sur le mont Crapach, et 
d’autres ouvrages moins marquans. Ses frag- 
mens des mines d’or de la Hongrie et de la
Transylvanie sont magnifiques. La Géognosie 
étant une de ses etudes favorites,il a rassem- 
blé en trés-grande quantité des eclats des ro- 
ches des montagnes. Les plus remarquables 
sont les productions volcaniques ou pseudo- 
volcaniques du district de Tokay. Si dans le

i.
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nombre il s’en trouve qui ne sont point vol- 
caniques, je ne puis découvrir aucun caractére 
oryclognostique pour les distinguer de celles 
que j’ai vues parmi des collections recueil- 
lies dans des pays volcaniques, et que j’ai 
ramassées moi-mérne dans le lieu de leur 
naissance , en parcourant 1’ltalie , la Sicile 
et Ies lies adjacentes. Les Nc^ptunistes et les 
Volcanistes se sont fait en Allemagne une 
guerre opiniåtre, mais sans effusion de sang: 
M. Fichtel s’est rangé du parti des derniers; 
et,quand il prend la plume, son imagination 
semble aussi impétueuse que le volcan du 
Vésuve.

Dans presque toutes les occasions oil sa 
derűiére découverte d’une espéce de zéolite , 
dönt il pretend que des cóteaux sont totale- 
ment formés, a fait le sujet de la conversation, 
j’ai apper^u sur la physionomie des minéra- 
logistes de cette ville, un sourire sardonique. 
A la vérilé, eile diHére beaucoup , paries 
apparences, des zéoliies précédemment con- 
nues: eile ressemble plus au Pechstein, c’est- 
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å-dire, å la poix séche, mais pas dans son ca- 
ractére chimique; quoique je pense quen ge
neral le Pechstein noir a plus des propriétés 
de la zéolite que le Pechstein de Misnie. Je 
traiterai plus amplement de ces fossiles lors- 
que j’en viendrai au district de Tokay.

M. Fichtel posséde un fossile qui, pour sa 
grandeur, n’a pas probablement son pared 
dans ce monde; c’est Fos de la cuisse d’un 
éléphant: sa longueur est de cinq pieds, me- 
sure d’Angleterre, et la rotule du genou a 
quatre pieds de circonférence. On l’a trouvé 
dans la Transylvanie. Le plus grand os de 
la cuisse, dans la collection imperiale, a quatre 
pieds de longueur, et dans le musée de funi- 
versité de Vienne, ce meme os, du squelette 
d’un Éléphant qui a huit pieds et denii de 

hauteur depuis la terre jusqu’aux plus hautes 
vertebres du dos, n’a que trois pieds deux 
pouces de longueur. Quelle dévait done étre 
Ja tadle enorme de 1 animal a qui appartenait 
fos de cinq pieds?

Le comte Wrbna, savant minéralogiste 
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et trés-versé dans la metallurgia et les mines, 
posséde aussi une trés-belle collection. II a des 
fragmens rouges de miniére d’argent crys- 
tallisée, d’une beauté surprenante^ et d’une 
grande valeur intrinséque. C’est å lui prin- 
cipalement que nous sommes redevables du 
Rhonitz rouge de Hongrie. Ge n’est qu’aprés 
avoir dépensé, en fouilles, des sommes con
siderables , qu’il est parvenu å en fournir sa 
collection et celles de ses amis.

M. Sonnelfels a une petite collection com- 
posée principalement d’objets propres å frap- 
per la vue. C’est chez lui, je crois, que j’ai vu 
un fragment de Sál gemmte verdatre, trouvé, 
dit-on, å Saltzbourg.

La collection de mademoiselle Raab, pres- 
que totalement composée des dons de M. 
Born,-qui en a publié en 1790 un catalogue 
raisonné , consiste en morceaux d’un petit vo
lume et bien choisis. Elle est å vendre pour 
la somme de trois miile ducats. Quelques- 
unes de celles dont j’ai parié précédemment, 
sont aussi au service de célúi qui en oíFnra
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une somme süffisante. En Allemagne les col- 
lectiohs de minéraux ont souvent pour objet 
vne speculation pécuniaire. Les professeurs 
Haidinger, Jordan, Poda, ont de petites col
lections 5 et ces petites collections, formées par 
de pareils homines, sont beaucoup plus cu
rieuses que les amas briliáns et entassés par 
des personnes peu versées dans cette science.

D’autres particuliers out aussi leurs col
lections ; mais ce n’est qu’une repetition des 
memes choses. C’est en general le produit des 
États héréditaires de la maison d’Autriche, si 
riches en mines. C’est dans la collection im
periale qu’on les trouve toutes plus parfaites 
et en plus grande profusion. Cette collection 
est incontestablement la premiere del’Europe, 
pour les fossiles, les coquilles et les lithophytes. 
On n’y trouve point les objets susceptibles 
d’etre avariés par les vers ou autres insectes. 
La Hongrie et la Transylvanie y ont envoyé 
de tres-beaux fragmens de leurs mines d’or, 
des opales et. des bois petrifies. On y voit un 
opalus nobilis ou veritable opale, de la gros-. 
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seur du poing. Ce morceau est connu å Vienne 
depuis plus de deux siécles: il a, comme pres
que toutes les opales volumineuses, des petites 
crevasses et des éraillures. Il y a des troncs 
d’arbres de cette espéce de bois pétrifié, qu’on 
nomme opalus ligneus. La Carniole y a payé 
son tribut en miniére de vif-argent; la Ca
ry nthie, en plumbum flavum et en zincum 
crystallinum ; la Styrie,en flos ferri; la Bo
heme , en étaim crystallisé et en tungstein; la 
Moravie, en lep dolites ; la Galicie , en sels : 
enfin on y voit les plus magnifiques echan- 
tillons de toutes les mines des Etats hérédi- 
taires. Elle contient encore d’autres objets, 
comme les plus rares fossiles de la Sibérie. 
Les productions volcaniques de l’Italie y sont 
entassées avec profusion. Il y a un fragment 
de pierre élastique ( arenareus flexilis*) de 
plus de deux pieds de longueur7 sur dix-huit 
pouces de largeur, et de prés d’un pouce et 
demi d’épaisseur: on en a fait l’acquisition a 
Lisboníie. L’un des plus intéressans de ces 
échantillons, quoiqu’il ne sóit pas le plus beau, 
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est un bloc de Porphyrias schistosus, avec 
des boules de meme matiere , parfaitement 
rondes, et de quatre ou cinq pouces de dia
metre , qui roulent dedans. Mais pour faire 
mention de tous les fossiles de cette magni- 
fique collection , il faudrait donner une no
menclature complete de Mineralogie.

Les lithophytes et les coquilles sont en 
grand nombre et trés-précieuses. La collection 
des Mosaiques florentines, qui occupe la piece 
attenante , est sans égale. Cette superbe col
lection est ouverte au public les mardis dans 
la matinee; et je crois qu’on y admet tous les 
jours de la semaine les hommes instruits dans 
cette partie, lorsqu'ils se font connaitre aux 
directeurs.

La collection de l’université n’est pas riche 
en fossiles. La partié zoologique est bonne • 
mais eile tömbe tous les jours en délabre. J’y 
ai vu un fort bel Elephant, bien prepare; un 
ou deux Lions; deux Léopards; un Tigre; un 
Chat du Mexique ( Felis pardalis ) , Rivera 
Genetici et Narica , V Opossum et le Kamm- 
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rugii å courte queue ( Didelphis brachyura 
et gigantea ), un Sanglier et un Pore du Me- 
xique ( Sus ^4per et Taiassa ) , 1’Antelope 
bleu, 1’Antelope blanc et PAntelope de Bar
barie C yd nt elope leucophea ^pyg^rga, Dorcas, 
et rupicapra ) ; une Hyenne ( Brady pus tri- 
dactilus ) un Singe moucheté, un Singe å 
longues soies, etc. etc. etc. ( Simia Diana , 
Rosalia, /4ygul a, Petaurista ). Les oiseaux 
y sont en profusion et en fort bon ordre; mais 
les amphibies sont en trés-petit nombre. Il y 
a deux fort beaux squelettes d’un Elephant et 
d'un Dromadaire. Les sutures de 1’os inter- 
maxillaire manquent å Fun et å l’autre,ainsi 
qu'á celui d’une Autruche. Dans la collection 
des preparations anatomiques il y a deux trés- 
beaux squelettes d’un Lion et d’une Lionne, 
auxquels ces sutures manquent aussi.

Le secretaire du maréchal Lascy^ M. Pittoni, 
droguiste , M. Mark ,et deux ou trois autres, 
dont j’ai oublié les nojns, ont des petites col
lections d’insectes.

Ln nőmmé Tombacher, homme de probite, 
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mais pauvre , fait metier ele vendre des in
sectes. Le bas prix de ces insectes, inconnus 
dans notre pays, m’a fait présumer que nos 
entomologistes trouveraient ici avec plaisir une 
copie de son catalogue avec les prix (*). G’est 
en monnaie autrichienne. Un gulden vaut en
viron deux schellings, ( quarante-huit sols 
argent de France ) et soixante creutzers 
font un gulden. Son adresse est å Mattheus 
Tornbacher , Inseckten Handler , auf der 
THieden 3 Hienna.

Les marches sont, en second lieu, l’objet 
qui mérite de fixer l’attention des naturalistes; 
et pour les habitans de Vienne, dont la gour
mandise est connue, c'est un objet de la pre
miere importance. Une disette de foies d’oies

( *) J ai cru devoir , pour ne pas interroinpre le 

fii du discours , renvoyer å la fin du dernier volume 

ce Catalogue , ainsi que celui des arbres et arbustes 

rares, qui croissent dans les jardins impériaux de 
Schoenbrun , et la liste des gazettes et journaux natio- 

naux et Grangers, qu’on peut ge procurer ’ yienne 

f Note du Traducteur^ )
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ou de petits oiseaux y occasionnerait une se
dition j ou serait, au moins, considérée comme 
un motif süffisant de rendre la ville , si eile 
était assiégée. Les marches sont abondamment 
fournis. J’ai vu quelquefois vingt Sangliers et 
une douzaine de Cerfs dans le marclié de la 
venaison: on y apporté les Liévres par char- 
retées, avec une égale profusion de Perdrix 
et de Faisans, et quelquefois de Ptarmigans 
et de Hazel-Graus , Tetrao Lagopus et Bo- 
nasia. On y voit les petits oiseaux par myria- 
des. Les Bramblings^ Fringilla Montifringilla\ 
les Moineaux, F. montana ; le Siskin, F. Spi
nns ; et le Loxia curvirostra, y étaient en 
grande abondance. On y expose aussi des Mer
les , Turdus Merula; des Grives, T. viscivorus; 
T. pilaris ; T. iliacus ; des Verdié res , Loxia 
Chloris; des Moineaux francs, Fringilla do - 
mestica; des Alouettes; des Monettes com
munes , Lanus cinereus ; des Piverds , Ficus 
viridis et major; et meme des oiseaux im- 
mondes et défendus par Moyse; tels que les 
Faucons, les Pies, les Geais, le Corvus ca-
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r^ocatactes; des Rouges-gorges et des Rouges- 
q neues.

Quelques-uns des Pores quon améne au 
marché de Vienne , e’est - å - dire, ceux qui 
arrivent des frontiéres de la Turquie, de la 
Bosnie, et de la Servie, meritent une mention 
particuliére. Malgré la longueur du voyage ? 
ils arrivent å Vienne si gras, qu’ils peuvent 
å peine marcher. Ils ne font que trois å quatre 
milles par jour. Ce sont les animaux de cette 
espéce dont la structure est la moins disgra- 
cieuse; et ils paraissent fort doux. Indépen- 
damment des soies ordinaires, leur peau est 
converte d une sorte de laine grossiere, comme 
celle du Sanglier.

Le marché aux poissons est toujours fourni 
d’Esturgeon ; mais il est eher : on le vend 
dix-huit sols la livre. ( trente-six sols argent 
de France ) On le prend dans le Danube , 
aux environs d’Offen ,et mérne en descendant 
vers Belgrade. On y trouve le Silurus Glanus 
qui a souvent 8ix pieds de longueur u Carpe’ 
y est en abondance; eile se vend å raison de 
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six sols d’Angleterre ( douze sols de France ) 
la livre. La Spiegel Karpfe des Allemands est 
trés-commune : leurs écailles, qui servent å 
distinguer les espéces, varient infiniment. On 
en voit souvent dans le meme tonneau quel- 
ques-unes qui nont qu’une rangée de larges 
écailles; d’autres qui en ont deux, et un grand 
nombre dont les grandes écailles sont placées 
confusément. Quelques-unes en ont beaucoup. 
et d’autres fort peu. Le Brochet, Esox Ludas 
la Tanche, Cyprinus Tinca; le Barbeau, Cy
prinus Barbus ; la Percbe, Perca fluviatilis ; 
la Truite et le Turbót sont trés-communs.

Dans un second marché, qui sert d’appen- 
dice å célúi du poisson, on vend des Tortues, 
des Grenouilles et des Escargots. Les Tortues 
sont de deux espéces, I’ orbicularis et \agroeca. 
La premiere passe pour la plus délicate : c’est 
un mets réservé aux gens riches. Une Tortue 
de sept å hűit pouces coúte environ un schel- 
ling (24 sols argent de France ). On emploie 
généralement la derniére å faire de la soupe: 
eile est un peu inoins eher que l’autre. J ai 

vu
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vu ces animaux sur Ie marché par un temps de 
gelée: étendus å terre , ils paraissaient abso- 
lument morts; lorsque je les rapportais dans 
ma chambre, ils y restaient généralement une 
couple d’heures sans donner aucun signe de 
de vie. Ceux qui les vendent savent distinguet 
les males des femelles, par Ie sternum, qui 
chez celles-ci, páráit extérieurement plus 
convexe.

Les Grenouilles passent ici pour un mets 
délicat. On y mange V esculenta et Ia tempo
raria^ on Grenouille commune: mais on fait 
beaucoup moins de cas de la derűiére, dönt 
la peau n’est pas aussi blanche. Ce sont les 
cmsses dont on se regale. Deux paires content 
généralement trois dcmi sols d’Anglcterre , 
ou trois sols de France. Les pattes de devant 
et le ventre servent å faire de la soupe.

On apporté å-la-fois trente ou quarante 
mille de ces pauvres animaux, 
aux marchands en gros. et ceux_ci Jeg , ,
dans des magasins convenables á ce négoce- 
ce sont de grandes fosses , de qnatre á cin„

2
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pieds de profondeur, dont la bouche ou 1’en- 
trée est recouverte avec des planches , et avec 
de la paille dans les temps trés-froids. Jai 
souvent visité ces fosses durant les fortes ge- 
lées; les grenouilles ne m’ont jamais paru tout- 
a-fait transies : lorsque j’en placais quelques- 
unes sur le dos, elles avaient encore assez de 
forces pour se remettre dans leur attitude na
turelie. Elles s’entassaient par instinct lune 
sur l’autre, au moyen de quoi elles 'arretaient 
l’évaporation de leur humidité. On ne leur 
donne point d’eau. J’en. at vu beaucoup de 
mortes, mais ce nótáit pas le manque d’eau qui 
les avait fait périr, car j’ai trouvé de ce fluide 
dans leur vessie. J’imagine que les unes mou- 
raient å la suite de blessures qu’elles avaient 
recues durant leur captivité 5 et d’autres , 
parce qu’elles avaient atteint au terme oú la 
vie decline, et est plus facile å détruire. Il n’y 
a que trois marchands qui font, å Vienne, ee 
commerce en gros. Ils fournissent la plupart 
de ceux qui apportent au marché les 
nouilles toutes próparées pour la cuisine. L
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cargot, Helix pomatia, termine la liste des 
mets poor les jours maigres, et ce n’est point 
un'ragout économique; car, chez les traiteurs, 
sept escargots content le meme prix qu’un plat 
de veau ou de bosuf. On les mange bouillis; 
fris dans du beurre, et quelquefois farcis avec 
de la viande. Quoique l’accommodage ne fasse 
pas disparaitre leur mucosité glutineuse , on 
ne laisse pas de les considerer ici comme 
un mets friand. 11 ne faut pás disputer des 
goúts. C’est de la Suabe qu’on les apporté en 
plus grande partié, et principalement les plus 
beaux. Le gout des Viennois pour ce mets, 
n’est point un caprice de nouvelle date. Le 
Dr. Brown, qui a visité leur ville il y a en
viron un siécle , observe, dans la Relation 
de ses Voyages , qu’il a été trés - surpris , 
qu’ayant des marchés si bien fournis , les 
habitans de Vienne fissent servir sur leurs 
tables des Cochons - d’Inde, des Tortues et 
des Escargots.

L* ' uombreux passe-temps ou amusemens 
de cette ville ont été trés-perfectionnés sous
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les régnes de Marie-Thérése et de Joseph 
second. Les deux theatres sont magnifiques. 
Durant mon séjour å Vienne, madame Vigano, 
venue d’Espagne, déploya sur ces theatres 
ses talens pour la danse. Ses attitudes étaient 
sublimes j son costume grec ne cachait de ses 
charmes que précisément ce qu’il fallait pour 
donner Lessor å l’imagination, et rendre plus 
séduisant ce qu’elle exposait å la vue.

Ilya phisieurs petits theatres dans les faux- 
bourgs. Gest å un de ces spectacles que j’ai 
entendu la délicieuse musique de Mozart's 
Sauberßöte. Vienne et ses fauxbourgs ont une 
multitude de lieux publics oil les individus 
des classes inférieures, et ceux qui sont pen 
délicats dans leurs plaisirs, se rassemblent et 
trouvent å bon compte de quoi satisfaire tons 
leurs desirs. Mais on suit encore ici un genre 
d’amusemens publics, qui n’annonce pas des 
moeurs trés - civilisées, dönt, nous n'avons 
point de notions dans notre He, et qu’ancuu 
peuple police ne dévrait peut-etre tolerer: 
cest celui que les AUemands nomment lb
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Uetze, ou le combat des animaux. Ce n?est 
pas la populace seulejnent qui vient se diver- 
tir de ce repoussant spectacle, c’est le passe- 
temps de Fapres-midi des dimanches , et il 
est habituellement rempli d’individus des deux 
sexes de tous les rangs, qui y accourent en 
sortant des églises.

Lorsque , chez les Romains , les plus terri- 
bles animaux de 1’Afrique et de 1’Asie entraient 
dans 1’arene avec toute leur vigueur et leur 
férocité , la nouveauté de cet efFrayant spec
tacle pouvait distraire une fois , des dangers 
et des accidens de ceux qui les combattaient; 
mais des boeufs å demi privés, qu’on fait dé- 
chirer par des chiens, sous le nom de Tau- 
reaux sauvages de la Hongrie , et des Ours 
non moins familiarises, qui ont le meme sort, 
n’annoncent que de la cruauté, et ne peuvent 
exciter que du dégoíit et de l’aversion pour 
cette barbarie. Les animaux plus féroces et 
plus rares sont trop chers pour qu’on expose 
franchement leur vie, et ils détruiraient, en se 
defendant, un nombre de chiens qui rendrait

2.
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cet odieux spectacle trop dispendieux. La 
curiosité entraine souvent le voyageur å des 
scenes auxquelles il est loin de donner son 
approbation. Je suis allé voir le Bos ferus 
ou le Taurean sauvage : il entra dans Faréne 
avec dignité , mais avec 1’air calme. On lui 
låcha environ huit å dix chiens: il ne bougea 
point de sa place; il baissait son muffle å terre, 
et, avec ses courtes cornes , il se débarrassait 
facilement de tous ses adversaires , abattant 
d’un coup de pied ceux qui 1’attaquaient par 
derriere. J’aurais souffert infmiment de le voir 
maltraité par les chiens; il était majestueux , 
mais point féroce. On 1’avait pris trés-jeune 
dans la Pologne, et il est aujourd’hui tout-å- 
fait apprivoisé. On fit sortir d’autres animaux 
qui semblaient tous plus empressés de retour- 
ner å leurs loges que de combattrc.

De ces scenes de misére , oú des creatures 
douées de la raison s’amusent a. torturer celles 
qui sont, dit-on, privées de ce privilege, nous 
passerons å la belle et paisible nature; e’est- 
^-dire, au regne vegetal. Les environs de
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Vienne ne sont pas moins riches en produc
tions de cette espéce , que la ville en superbes 
échantillons de productions minerales. Le jar
din imperial de Schoenbrun est encore plus 
admirable que la collection impériale dönt 
fai donné la description.

Ce jardin n’est qu’a environ une heute de 
marche de la capitale; et, dans le rigoureux 
hiver de 179$, j’y suis.souvent allé jouir des 
douceurs d’un elimat comparable å celui du 
Tropique. Jeprouvais un contraste délicieux, 
lorsqu’aprés avoir été transis de froid, battu 
du vent et convert de neige dans le trajet, 
j’entrais dans ces magnifiques étuves , ou , 
tandis que par-tout ailleurs la nature végétale 
semblait absoh imént morte mes yeux et mon 
odorat savouraient la vue et le parfum des 
fleurs et des plaqtes les plus rares.

Je ne crois pas qu’il y ait en Europe des 
étuves comparables a celles-ci. Une rangée a 
quarante-cinq toises de longueur, et trente 
pieds de haut dans l’intérieur. La seconde est 
presque aussi haute, et a plus de cinquante 
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totes de longueur. Une partie de celle-ci 
forme une serre cliaude. 11 y a encore trois au
tres rangées d’étuves , chacune d’enviroii qua- 
rante toises de longueur, mais beaucoup plus 
basses que les précédentes;et enfin deux ou trois 
petites serres chaudes, dans 1’une desquelles 
on rentre les plantes des Alpes durant l’hiver; 
M. Boose, le jardinier, ayant jugé que cette 
saison est trop rigoureuse å Vienne , pour 
qu'elles puissent y resister (*).

(*) M.Townson s’est servi dans cette description, 
du mot Hob-house , qui signihe Étuves. Ces jardins 

ne sont pas cependant des étuves. La description de 

1’Auteur Anglais est insuffisante ; eile n en donne pas 
la moindre notion. Il dit que ces rangées d’étuves 
ont trente pieds de hauteur en dedans , sans nous dire 

de quoi elles sont abritées ou couvertes, et en quoi 

elles different des serres chaudes. J’ai consulte des 
Allemands qui connaissent Vienne : 1’un d eux m’a 
dit que ces rangées on allées sont intérieurement 
couvertes en chaume, et que cette couyerture est ahn-

Ce magnifique établissement est rempli des 
Palmiers les plus rares , et les arbustes des
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Tropiques y croissent comme sous leur climat 
naturel. La Corypha umbraculifera étend ses 
larges feuilles å dix ou douze pieds å la ronde; 
la Caryota urens s’éléve å la hauteur de seize 
å dix-huit pieds. La Cocos nucifera et V Elaeis 
guine ensis croissent vigoureusement. D ’autres 
arbustes rares et particuliers å des climats 
cliauds, sont ici en abondance. Le Cithare- 
xylum quadrangulare a vingt pieds de hau- 
texiv.Bignonia Leucoxylon, Malpighia glabra, 
et l’arbre du caffé ont seize pieds de haut; 
la Ruitzia laciniata, Carolinea princeps et 
insignis, et quelques autres moins rares, ont 
de douze å quatorze pieds. Le Rhapis flabel- 
liforniis a une souche d’environ dix pieds ; 

tée par une seconde extérieure en tuiles ; au inoyen 

de quoi ce sont proprement des rues : et ces rangées, 
allées ou rues , ne different des serres cliaudes, qu’en 

ce que les plantes et les arbustes y sont plantes , en 
pleine terre oü ils restent été et liiver a demeure. 

Pour les inesures, l’Auteur a fait usage d’une yard, 
inesure d’Angleterre, qui contient trois pieds: je ine 
suis servi des toises, en faisant la reduction. f Nota 
du Traducleur. )
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XHernandia sonora et IJelicteres apetala^QC 
leurs larges feuilles , contribuent å embellir 
cette superbe collection. Indépendamment des 
precedens,j’y ai encore trouvé les arbustes sui- 
vans: Urtica baccifera } Trichilia spondio ides, 
Coccoloba pubescens et excoriata , Tabernoe- 
montana citrifolia grandi flora et persicari- 
folia ? Morus mauritiana , male et femelie; 
le dernier avec ses fruits. Terminalia Catappa, 
Malpighia glandulifera et coccigera. Cecropia 
peltata , Daphne umbellata , Geoffroy a iner
mis j Mimosa cornigera et juga , Mirtus bal
sami f er a , Jacquinia ar miliaris et ruscifolia , 
Zmyris maritima, Besleria bivalyis, Meli- 
cocca bijuga, Laugeria odorata , ^Ipinia co
mosa, Trilix lutea, Ehretia ex sue c a, Mar ant a 
lutea , Samy da serrulata , Pandantis odora- 
tissimus, Cassine capertsis } Eugenia Iambos* 
Theophrasto, longi folia > pinnata et ameri- 
cana, Schotia speliosa, Triplaris americana, 
Solanum stellatum fugax giganteum et aggre
gatum , Euphorbia punicea} Phyllanthus nu
tans , et differentes sortes de Banisteria; trois 
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espéces de Clusi a; quatre de Brownea, et le 
Cookia en pleine fleur. Un grand nombre de 
ces arbustes ne se trouvent dans aucune des 
collections de 1’Europe. On y voit aussi les plus 
humbles espéces de Pothos^Arum et Zamia; 
les crassineroia , grandifdlia , digitata et pin
nata, du premier; la Colocasia, esculentum 3 
seguinum et hederaceum, du second; Tinte* 
grifolia , media, augustifolia et Cicadis de 
la derűiére.

Je ne presente point ceci comme le cata
logue des plantes rares qui abondent dåns ces 
vastes conservatoires;mais comme une liste du 
petit nombre de celles qui ont particuliérement 
attiré mon attention , et dont le souvenir est 
resté dans ma mémoire. Une contestation,telle 
qu’il s’en éléve quelquefois entre les homines 
les plus sages, a donné occasion å la publica
tion d’un catalogue plus complet, dans le ma
gasin du médecin de Baldinger: et comme cet 
Ouvrage, ainsi que tous ceux qu’on public en 
Allemand, cst peu connu dans notre pays, j’en 
donnerai ici la traduction. 11 est du docteur
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Baumgarten, auteur du Flora Lipsiensis. Dans 
le quinziéme numero de son magasin il publia 
une apologie des établissemens botaniques de 
Vienne, qui avaient été sévérement critiqués 
par un auteur anonyme, dans le précédent vo
lume du mérne magasin, oü M. Jacquin est 
traité avec beaucoup de rigueur,et probable- 
ment un pen d’injustice. Mais quelque fondée 
que puisse étre cette censure, relativement au 
directeur du jardin botanique de l’université, 
il n’est pás moins vrai qu’elle est trés-iujuste 
en ce qui concerne les jardins imperiaux et 
M. Boose, chargé de leur surintendance. Il me 
semble qu’a une si petite distance düne ville 
aussi peuplée que Vienne,la défense de laisser 
des inconnus se promener seuls dans ces jar
dins , et prendre des échantillons sans en pré- 
venir, est une précaution utile et mérne indis
pensable. Mais si Faeces du jardin de 1’uni- 
versité est difficile ä obtenir sans une permis
sion par écrit, å moins d’etre bien frisé, pou Íré 
et galonné , tandis que le zéle pour l’étude 
devrait étre considéré comme le premier titre; 
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il n'en est pas de meine dans les jardins dönt 
M. Boose a Fadministration. Quoi jue les soins 
nécessaires å ce vaste établissement, qui com- 
prend aussi la menagerie,occupent une grande 
partie de son temps , et qu’il soit souvent dis
trait par les étrangers qui viennent en grand, 
nombre visiter les jardins, tous les womens 
dont il pent disposer sont au service des savans 
qui se présentent chez lui: il ne leur refuse 
jamais les échantillons dönt il lui est possible 
de disposer; et on doit lui rendre la justice 
de dire que c’est toujours sans la moindre vue 
d’intérét personnel. On devrait aussi observer 
que, quoique le jardin de Funiversité ait été 
destiné å l’étude de la botanique, il n’en est 
pas de mérne du jardin impérial; et que célúi
éi n’est considéré comme public,qu’en raison 
de la tres--grande complaisance de ceux qui 
en ont Fadministration. Quoiquil en soit, tous 
les Botanistes de Vienne n’ont pas moins été 
trés - vertement traités , soit par le docteur 
Baumgarten, ou par Pécrivain anonyme. Ceux 
dont Fun d’eax fait Féloge, sont impitoya- 
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blement déchirés par son adversaire, pour 
prouver, sans doute, qu’il y a de la paríialité 
dans ses louanges. Le plus interessant de cette 
affaire est le catalogue auquel eile a donné 
occasion. Le docteur l’a inséré pour faire con- 
naitre la collection précieuse que M. Boose a 
å sa disposition ( * ).

Ce qui ajoute encore infininient au plaisir 
de ceux qui visitent ces superbes jardins,est 
d’y voir une profusion d’oiseaux rares volti
ger comme s ils étaient absolument libres. Ils 
chantent et se perchent sur les arbres ou , 
dans leur pays natal, ils ont courume de cher- 
cher un asyle ou leur sub istance. J’ai vu le 
petit Spittacus pul/arius perché sur une su
perbe Mimosa en pleine fleur. UMstrild buty- 
racea et le Loxia sautillaient sous les grandes 
feuilles de Y Hernan di a sonor a et de XHelicte- 
res ap^/aZa. L’Astrild y est trés-cominun,parce 
qu’il s’y est reproduit. On y voir aussi des

(* ) On trouvera ce Catalogue a la fin du dernier 
Volume.
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Rossignols. Ces oiseaux détruisent les fourmis 
et autres insectes si nuisibles dans lés serres 
chaudes. Il y a une ou deux colombes å 
longue queue , qui viennent du Cap ; des 
volleres remplies de Loxia et d’autres oi
seaux rares, et deux ou trois Sirges, mais å 
la chaine.

En contemplant cette scene délicicuse , 
tandis que dehors tout était en glaces et con
vert de neige , je ne pus me défendre du 
desir d’etre transporto dans les climats heu- 
reux qui produisent naturellement tout ce qui 
frappait si agréablement mes regards. Mais 
hélas I le bonheur des nations depend si peu 
de leurs avantages naturels, que le spectacle 
de la misére humaine m’aurait peut - étre 
bientót dégoúté de ma nouvelle residence, 
et réduit å regretter le séjour de notre ile 
nébuleuse!

Auprés de la principale de ces étuves, il y 
a un terrein destine aux plantes de l’Amé- 
rique. Le centre est occupé par un bassin rem- 
pli de plantes aquatiques , dans le nombre 



52 VOYAGE

desquelles on voit V Apono geton distachion y 
qui croit au Cap.

L’hiver de 1790 fut si rigoureux , que le 
froid descendit å dix-sept degres au-dessous 
d’O de Reaumur. La branche du Danube qui 
baigne les murs de la ville , était si glacée, 
qu’on y marchait comme sur une route. Le 
bassin fut pris si profondément, que les glaces 
subsisterent jusqu’á la fin de Mars. J’allai, le 
qua torz e d’Avril, faire un tour au jardin , et 
je trouvai V Aponogeton distachion en fleurs. 
Vers le meme temps il y en avait une de meme 
espéce en bourgeons dans une des étuves.

Une autre partie du jardin fournit les tables 
de la cour.

Dans une menagerie située prés de ces jar
dins , j’ai vu trois ou quatre Chameaux: la 
femelle s’est reproduce deux fois ; mais les 
jeunes n’ont vécu que quelques jours. 11 y a 
deux fort beaux Zebres, male et femelle; un 
Quagga\ PAntelope de Barbarie; VAntelope 
Dorcas ; la Chevre du Cocase ( Capro cauca- 
sieti) ; deux Pores-epics; la Belette du Brésil 

( Rivera
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( Trióéra Nasua ) ; la Cavia Aguti et des 
Singes des Alpes. - • ■ ■

Pai mi les oiseaux je remarquai rAuirucbe, 
le Crax A lector, le Pigeon hupé {.Columba 
coronata ) , differentes espéces de V Ardea , 
comme la Grue de Numidie ( ^Z. fAirgo ) , la 
Grue commune ( A. Grus ) , la Cicógné blan
che {A. Ciconia), la Gicogne nőire ( A. nigra), 
le Héron de nuit ( A. Nycticorax ), leEHérön. 
commun ( A. major ) , TAigrette ou petit 
Héron blanc ( A. Gurxettd), et le Bútor ( A. 
Stellaris ) ; differentes sortes de perroquets , 
parmi lesquels étaient le Macao bleu et rou
ge ( Spittacus Macao ), le Gatacoua a grande 
Crete rouge (5\ mollucc ensis) ; plmieurs aigles 
etvautours; deux ou trois des gros aigles ( Strix 
Bubo ), la Gracula religiosa , et plusieurs 
autres espéces. Tont ceci dépend de la resi
dence imperiale de Schocnbrun, maison d été 
de Pempereur , mais le public en jouit plus 
que le souverain. Les cuiieux peuvent;y avoir 
Recés dans tous les temps; le peuple y est recu 
l«s jours de fetes et dimanches. I/edministra- 

I
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tion en est confiée å M. Boose, qui a rassemblé 
une grande partié de ces curiosités durant son 
séjour au Gap et en Amérique. 11 páráit qu’il 
remplit son poste å la satisfaction de Fempe- 
reur et du public. M. Boose parié quatre ou 
cinq langues, et a pour tons les étrangers une 
infinite d’attentions. J ai, comme beaucoup 
d’autres voyageurs , des remerciemens å lui 
faire de ses civilités et des échantillons des 
plantes trés-rares dönt il ma fait cadeau. Il 
a environ vingt subalternes sous ses ordres. Il 
y a présentement au Gap un second jardinier, 
qui envoie de temps en temps des nouvelles 
plantes) et qui doit en apporter iucessamment 
une ample collection.

Je vais, par reconnaissance, faire connaitre 
les noms de ceux qui ont formé ou étendu ce 
magnifique établissement. C’est å Francois Ier. 
son fondateur, qu’on est redevable du musée 
imperial. Marie Thérése , Joseph second, et 
le empereur actuel 1’ont soutenu et étendu. 
Ce fut sous le regne de Joseph que la plus 
belle des étuves fut construite j ce fut lui qui
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envoya au Cap le jardinier qui y est actuel- 
lement; et je puis annoncer aux amateurs de 
l’histoire naturelle, que le present empereur 
ayant appris,en causant avec le jardinier, que 
les plantes sont trop entassees, a declare Ie 
dessein de construire une nouvelle rangúé 
d’étuves, nonobstant les dépenses de la guerre. 
C’est ce prince qui a invite le docteur Höst, 
savant et zélé botaniste , å former un petit 
jardin des plantes qui croissent dans ses états 
héréditaires. Le docteur a apporté une pré- 
cieuse collection des plantes alpines de la 
Carintbie, de la Styrie et des autres parties 
des Alpes. En hiver il les couvre avec un peu 
de mousse, et cette precaution lui a paru jus- 
qu’ici süffisante.

Je n’ai vu qu’en hiver Ie jardin botanique 
de Funiversite. 11 y a encore deux ou trois 
autres jardius qui meritent d’etre vus; mais 
la saison n etait pas favorable aux productions 
de Flore.

Les rodeurs et les coureurs de nouvelles ne 
manquent pas ici de resources. I es caffes sont
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å Vienne en trés-grand nombre, et dans tons 
on trouve des gazettes et des salles de billard. 
Je joins ici la liste des gazettes, magasins, 
journaux, etc. qu’on trouve dans 1’un ou dans 
Pautre des caffes , et qu’on peut acheter au 
bureau de la poste (*).

( * ) Voyez ä la fin du dernier volume.
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c H A P I T R E II.

De Vienne d OE dinburgh; Mines 
de charboiis; Comte Szecheny ; 
Prince Esterhazy', Traj et en Hon
grie ; Comte Festitich; Ville de 
Raab ; Dotis : Komorn.

JVyant appris de F experience qu'on est 

souvent réduit, par le manque de temps né- 
cessaire , å négliger une infinite de choses , 
non seulement dans les affaires courantes de 
la vie, mais aussi dans les tournées de l’espéce 
de celle que j’allais entreprendre, fattendis 
å Vienne la belle saison. Ge que j’entendais 
dire tons les jours tendait å me persuader 
qu’il serait fort imprudent de s’aventurer , 
avant cette époque, dans un pays dont les ha* 

3.
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bitans étaient encore presque sauvages. Ce 
tableau qu’on me fit de la Hongrie aurait pu 
en dégoúter un homme moins habitue que 
moi aux inconveniens et aux privations insé- 
parables des voyages: mais j’étais heureuse- 
ment accoutumé å rabattre toujours au moins 
moitié des rapports populaires.

Quelques Hongrois, dont je fis la connais- 
sance, me donnérent des lettres de recom- 
mandation , -et m’invitérent å ne point m’en 
laisser imposer par des rapports dictés par un 
sentiment de haine nationale. Le cinq de Mai, 
quoique le temps fut encore peu engageant, 
je me mis en route, accompagné d’un do- 
mestique qui avait reside plusieurs années en. 
Hongrie. Il páriáit les langues du pays , le 
Hongrois , l’Allemand , le Wallachien, et les 
différens idiómes de FÉsclavonie. J’envoyai, 
par la diligence, mon porte-manteau å CEdin- 
burgh, et je partis å pied, pour contempler le 
pays ä mon aise , et ramasser, chemin faisant, 
les fossiles, plantes et insectes qui me parai- 
traient dignes d’attention j car j’avais ä peine
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fait encore une excursion dans les environs 
de la capitale.

Je traversal d’abord un pays trés-agréable. 
J’avais souvent la vue du Danube surma gau
che, et sur ma droite une chaine de monta
gnes qui s’étendaient du nord au sud , et de- 
vensient trés-escarpées vers le nord. I.a base 
de ces montagnes était parsemée de villages, 
mais on n'y appercevait point ni la Jolie re- 
traite oü le commereant aisé vient chercher 
quelques instans de repos, ni la fastueuse 
maison de plaisance oú la satiété des plaisirs 
améne quelquefois les grands du haul parage. 
Ma perspective était bornée dans le lointain 
par des montagnes couvertes de neige.

Le froid rigoureux semblait avoir retardé 
la vegetation. Les semailles d’été étaient å 
peine hors de terre; les autres avaient déja 
prés d un pied et demi de hauteur , et pro- 
mettaient de récompenser les travaux du cub 
tivateur. Id Hyacinthus botryoides et le RanUft* 
culüs polyanthemos croissaient sur les bords 
de la route; mais le Ranunculus aquatilis ne 
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paraissait pas encore. Le Chataigner commen- 
cait å fleurir. J’entendais faucher la Rana bom- 
bina, et fappercus quelquefois la Rana varia
bilis. Elles sont communes dans les environs 
de Vienne. Je vis aussi, dans deux ou trois 
endroits,la Sterna Hirundo.Ce Corvus Cornix 
et la Monedula se présentaient en proliidon.

Comme je no partis qu’aprés mon diner , 
j’arrétai au vill ge d’Oberrechsdorf, ou, comcne ( 
je m’y attendais, j’eus un fort mauvais gite. 
Ce ful en vain que je priai 1’auberghte de 
mettre å mon lit des draps Blancs: il me ré- 
pondit qu’il ne pouvait changer ses lits de 
draps tous Ies jours. Je men vengeaien me 
couchant avec mes bottes. Le lendemain ma
tin je tratersai la Leytre , et j’entrai dans la

C’est ä Wimpassing qu’est placée la Barriere 
des douanes; et comme le gouvernement au- 
trichien avait publié xécemment la defense de 
permeltré å aucun Francais de résider dans 
les provinces éloignées,ou mcme.de les lais- 
ser pénétrer å une certaiue distance de la ca- 

mcme.de
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pitale, je m’attendais å subir un examen; mais 
je passai sans interrogatoire. Le gouvernement 
autrichien s’occupait trés-sérieusement d’em- 
pécher que les principes et les opinions des 
novateurs francais se répandissent dans les 
provinces. On veillait plus facilement sur eux 
dans la capirale; et å en juger par i’indignation 
des individus de toutes les classes, lorsqu ils 
apprirent la funeste lin de Louis XVI, les 
émissaires des jacobins ne pouvajent pas y 
espérer de grands éuccés. Lorsque cette nou- 
velle sinistre fut publiée, on traita fort rigou- 
reusement un grand nombre de Francais qui 
résidaient å Vienne, parmi lesquels il y en 
avait trés-probableinent qui netaient point 
partisans des principes révolutionnaires. Des 
traiteurs et des aubergistes refuserent de re- 
cevoir chez eux des Francais. On abandonna 
la langue francaise, précédemment d’un usage 
presque generál. Ces marques d’improbation 
furent toutefois partagées; mais le sentiment 
se soutint, et on ne peut douter qu’il sera 
durable.
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En entrant dans la Hongrie,le pays devient 
plus inégal. La culture est bien soignee; eile 
consiste principalement en bleds et en prai
ries. Les coteaux exposés au soleil sont con
verts de vignes. Leurs cultivateurs semblaient 
étre en retard: ils n’avaient pas encore plante 
les supports de leur récolte. C’est du Laryx 
qu’ils font généralement usage, en raison de 
sa dureté ou de sa durée; cáron ne les rentre 
pas 1’hiver. Parmi les ceps de vignes on voit 
un grand nombre de péchers. Ils étaient en 
pleine fleur: elles sont plus agréables å l’oeil 
que leurs fruits au palais: le gout en est insi
pide : on les vend trés-bon marclié, sous le 
nőm de peches de vigne.

Au pied d’une petite chaine de coteaux , 
å deux ou trois m illés sur la gauche de la 
route d’OEdinburgh, on trouve Ehenstadt, oil 
le présent prince Esterhasy fait sa principale 
residence. Vers la fin du jour fatteignis OEdin- 
burgh. Je rencontrai sur la route des charretés 
de volaillés destinées aux marches de Vienne, 
et deux ou trois nombreuses bandes de polc-



EJT HONGRIE.' 43

rins des deux sexes et de tout age, qui allaient 
å Sainte-Marie de Zell en Styrie. J’ignore 
quelles sont les indulgences qu’on y débite : 
j^espére qu’on n’y dispense point d’observer 
les devoirs de la morale : s’il n’y est ques - 
tion que de penitences et de ceremonies , ce 
n’est que lechange d’une extravagance pour 
une autre. Mais c’est un grand mal si on y 
permet de négliger un seul acte de bienveil- 
lance. 

Jk *

Dans quelques endroits, la route est répa- 
rée avec le Gneiss et des pierres å chaux: mais 
les matériaux les plus communs sont une sorte 
de Breccia composée de fragmens de quartz 
gras et de quelques fragmens de coquilles 
cimentées avec le Tophus communis. Ceci s’é- 
tend, je crois, å une distance considerable ; 
car j’ai des échantillons tirés des carrieres si- 
tuées prés le lac Neusidle , de la meme qépéce, 
avec des coquilles de Pétoncle.

OEd inburgh est antique et trés-irréguliére- 
ment construit; mais cette ville et ses faux- 
bourgs contiennent de trés-jolies maisons >
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habitées, durant l’hiver , par la noblesse des 
environs. On évalue sa population ä do uze 
mille individus, et son commerce páráit con
siderable ; car M. Korabinsky estirne la vente 
annuelle des betes å cornes å quarante mille, 
et des pores å cent cinquante mille. Il assure 
qu’en 1781 ony vendit deux mille trois cents 
tonnes de miel_, chacune du poids de cent 
livres; et qu’en 1782, la vente de ses vins , 
exportes dans la Silésie, produisit vingt-huit 
mille livres sterlings ( ä-pea-prés sept cent 
mille livres de France J. La reputation de ces 
vins, qui, dans mon opinion, n’ont rien de sé- 
duisant, occasionna une méprise assez singu- 
liére. En traversant la Bosnie, je vis pendu å 
la fenétre d un cellier un ecriteau avec la liste 
des vins qu’on. y vendait, et Edinburg était 
sur cette liste le nom du era d’un de ces vins. 
Cette annonce excita ma surprise. Je savais 
que les gateaux d’Ecosse craient en reputa
tion; mais je n’avaís jamais oui pailer de ses 
vins. Je me figurái que bétáit pent-étre du 
whisky; mais pour m’en assurer, je descendis
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de ehe val, et mes informations m ’apprirent 
que cetait du vin de Hongrie. C est ainsi 
qu’on écrit quelquefois le nom de cette ville ; 
mais plus généralement OEdinburgh, dont 
1’étymologie est allemande, et signifie une 
ville solitaire ou déserte. 11 y a plusieurs siécles 
qu’on lui donna ce nom , apres qu’elle cut 
été presque détruite, dans une guerre, par 
l’arniée ennemie.

Une de mes lettres de recommandation me 
procura la connaissance du comte Szecheny, 
qui me re^ut d’une maniére civile et trés- 
obligeante. J’eus 1’occasion d observer dans sa 
famille , l’érudition de la noblesse hongroise , 
dans la science des langues. Son fils, ágé d’en
viron dix ans, páriáit facilement et assez cor- 
rectement le hongrois, l’allemand, le latin , 
le francais , les differens idiomes de 1’Italie, 
et meme , je crois , la langue des Creates. 
Aprés avoir diné avec le Comte, je 1’accom- 
pagnai å Zinkendorf, fune de ses terres, dis
tante de la ville d’environ trois ou quatre 
miiles, pour y voir un échantillon de léco*
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nomie rurale hongroise. Ce domaine est trés- 
vaste ; mais le manoir est en mauvais état: 
Le Comte me montra une collection consi
derable de livres , de cartes et de monnaies 
hongroises. Quoique la Comtesse et ses enfans 
fussent restes en ville, et que je fusse le seul 
étranger, les convives ne laissérent pas d’etre 
nombreux, lorsque nous nous mimes å table 
pour souper en famille. To us les olhciers de 
la maison du Comte y prirent place. Chacun 
avait son titre particulier: son procureur sem- 
blait avoir la préséance sur les autres, qui 
étaient son intendant, ses secretaires, etc.

Le lendemain, aprés le déjeúner, nous fimes 
une excursion au palais du prince Esterhasy, 
le plus riche seigneur de la Hongrie. Comme 
il reside principalement å Eisenstadt , ce 
manoir est un peu négligé ; mais il serait 
impossible d’en faire une residence agréable, 
car il est trop défavorablement situé, dans un 
pays plat etmarécageux, prés du lac Neusidle. 
Le palais est vaste et assez bien båti; mais on 
a transports å Eisenstadt la plus grande partie
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du mobilier, ä la grande mortification de Fin- 
tendant, qui se lamentait, en nous montrant 
les porcelaines , de ce qu’il n’aurait bientőt 
plus rien å faire , rien å inspecter. Ces plaintes 
annoncaient un serviteur affectionné ; car on 
ne lui payait prpbablement pas moins ses 
gages. C’était un vieux soldat: jignore s’il 
avait acquis des lauriers j mais il avait au moins 
recu des blessures. On m’introduisit dans une 
chambre fort longue, qu’on nommait la ga
lerié des tableaux: ils étaient,pour la plupart, 
trés - mediocres.

Derriere le båtiment, je vis un bois plante 
avec intelligence , et décoré de ires jolis 
pavilions å la chinoise. Le theatre est petit, 
mais élégant. Le Prince défunt était grand 
amateur des representations dramatiques. 11 
avait une troupe de comédiens ä ses gages. 
Cette depense a été supprimée par son suc- 
cesseur, qui fait son principal amusement de 
la chasse. 11 aurait ende la peine ä en choisir 
un plus incommode pour ses voisins, et plus 
capable de lui désaífectionner la noblesse des
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environs. En Hongrie, tous les nobles ont le 
le droit de chasser sur les terres les uns des 
autres; mais chacun pent se réserver person- 
nellement un petit canton, ou personne ne 
peut chasser sans sa permission. On accuse le 
Prince d’avoir donné beaucoup trop d elendue 
å cette reserve. Il posséde de trés-gros reve- 
nus , qu’on évalue å quatre-vingt ou quatre- 
vingt-dix mille livres sterlings ( environ dix- 
huit cents mille livres de France). En i^g3, 
ils montérent å un million soixante-dix mille 
cinq cent soixante-treize florins ( un peu plus 
de deux millions, monnaie de France ). Je 
tiens de bonne part cette evaluation. Sa re
gie, c’est - å - dire j toutes les dependances de 
ses intendáns, dans ses trente-trois domaines, 
monterent å trente-six mille sept cents qua- 
rante-cinq livres sterlings ( environ neuf cents 
vingt mille livres de France. )Nous revinmes 
diner chez un des intendáns du Comte; et 
ensuite ä OEdinburgh, le long des bords du 
lac. Nous traversames Wolfe, dönt les eaux 
froides et hépatiques som renommées pour 

les
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les bains. Sur le bor-d du lac on me montra 
des caves , qui servent å conserver les vins 
d^OEdinburgh. Elles sont creusées sous les 
montagnes qui produisent les vignes.

A cinq ou six milles au sud-ouest de la 
ville, il y a une mine de charbon, entre des 
montagnes. Ce charbon prepare m’a paru trés
bon. La mine est exploitée par douze hommes; 
mais la fouille n est entamée que depuis peu 
d’années. Cent livres pesant de ce charbon 
coútent vingt sols, monnaie de France, pris 
dans la mine. Une mine de charbon , si proche 
d’une ville aussi peuplée que Vienne, devrait 
étre considérée comme un trésor: mais ici, 
comme sur presque tout le continent,il existe 
une forte prevention centre ce chauffage. 
C’est å l’usage du charbon qu’on attribue 
généralement notre morosité et les consomp- 
tions frequentes dans notre ile. On ne sen 
sert que pour les manufactures: il est melange 
avec des pierres sablonneuses et de la terre 
glaise. 1 outes les roches des environs, dont

i ’ 4
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j'ai pu faire l’examen ? sont du micaceus 
shistus decompose.

OEdinburgh n’offrant rien qui puisse exciter 
la euriosité, ou meriter qu^on en fasse mention, 
je me disposai å reprendre ma route vers Raab, 
la premiere ville que je me proposals de visi
ter, en allant å Bude. Mais j’appris, avec an
tant de chagrin que de surprise , qu’il n’y 
arait ni voiture publique , ni occasion parti- 
cuhére pour m’y transporter, parce que la 
poste ne passait point sur cette route.

Le Comte me tira toutefois de cet embar- 
ras, en me procurant un forespan. C’est un 
ordre des magistrats, qui enjoint aux juges des 
paysans, de fournir , å celui qui le presente, 
-des chevaux pour le conduire å la station 
suivante, et ordinairement distante d’environ 
quinze å vingt milles. 11 en coute quinze 
creutzers ( å-peu-prés douze sols de France) 
par cheval. On permet quelquefois au passant 
de voyager avec deux chevauxj mais en ge
neral il est tenu d’en prendre quatre, et ce
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moyen est encore trés - économique ; car il 
n’en coute que deux schellings (quarante-huit 
sols de France J pour quinze å vingt milles. 
C^est touiefois une favour qui na été instituée 
que pour le^ .militaires, et ceux qui voyagent 
pour le sei vice public. Mais dans les provinces 
plus enfoncées dans la Hongrie, c’est la mé- 
thode adoptée par presque tous les voyageurs; 
et, å I’.exception de certains temps de l’année, 
eile n’est point å charge an paysan, parce 
anil recoit un salaire triple de celui qu’un 
homme et deux chevaux gagnent pour une 
journée de travail, fixéc dans 1 Urbárium å 
vingt ci eutzers (environ seize sols de France ) ; 
et lorsqu’on prend quatre chevaux, au lieu 
de deux , afin de leur alléger la fatigue, on 
ne lui paye jamais que vingt creutzers.

Je pris congé de mun ami Szecheny , qui, 
apres avoir dignement remplí des places émi- 
nentes, telles que cellos de membre du Ban 
-de Croat iß , et d’ambassad e ur des Etats de 
Hongrie ohez le roi de Naplés, fut eréé che
valier de 1’ordre de Sdtit- Janaro ,r lorsquhl
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vint visiter son pays. Aprés avoir regn des 
Etats cette marque d’estime et de reconnais
sance , il se retira de la carriere des honneurs 
pubiics , pour se livrer å la culture de ses 
domaines. Le cointe Szecheny a visité notre 
ile, et parait avoir pris de nous une opinion 
trés favorable.

Dans la matinee du lendemain je vis 
arriver mon equipage. G’etait un charriot de 
paysan , å quatre roues , tel que ceux qui ser
vent å transporter les foins , attelé de deux 
petlts chevaux fort maigres: cette voiture n’est 
pas toutefois aussi mauvaise qu’un lecteur 
ang’ais pourrait 1’imaginer. On voit fréquem- 
ment dans la Hongrie des personnes trés-dé- 
cemment vetues qui s en servent pour voyager^ 
et ce ne fut pas une chose nouvelle pour moi, 
qui avais traverse la Suede, le Dannemarck, 
et une partie du nord de FAllemagne , dans 
des voitures découvertes , qui ne valaient pas 
beaucoup mieux , quoique un pen moins gros- 
siéres. Mais en Angleterre, en me voyam ainsi 
colloqué ,on m’aurait pris pour un mAHaiteui 
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qu’on conduisait en prison , et mon donaes- 
tique, armé de mon fusil et de mon couteau 
de chasse , aurait probablement passé pour 
mon garde. Aprés avoir trotté durant prés de 
quatre heures,mon attelage atteignit 1’endroit 
oii je devais changer de chevaux. Comme il 
n’y a point d’auberges dans ces villages, on 
descend les voyageurs å la porte du juge, å 
qui ils doivent montrer le forespan , et qui 
est tenu d’envoyer ou d’allerlui-meme avenir 
le paysan dont c’est Ie tour de marcher. Lors* 
que sa delneure est éloignée, ou que ses che
vaux sont en patüre,il fant souvent attendre 
une heure ou deux, et quelquefois davan- 
tage; car on ne tient point les chevaux préts 
d’avance , comme en Suede , oh il n’y a 
point d’autres chevaux de poste que ceux des 
paysans.

Les juges sont de simples paysans , dont 
l’autorité ne s’étend que sur les habitans de 
la meme classe. On les nőmmé en conse
quence judices plebei ou juges des paysans, 
tes uns sont choisis par le seigneur du village 

4.
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d’autres sont élus par les paysans,et d’autres, 
par les paysans et par leur seigneur. Ce sont 
des differences locales , établies par Pusage. 
Ils n’ont point de salaire fixe; mais ils recoivent 
les petites gratifications des voyageurs , qui 
leur donnent ordinairement cinq å six sols de 
récompense,lorsqu’ilsmettent de la diligence 
å leur procurer des chevaux. Ils jouissent de 
si peu de consideration, qu’il arrive souvent 
å des militaires de les frapper, lorsqu’ils 
croient avoir å se plaindre de leur negligence 
ou de leur lenteur. On les distingue facile- 
ment, au moyen du baton qu’ils portent ha- 
bituellement å la main. Chez les peuples en
core un peu sauvages , c’est I’embleme le 
plus commun et le plus expressif du pou - 
voir.

Mon nouveau voiturier me conduisit å 
Michios , village vaste et bien båti, oil je 
trouvai un diner passable å la maison com
mune. C etait un jour de fete; et comme mes 
chevaux n’étaient pas encore arrives , fallai 
me promener dans le village. Les paysans
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étaient endimanchés. L’habit des Hongrois 
est celui auquel je donnerais la préférence. 11 
consiste en un pentalon 5 une veste doublee 
d’une fourrure, et des bottes fort courtes, 
garnies de leurs éperons. Mais ce n’est pás 
l’habit ordinaire des paysans. Ils portent habi- 
tuellement un pentalon ou des trousses de 
grosse toile grise, des bottines ou des sanda
les , une courte chemise, quíTie couvre que 
la partié supérieure du corps , et une veste 
fort ample, faite de peaux de moutons , qu’ils 
jettent négligemment sur leurs épaules. L’ha- 
bit des femmes n?est point du tout joli : il 
ressemble beaucoup å celui des Allemandes.

En attendant mes cheVaux, je contempläi 
un divertissement assez extraordinaire.

Dans les premieres classes de la société 
civilisée,ceux qui donnent le ton ,introduisent 
facilement les modes et les amusemens des 
nations étrangéres, et les font non moins fa
cilement abandonner pour d’autres : mais la 
classe du people conserve ses anciens passe- 
temps durant des siécles; et ils peuvent sou-
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vent servir, comme leurs vétemens et leurs 
outils d’agriculture, å indiquer leur origine. 
Sous ce point de vue , ils meritent de fixer 
Fattention.

Trente ou. quarante jeunes filles,la plupart 
déja formées, étaient rangées sur deux llgnes, 
et se faisaient face, å la distance de douze å 
quinze toises. Les filles de'chaque ligne se 
tenaient toutes par la main, et agitaient leurs 
bras, conformément å la cadence trés - lente 
d’une chanson. Elles troquaient de temps en 
temps de place: les filles d’une ligne passaient 
sous les bras de celles de l’autre ligne, qui 
leur donnaient, au passage, une tape sur le 
dos , franchement appliquée. Les chansons 
consistaient en demandes et en réponses re
latives aux choses qui intéressent les gens de 
la Campagne. Une ligne, par exemple, de- 
mandait å l’autre, quel était 1’objet de leurs 
desirs, ou ce qui pourrait les rendre parfai- 
tement heureuses. L’autre répondait: un beau 
jardin bien garni de fruits, une bonne ferme 
bien pourvue de bétail, et un mari jeune et
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fidéle. Quoique j’eusse bu å mon diner une 
quantité de vin süffisante pour réchauffer fin- 
difference, et me rendre, comme les jeunes 
gens , moins difficile en beautés , toutes ces 
lilies me parurent fort loin d’etre jolies. Leur 
vetement nest pas , å la vérité, favorable. Les 
cheveux de leurs tempes étaient tresses fort 
serrés,et joints å ceux du derriere de latete, 
qui formaient aussi une tresse, et pendaient 
en forme de queue, comme les cheveux des 
Suissesses. Elles avaient autour du cou un 
mouchoir blanc : un juste bigarré, un jupon 
pared , avec un petit tablier , formaient le 
reste de leur parure. Leur court cotillon lais- 
sait appercevoir leurs bottines de cuir jaune , 
å talons de fer. Elles se servent de ces der- 
niers, comme les liommes de leurs éperons, 
pour produire , en dansant, un carillon qui 
n’est rien moins qu’agréable.

Apres avoir attendu environ deux heures , 
fobtins des chevaux, qui me conduisirent au 
Eogyoslo, ou jo changeai encore; mais å peine 
pus-je en partir avant la fin du jour; et dés 
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qu’il commenca å faire un peu sombre , j’ap- 
percus que mon conducteur avait fait la fete. 
II quitta la route, et prit å travers champs. 
Présumant qu’il avait en vue d’abréger le 
trajet, je ne lui fis point d’observation , jus- 
qu’au moment oú il heurta sa charréte contre 
la haie d’un jardin,dont il rompit une partie. 
A peine eut-il repris la route, qu’il la quitta 
de nouveau , et nous conduisit enfin sur un 
tertre. Ici il commenga des lamentations, et 
feignit de tåtonner, comme un homme qui 
n’y voit goutte: mais j’y voyais encore trés- 
bien; et, pour éviter les accidens dont il aurait 
pu étre comme nous la victime, je fis prendre 
les rénes par mon domestique. Vers les neuf 
heures nous arrivåmes sains et saufs å Egget, 
oü résidait le comte Ignace Festitich , pour 
qui j’avais une lettre de recommandation , 
du comte Stecheny , et qui me recut de la 
maniére la plus amicale.

Durant cette journée je voyageai å travers 
un pays plat, convert de bleds et de prai
ries ; et de temps en temps å travers des bois.
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Je fus si satisfait de mon hole, que je passai 
chez lui trois jours, durant lesquels je m’initiai 
encore un peu dans la connaissance de l’éco- 
nomie rurale de Hongrie. Sous le regne de 
Joseph second il conserva, comme quelques 
autres Hongrois , ses moustaches, et lut un 
de ceux qui résista plus ouvertement å ses 
innovations despotiques , dont quelques — 
unes vexaient fortement les grands proprié
taires ( i). Son village est trés-joli. Les mai
sons des paysans, uniformément construites , 
et en bon état, forment une rue fort longue 
et fort large. Elles sont convertes de chaume, 
et les murs composés de mortier de terre. 
Mais ces murs Sont chauds et durables. Quoi- 
que la matiére qui sert ä les fabriquer semble 
indiquer l’indigence, ils n’en sont pas moins 
trés-convenables pour les båtimens des paysans, 
qui ont peu d’élévation. C’est de ces mernes 
matériaux que la nature a appris aux liiron-

(i)Il reside habituellement dans ses terres, et 
s'y occupo de ses cultures.
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delles å former des nids trés-solides. Les 
Allemands s’en servent pour construire des 
maisons, sous le nőm de Leim. Ils y mélent 
de la pail I e hachée; et teignent ensuite ces 
murs en blanc.

Quelques - uns de ses paysans ont des trou- 
peaux de moutons trés-nombreux. Le Comte 
a affermé å l’un d’eux son propre troupeau, 
compose de onze cents, aux conditions sui- 
vantes : pour chaque brebis il recoit annuel- 
lement un gulden et un gross , environ deux 
schellings et deux sols ( 2 livres 12 sols de 
France); trois cents livres pesant de beurre 
pour Ie tout, et deux moutons ou agneaux, 
par semaine, pour sa table. Le fermier a le 
droit de les faire paitre sur les héiitages de 
son seigneur: et å la fin du bail, il est tenu 
de rendre au propri éta ire le meme nombre 
de brebis qu’il en a re^u.

Dans un pays ou les paysans sont sujets 
a la glebe , oil les rentes s’acquitient par 
les services, personnels ou avec le produits 
du sol, la manutention d’un domaine est fort
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differente et beaucoup plus embarrassante 
que dans les pays oü les cultivateurs sont 
libres et s’acquittent de tout avec de 1’ar- 
gent. En Hongrie,cette manutention demande 
presque autant de soins et de precautions 
qu’une manufacture; car eile exige une mul
titude d’intendans et de baiilifs. Il faut indis- 
pensablement que les lois assurent aux pro- 
priétaires une grande autorité sur les paysans, 
qui, en conséquence, se plaignent, et solvent 
avec raison, des extorsions de leurs seigneurs; 
tandis que ceux-ci accusent les paysans de 
paresse et de mauvaise foi. C est cependant 
1’ordre de choses qui a exhté dans toute 
1’Europe ; c’est Fenfance de la société.

Dans une partié de chasse que nous fimes 
sur un lac des environs, nous abattimes un 
oiseau d’eau, qu’on nomine le Terne cendré 
( Sternea cinerea J, qui est ici tres-commun: 
ils voltigent stir le lac en aussi grande pro
lusion que les hirondelles dans leur saisön. 
Je 1 ouvris, et je trouvai son estomac reinpli 
d’msectes. Je parvins ä distinguer la Tipuld 
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et la Donacia aquatica avec quelques frag- 
mens d’Escarbots de la plus petite espéce. 
Dans les terres découvertes qui environnent 
ce manoir, j’ai vu plusieurs Outardes , et ra- 
mässe de fort beaux écliantillons du B ombix 
pavo.

Les voyageurs se consolent des petits in
conveniens inseparables de leurs excursions, 
en songeant qu’ils seront de courte durée; 
mais ils ont aussi le déplaisir de savoir qu’il 
leur faudra bientot quitter les amis et les con- 
naissances aimables qu’ils ont le bonheur de 
rencontrer dans le cours de leur tournee. 
Je quittai avec chagrin mon digne et géné- 
reux ami Festitich, qui me préta sa chaise, 
attelée de quatre chevaux de paysans,pour 
me conduire å Raab, oü farrivai en moins 
de quatre heures, å travers un pays dönt le 
sol sablonneux était dans quelques endroits 
si aride, qu’on n’y appercevait pás mérne une 
pointe d’herbe.

Raab est. une assez jolic ville , fort bion 
Mtie, d’une.étendue médiocre, et située sur 
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le bord de la riviere dont eile porté le nom. 
Sa population est d’environ douze å treize 
mille ames. J’y trouvai une auberge et un 
caffé fort passables; mais la curiosité n’y rem 
contre rien qui puisse la satisfaire. La cathé- 
drale , récemment réparée, et ses nouveaux 
ornemens sont dans le gout moderne. Je crois 
que c’est dans cette église que Lon conserve 
une porté de la forteresse que les Hongrois 
forcerent, en 1647 , lorsqu’ils chassérent les 
Tures.

Un ami, qui me servit de guide et d’intro- 
ducteur dans cette ville , me fit remarquer 
un monument qui fut élévé dans une occasion 
assez singuliore. Au moment ou Ton portait 
dans une patene le viatique aux malades, des 
homines , qui se battaient pour arréter ou 
pour délivrer un malfaiteur, lieurterent le 
prétre, renversérent les hosties, et les foulérent 
aux pieds dans la boue. Pour expier ce sacri
lege , 1’empereur Charles V1 fit élever sur 
cet endroit ce monument, ou les fragmens
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des hosties sont renfermés dans une boite 
de fer.

On lit i’inscription suivante.

Pani Angelorum Incorruptibili, Carolus VI. 

Roman. Imp. Austriacus , Regni Apostoliéi Con

servator et Vindex, Laesam Adorationis Cau

sam , Correctis Seductorum Audaciis , Perpetuae 

Deprecationis monumento, Ad Expiandam Of

fensi Numinis Iram , Ex Avita Pietate, Restitui 

jussit, An. Sal. M.D.CC.XXXI,

*
Ce fut dans cette ville que le prince Eu

gene recut du papé, en 1717 , un chapeau 
et une épéé, aprés la victoire quhl remporta 
sur les Tures , å Belgrade.

Une lettre du comte Festitich m’introduisit 
chez le comte Esterhasy de Galantha, hőmmé 
aimable et bon vivant, chez qui je dinai. 11 
me préta le lendemain son phaéton , attclé 
de quatre chevaux, pour aller rendre une 
visite au comte Vitzay, qui me re^ut, dans

son
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son manoir d’Hédervar , avec beaucoup de 
politesse. Aprés m’avoir fair, å diner, trés - 
bonne chore, il satisfit le principal objet de 
ma curiosité et de ma visite, en me montrant 
une précieuse collection de médailles, ras- 
semblées en grande partie par son pere, et 
augmentée par lui-meme. Cette collection 
est ? je crois, la seconde de la Hongrie, pour 
la richesse et la beauté. Le Comte a aussi des 
camaieux j une fort belle bibliothéque , et 
une espéce d^arsenal, oü on trouve une infinite 
d’armes antiques.

Je vis avec plaisir qu’il avait adopté les 
gouts anglais. 11 s’occupait de former des 
plantations et de distribuer des jardins å notre 
maniére, sous la conduite d’un Allemand, 
qui avait résidé long-temps en Angleterre, 
oü il avait appris å tirer le meilleur parti des 
scénes rurales de la nature. 11 avait de trés- 
beaux chevaux anglais et deux palfreniers de 
notre nation , qui me firent observer une ma- 
ladie, si on peut la nommer ainsi, å laquelle 

i 5
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les senis chevaux hongrois sont sujets. C’est 
un saignement qui part tantót du dos, tantót 
du cóté ou du cou, et dont il ne coule qu’un 
petit nombre de gouttes. Je vis aussi avec 
plaisir quelques Bohémiens qui travaillaient 
dans ses jardins. L’impératrice Marie Thérése 
fit beaucoup d’efforts pour faire quitter å cette 
peuplade sa vie vagabonde , et la rendre utile 
a la société; mais ses succés furent trés-mé- 
diocres. Ils continuent å faire le metier de 
chaudronniers, musiciens, bateleurs , etc. en 
ródant continuellement d’un pays å 1 autre.

Le Comte m’invita obligeamment å passer 
avec lui quelques jours 5 mais je re vins cou- 
cher å Raab, d’ou je partis le lendemain pour 
Dotis.

J’avais prévenu de mon projet un de mes 
amis , qui se chargea de me procurer une 
chaise. Lorsque je lui demandai quelles étaient 
les conventions qu’il avait faites avec mon 
conducteur, il me répondit que le comte Es- 
terhasy m’en avait prété une; mais j’appris
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dans Ia route que mon ami Tavait louée et 
payee. J’arrétai pour diner å Bobolna, oú 
TEmpereut avait un haras. J’y vis de trés- 
beaux chevaux de Holstein, et j’arrivai å 
Dotis vers la fin du jour.

La vue de cette ville,située dans une grande 
plaine, et adossée å des montagnes, est trés- 
belle. Je traversal , pour Tatteindre, un pays 
plat, cultivé en bleds et en prairies. Je vis 
une infinite des petits animaux qu’on nomme 
des Marmottes ( ^rctojnys citettus qui ró- 
daient sur la pelouse , au bord de la route. 
Elles ne paraissent pas tres-sauvages; cepen- 
dant, å la moindre apparence de danger , 
elles regignent promptement Tembouchure 
de leur retraite, et s’y asseyent sur leurs pattes 
de derriere: mais elles se laissent approclier 
å la portóé du fusil, et je considérerais comme 
une barbarie de les tirer, si elles ne dégra-' 
daient pas si considérablement les grains: j’.en 
tirai toutefois une. Je vis aussi de loin des 
Outardes en assez grand nombre.
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Depuis mon départ d’OEdinburgh j’avais 
toujours rencontre des pays plats,et pas 1’ap- 
parence d’une roche solide. En creusant å 
Botolna les fondations d’un båtiment, les ou- 
vriers découvrirent un roc; mais lorsqu’il fut 
exposé å Fair, il se convertit en sable , et ne 
put étre d’aucune utilité pour la bátisse. En 
Fexaminant, il me parut que c’était de la 
pierre de mámé.

Je passai å une petite distance du fameux 
mont de Pannonié ( Mons Pannóniáé )\ oü 
1’on voit le non moins fameux convent de 
Bénédictins.^ fondé par Sáint-Etienhe, le pre
mier roi chrétien' de la Hongrie. 0h dit que 
les moines y ont plus de viri que d’eau:' eii 
effet, les coteaux sont converts dé vignes 
et il faut aller cherclier 1’eau dans les en
virons. '

Ce monastére est tin depót de reliques. 
On y voit un autel d’ivoire de la terfe saihte ‘ 
les habits de noces du roi Etienne, son es- 
cabeau de marbre, doué , dit - on, d’une infi-
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nité de propriétésmedicinales,etc.etc. Comme 
je nf étais rassasié de reliques en Italie, je 
ne jugeai pás å propos de mecarter de ma 
route pour les voir.

Mes amis m’avaient determine å passer par 
Dotis, pour voir les jardins du comte Ester- 
hasy, et m’avaient donné des lettres pour le 
conseiller Bezereday , qui, quoique charge 
d’un emploi public trés-honorable , avait con
senti å régir ce domaine , durant l’absence 
du Comte, alors ambassadeur imperial å la 
cour de Naples.

Le Conseiller étant absent, on m’adressa 
aux professeurs du cloitre Piariste. C'est une 
espéce d’école ou de college pour 1’instruc- 
tion de la jeunesse; et ces professeurs e urent 
la complaisance de me conduire. Quelques- 
uns d’entre eux sont des ex-jésuites. Ce petit 
endroit, qui appartient å la famille Esterhasy, 
mérite qu’on se détourne de quelques milles 
pour le voir. Les jardins du Comte sont ma- 
gnifiques. Un de ses plus beaux ornemens

5.
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consiste en une profusion de sources d’eaux 
vives, fort rares dans ce pays. On en a tire 
parti, non pas d’une maniére frivole , en for
mant des grottes de Cupidons, mais des lacs 
et des canaux hordes de saules, des courans 
d’eau limpide, qui exci ent å se reposer et ä 
méditer sur la pelouse fraiche et verte qui les 
environne , ou å y passer de doux momens 
avec une belle amié. Les jardins francais con- 
viennent mieux aux sociétés nombreuses et 
bruyantes.

On me fit remarquer des Faisans batards 
tres-curieux. G’est, dit-on , le fruit des amours 
illegitimes d’un insolent Dindon avec une 
poule de Faisan. J’avoue que cet amour m’a 
paru contre nature, et 1’histoire peu probable. 
Je presume que ces oiseaux étaient la pro
geniture d’un Faisan et d’une poule ordi
naire.

La ville est båtie sur un roc de marbre 
rouge, jaspé de différentes couleurs. Dans une 
des carriéres de ce marbre, qu’on exporté
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dans cies provinces trés-éloignées, j’observai 
que le lit supérieur était charge de pétrifi- 
cations : mais je n’en appercus point dans le 
second lit, dont on tire le niarbre. On trouve 
ensuite des roches formées par des alluvions. 
Elles so nt composées d un amas de mousse 
incrustée et mélangée irréguliérement avec 
des eaux glutineuses et des coquilles unival
ves , Tophus ( i 7, et de 1’albatre 7 Inolithus 
filamentosus (2). La matiere incrustante ou 
pétrifiante n’est pas le sédiment grossier qui 
ressemble å de la matiere , eile est fine et

( 1 ) Tophus.

Ex testis immutatis Neritoe lacustris et pau
cis fragmentis Quartzi lactei, ope Tophi in

crustantis conglutinatis constans.

( 2) Inolithusfilamentosus.
Ferrugineus subdiaphanus , textura undu

lato - crustosa , transverse et parallele fibrosa. 

Fractura festucaria , micans nitore ad lucem 
fugaci.
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compacte comme le Travestino des Italiens; 
et la matiére végétale de la mousse a disparu: 
de facon que lorsqu’on rompt transversa - 
lement cette mousse pétrifiée } eile páráit 
composée de fort beaux tubes creux,avec des 
dépendances laterales.

On trouve aussi danvs cette röche des os 
fossiles. Mon conducteur m’assura qu’on avait 
découvert, en creusant, une dent d’Elephant 
de hűit å neuf pieds de longueur.

On ne fabrique ici ni des draps fins, ni 
des porcelaines de Dresde.Les ouvriers intel
ligens n’y apprendront point å perfectionner 
leur art. Ges branches de commerce, quoique 
conduites grossierement, ne laissent pas d’e
tre trés-florissantes. Un agent de 1’Empereur 
vient d’y commander récemment cent mille 
aunes de gros drap de laine blanche , pour 
habiller ses soldats. On fabrique cette qualité 
de drap avec des toisons longues et grossieres, 
qui ressemblent au poil de ÍOvis Strepsiceros, 
si commun en Hongrie. Les fileurs travaillent
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assis, et au lieu de se servir de leur main 
gauche lorsquMs veulent enlever la laine de 
la pointe du fuseau, ils se servent de leur 
pied droit, auquel ils attaehent un bout de 
planche pour 1’allonger.

Je vis dans plusieurs petites chambres six 
ou huit ouvriers de tout sexe et de tout age. 
Les femmes étaient vétues fort imparfaite- 
ment, mais pas tout-a-fait nues. Les homines, 
moins délicats, ou plus sensibles å la chaleur, 
n’avaient pour tout vétement que leurs grandes 
culottes. Mais des individus qui ne gagnent 
que six sols par jour , nJéprouvent guéres 
d’autres desirs que ceux de bőire et de man
ger. Il y a dans la ville deux ou trois fou- 
leries.

On y fabrique aussi de la poterie. J’ai visité 
une de ces manufactures, qui m’a paru con
siderable. Mais les petites sont les plus inte
ressantes. Quelques - unes ont des fourneaux 
semblables å ceux dont on se sért ailleurs; 
mais les plus pauvres en construisent de trés-
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petits, d’une maniére fort simple. Ils ont in - 
térieurement la forme d’une ruche, de cinq 
å six pieds de hauteur, construite avec de la 
terre et de la boue, avec une porté sur le 
cőté. Telle est la couverture. Dans le fond, 
ils pratiquent une fosse creusée dans le sol: 
ils posen t å plat sur le fond deux ou trois 
barres de fer;c’est lå le four, et les pots sont 
places sur les barres. Ils creusent et vuident 
le sol dun cote plus profondément, et pra
tiquent un trou qui communique avec le 
four: c’est-la qu’ils font le feu. Ils fabriquent 
une grande quantité de poterie noire. C’est 
une imitation grossiere de la belle manufac
ture de Mr. Wedgewood’s. Pour donner cette 
couleur a leurs vases , ils ferment le four 
avant que le bois soit consume; de facon que 
la poterie reste exposée å la vapeur de la 
fumée , et s’en imprégne. Quelques - uns de 
ceux qui se servent de fourneaux å réverbére, 
les creusent dans la terre; de facon que des 
quatre faces, trois sont formées par le sol.
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Au pied des murs du chateau il y a un lac 

de cinq å six milles de circonference, qui pro- 
duit un benefice qu’on ne tire pas des lacs 
ordinaires. Tous les trois ou quatre ans on le 
met å secj on prend le poisson, et on y seme, 
l’année suivante,du bled d’Inde, du chanvre, 
etc. Mr. Korabinsky assure que la derniére 
fois qu’on fit cette operation, la vente du 
poisson rendit sept cents livres sterlings ( en
viron quinze mille livres de France) , et que 
quelques années avant , on en avait vendu 
pour deux inille livres sterlings ( environ qua- 
rante-quatre mille livres de France). Je ne 
serais pas toutefois surpris que ce fait trouvåt 
des incrédules.

Le chateau, aujourd’hui en mines, et dont 
il ne reste que quelques caves qui servent de 
prisons , fut jadis la residence de Mathias 
Corvin, le roi favori de cette nation, dont 
les Hongrois aiment å se rappeler le temps 
glorieux. Alors, disent-ils, notre nation était 
formidable 5 aujourd'hui, la Hongrie n’est plus 

province de l’Autriche.
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On a trouvé souvent ici des antiquités 
romaines. Il y a dans le jardin du college 
un sarcophage en marbre , qui fut décou- 
vert il y a environ vingt ans, avec cette ins
cription :

D. M.

AETERNAE. QUIETI, et. perpe

TUAE. SECURITATI. AURELAE

TERNAE. CONIUGL KARISSIMAE. r
QUAE. VIXIT. ANNIS. XXX. ET. TIB. CL. MA

CEDONL QUI. VIXIT. ANN. X. MENSES. III. 

ET. CL. ÍUSTÍNAE. QUAE. VIXIT. ANN. III.

MENSES. VI. ET. CL. LIGURÍNAE. QUAE. VI 

XÍT. AN. I. MENSES. VII. FILIS. EIUS. ET. VEP.

PAVENTÍNAE. TIB. CL. V ALENTINUS. VETE.

XCALEGIADE. CONIUGIS. ET.

FILIS. ET. SOCRO. KARlSSIMIS.

F. C.
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Mr. Korabinsky fait encore mention d’un 
autre, trouvé en mil sept cent quarante-six, 
qui portait 1’inscription suivante :

D. M.

VICTORIAE. VERÍNAE. CONÍUGÍ. 

pientissimae. DOME FORO.

HAD RIANENS. PROVINCIA. GER

MANIA. INFERIORI. VIXIT. AN.. XXX. ’ ■ ' • / - -
AEMILIUS. DECIMUß. MEDICUS.

. : j ORDINARIUS.

LEG. I. ADI. MARITUS. BENE. MERITAE.

Fac. cur.

Aprés étre resté ici un jour, je partis dans 
la chaise du Conseiller, pour Komorn. Cette 
ville, située sur lé bord du Danube, contient 
environ cinq mille habitans. En partant de 
Dotis il laut å-peu-prés trois heures pour s’y 
rendre. Jepassai le Danube sur un pont flot-
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tant, qui n’est autre chose qu’un bac perfec
tion^. G’est un plancher environné d’une 
balustrade, et construit sur deux bateaux 
longs et étroits , postés å une distance Pun 
de Pautre. Une poutre, attachée å deux po- 
teaux , traverse la riviere: sur cette poutre 
il y a une rainure, pour faire couler une 
poulie , å laquelle est attaché un cable, qui 
l’empéche de dériver avec le courant. L’autre 
bout du cable est attaché plus haut sur la 
riviere, å une rangée de bateaux amarrés 
avec des ancres, mais qui cedent cependant 
toujours un peu au mou vemen t lateral. Ces 
ponts sont vastes : ils peuvent contenir et 
porter a la fois une quinzaine de voitures et 
une centaine de piétohs.

La forteresse est fameuse pour n’avoir ja
mais été prise. Joseph second la lit démolir et 
en fit vendre les matériaux. A une situation 
forte par elle-meme, on avait ajouté toutes les 
ressources de 1’art des fortifications. En 1780 
eile souffrit beaucoup dun tremblement 
terre. L’histoire en cite plusieurs , qui ont 
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afflígé cette partie de la Hongrie; un entre 
autres , en 1760, qui fit beaucoup de dégåt, 
Mr. Grossinger, ex-Jésuite, et auteur de la 
Zoologta Hungarica, habite cette ville. Quant 
au plan generál de son ouvrage, et å Pins- 
truction qu’il contient sur la présente situation 
de cette science, il ressemble beaucoup ä 
l’Histoire Naturelle de Pline : mais je doute 
qu’il obtienne pour son auteur une célébrité 
aussi durable.

Panni d’autres grands homines, comme le 
savant auteur que je viens de nommer, cette 
ville, dit Mr. Korabinsky, a eu Ihonneur 
de voir naitre dans ses murs le roi Ladislaus 
Posthumus , 1’archeveque Kolonitsch , et To- 
bie Augerer, habile tourneur, qui, aprés avoir 
résidé trente-six ans å Londres, eut, par un 
heureux hazard , l’avantage d’enseigner son 
art au souverain regnant, et de toujours con- 
server sa faveur.

C’est dans Ies environs de cette ville que 
la nature produisit, en 1701, le phénoméne 
des deux jumelles, dönt les dos étaient adhé- 
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rens I’un å 1’autre. Elles vécurent jusqu’a läge 
de vingt-deux ans, et furent successivement 
transportées dans differens pays de 1’Europe, 
oil elles servirent de spectacle aux curieux 
qui voulurent en payer la vue. Ce phéno- 
méné a été fort longuement raconté dans les 
Transactions Philosophiques.

Une mauvaise auberge, point de connais- 
sances, et rien de curieux å visiter, furent 
les motifs qui me déterminérent å ne rester 
ici qu’une demi-journée. Je louai une chaise 
attelée de deux chevaux, et je partis vers les 
midi. Aprés avoir diné au milieu du trajet^ 
j’arrivai å Gran vers la fin du jour. La route 
est bonne, et suit la rive du Danube. A Almas, 
oü je passai peu de temps aprés avoir quitté 
Komorn, il y a une source d’eau cliaude. Je 
ne tardai pas å appercevoir une seconde car- 
riére de marbre, semblable å celui de Dotis. 
Les roches saillantes sur la route sont de 
pierre de sable stratiHée, et de tophus caleaire 
ou travertine. i

Tandis
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Tandis que j’examinais ces roches, je vis 
approcher un jeune homme, qui tenait dans 
chacune de ses mains une souris ( Mus cittil- 
lus') qu’il faisait danser au bout d’une ficelle. 
L’une était expirante ; Fautre , dont le cou 
était lie avec un cordon plus gros ,avait moins 
soulfert. Je Fachetai, et la portai dans ma 
chaise.

J’ai observé souvent en Hongrie, et parti- 
culiérement dans ce canton , que les jeunes 
pores sont dénués de soies sur les cótés. C’est 
ordinaire chez ceux qui sont sauvages; mais 
je n’avais rien vu de semblable chez. ceux de 
la race domestique.

i 6
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C H A P I T Pt E III.

Gran , ses sources chaudes, Gre - 
nouilles, Eau d’Epsom ; Nature 
des roches; Vissegrade; Bogdon; 
S aint-Andree.

A. ma grande surprise, je trouvai un Anglais, 

írére d’un Pair de la Grande Bretagne, marié 
et fixé å Gran. Le major Dormer, írére du 
Lord de cenom,qui terminera probablement 
ici sa vie, me recut trés-amicalement. IPpa- 
rut enchanté de voir un compatriote , et 
m’offrit obligeamment de me conduire dans 
tons les endroits que je voudrais visiter. La 
vieille forteresse , voisine du Danube, båtie 
sur un roc de pierre å chaux stratifiée , et 
alors en mines, lut le premier objet qui fixa
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mon attention. De cet endroit les regards 
peuvent parcourir une grande étendue de 
pays, qui presente, avec les montagnes voi- 
sines , un trés-beau point de vue å ceux qui 
viennent du cóté de Komorn. La ville a une 
fort belle source d’eau tiéde, dont les gre- 
nouilles tirent, je crois , plus d’avantages que 
ses autres habitans. Le Major m’a assure que 
ces animaux ne sont point engourclis ici du
rant 1’hiyer, et qu’on les voit en grand nombre 
dans le reservoir de la ville, qui tire ses eaux 
de cette source. Busbeck, qui voyagea ici en 
1554, fit la meme observation. «Je savais déja, 
dit-il, que ce défaut était commun å tous les 
Tures; aussi en fus-je bien moins surpris que 
je ne 1’avais etc d’entendre croasser des gre- 
nouilles pendant tonte la route de Comma- 
norium å Gran; d’autant mieux que nous 
étions pour lors dans le mois de Decembre; 
et le temps étant trés-froid , ceci me parut un 
phénomene. J’en demandai la cause å quel- 
ques gens du pays: ils me dirent que 1’eau 
de ces.marais, malgré la rigueur de la saison, 
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était toujours tiéde , å cause de la quantité 
de soufre contenu dans le limon ».

Ceci , quoiqu’extraordinaire , n’est pás 
toutefois surprenant. Je conserve depuis trois 
ans une grenouille ( Rana arborea ), qui 
est aussi vive en hiver qu’en été , pourvu 
qu’on la tienne dans un lieu chaud,et quelle 
ait å manger en Süffisance. La torpidité ou 
engourdissement d’hiver, différe du sommeil, 
en ce que le dernier ne varie guéres , qu’il 
est indispensable , et que rien ne peut y 
suppléer; tandis que Pautre est sujette å 
de trés-fortes variations , et peut étre rem- 
placée par la chaleur et la nourriture.

Dans quelques-unes des hautes vallées de 
la Savoie, la Marmotte des Alpes hiverne, 
dit-on , durant hűit å dix mois de 1’année. 
Dans dautres parties des Alpes cet hivernage 
est de moitié plus court , et lors qu’on la 
tient chaudement, et qu’on la nourrit bien , 
le sommeil , ou engourdissement. d*hiver , 
cesse totalement, mais non pas le sommeil 
diurne. Le degré de chaleur qui entretient 
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la vie cliez la grenouille, produit le meme 
eflet sur les insectes dönt eile se nourrit. 
Ils trouvent aussi leur subsistance sur les vé- 
gétaux dönt la séve est, entretenue par la 
mérne cause , et qui servent médiatement ou 
immédiatement å la conservation de tous les 
étres vivans.

On a récemment découvert ici une source 
d’eau d’Epsom, et les propriétaires ont éta- 
bli une manufacture de Magnesie (i), oü les 
chaudi' res sont au nombre de quatre ou cinq. 
Cette entreprise est encore dans son enfance; 
mais je ne douterais point qu’elle ne de- 
vint une abondante source de ricbesses, si sa 
vente pouvait egaler celle du sucre ou du 
sei; mais cela n’étant pas croyable , je crains 
fort que les demandes ne soient trés-faibles 
en comparaison du produit. Les eaux liltrent 
å travers un sol trés-argilleux.

Selon l’analyse du Dr. V inteti, professeur de 
chimie å Pest, cent pouces cubes de cette eau

( i) Pierre d’Aimant.
6.
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contiennent 700 grains de Magnésie vitriolisée. 
24 grains de............. aérisée.

14 grains de............muriatisée.
Si on peut en erőire le 8tléme. N°. du 

Merkur von Ungarn , on a aussi trouvé ici 
en trés-grande abondance, de la Magnesie 
vitriolisée et desséchée. Des míneurs employes 
par l’Archevéque en ont ramassé, dit-on, en 
trés-peu de temps, vingt tonnes, chacune du 
poids de cent livres.

Dans les bat iniens et mérne dans les rues 
j’ai remarqué une sorte de Breccia qui res- 
semble au Taj a volcanique. Ayant appris 
que la earriére n etait pas fort éloignée, je 
sortis aprés mon diner, dans le dessein de 
la visiter; car les signes géognostiques jettent 
souvent beaucoup de lumiére sur les fossiles 
douteux. Une méprise de route me priva de 
cette satisfaction; mais j’appercus que les 
cótes sur lesquelles cette earriére se trouve 
trés-certainement, sont totalement composees 
de fragmens de diHérentes espéces de por- 
pbyre. Parmi ces fragmens j’en ai vus qui 
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formaient le poids d’une tonne; et ici oü la 
Breccia est trés-grossiére, on n’appergoit rien 
qui ressemble å la stratification. Mais dans 
la mérne cóte, on trouve souvent de la Brec
cia aussi line que. la pierre de sable , et 
eile est alors plus ou moins stratifiée. C’est 
une observation que j’ai faite trés-souvent, 
mérne dans notre ile, et on en trouve des 
exemples dans les montagnes des environs 
d’Édimbourg. On pent faire la mém« obser
vation dans les couches ou lits de pierre de 
sable, oú , lorsqu’elles deviennent trés-gros- 
siéres , elles cessent plus ou moins d’étre 
stratifiées.

Le lendemain j’examinai les cótes situées 
de Fautre cóté du Danube. Je les trouvai 
semblables å celles de la veille, mais avec 
de plus forts indices de stratification; par
ce que le grain en est beaucoup plus fm. 
On rencontre souvent cette stratification au 
centre dune cóte, ayant dessus et dessous 
de la Breccia grossiore, qui n’est point stra- 
tiíiée. G’est, je crois, Vindice stir d’une for- 
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mation sous des eaux. Si j’avais eu le temps 
de faire sur ces cotes un examen relatif å la 
botanique et å 1’entomologie, il m’aurait pro- 
bablement fourni des choses neuves ou rares. 
C’est ici, je crois , oil j’ai vu le Poly gala 
major en grande ab on da nee le Turdus 
saxatilis \ et au pied des montagnes, le Cit- 
üllus et une profusion des deux espéces du 
Lamia Mario qui se trainaient sur la terre. 
Cet animal est un exemple frappant de la 
constance de quelques variétés, en sup- 
posant qu’elles en soient. A 1'exception de 
la couleur, ils sont parfaitement les memes; 
car , quoiqu’on les décrive comme ayant 
quelquefois V elytra, le premier joint des 
antennas et les pattes noires, et quelquefois 
brunes, ceci nest pas toutefois confus: mais 
les elytra noirs sont toujours accompagnés 
des antennce et des pattes noires, et les 
elytra bruns, des pattes brunes et du pre
mier joint des antennas de meme couleur.

L’auberge est ici fort bonne; mais mon 
compatriote ne voulut pas soulTrir que j en 
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fisse usage. J’aurais mieux aimé toutefois ne 
point rencontrer sa bonne table et n’avoir 
pas le chagrin de voir un Anglais de son 
rang fixe ici pour sa vie. L’idée de ne jamais 
retourner dans sa patrie est lugubre. Tons 
les hommes , sur leur déclin , sont plus ou 
moins tourmentés dans leurs niomens de ré- 
flexions , par le desir d aller joindre leurs 
cendres å celles de leurs ancétres, å moins 
qu’ils n’aient personnellement des motifs de 
haine ou de ressentiment contre leur patrie.

Exclus du service militaire par les lois de 
, son pays , en raison de la religion qu’il pro- 
fessait , Mr. Dormer entra fort jeune au 
service de 1’empereur, et servit dans la der- 
niére guerre entre la maison d’Autriclie et 
la Prusse. 11 était alors retire du service, avec 
le grade de major, et marié å une Hongroise 
dont il å un ou deux enfans. J’ai vu å 
Vienne un grand nombre d’lrlandais au ser
vice de l’Empereur. C etait aussi leur religion 
qui les avait empéché de porter les armes 
pour leur patrie.
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Lorsque les dogmes religieux avaient assez 

d’influence pour armer une partie dune na
tion contre Pautre, lorsqu’ils occasionnaient 
des revokes et des massacres, il était con
venable que les gouvernemens choisissent les 
homines sur lesquels ils pouvaient compter; 
ils pouvaient done raisonnablement exiger 
que ceux qui devaient les défendre, ne pro
fanassent pas des opinions religieuses qui les 
rendaient leurs ennemis naturels. Mais les 
choses å cet égard sont aujourd’hui si chan- 
gées, que ces lois sont devenues beaucoup 
moins nécessaires, et comme rien ne con
tribue antant que l’iutolérance du plus fort 
å entretenir la resistance et le ressentiment 
du plus faible, si toutes les restrictions de 
cette espéce étaient supprimées, il n’en ré- 
sulterait peut-étre point d’inconvénient, et 
Punanimité deviendrait plus complete. Mais 
des innovations dans les principes des gou
vernemens ne doivent se faire qu’avec beau- 
coup de circonspection. Je ne crois pas que 
la famille des Dormer se soit jamais mtlee 
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des querelles religieuses de l’Angleterre : 
mais il ne me convient pas de blamer dans 
cette occasion, 1’acte du test auquel je suis 
redevable d’avoir mangé å Gran du plum- 
pudding et du roast beef. 11 n’arrive point de 
mal dans ce monde sans que quelqu’un en 
profité.

Gran contient environ cinq å six mille 
habitans. L’archevéque est toujours gouverneur 
du canton, primat, chancelier de Hongrie, 
et lógat du papé. Il siege, et a voix délibe— 
rative dans le conseil royal et dans la cour 
septemvirale. 11 jouit du privilege exclusif de 
couronner le roi, et peut créer des nobles 
dans toute 1’étendue des domaines archiepis- 
copaux.

Lorsque la noblesse est appelée au secours 
de son pays , l’archevéque est tenu d’armer 
et d’ámener deux troupes de mille hommes 
chacune. Il est aussi prince de 1’empire. La 
reunion de toutes ces dignités le force de 
resider a Bude , et Ie chapitre est ä Tyrnau.

Depuis mon depart d’OEdinburgh , j’avais
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toujours voyage å travers un pays plat, ou 
je ne ponvais pas espérer de faire de grandes 
découvertes minéralogiques; en consequence 
j’avais continue å me servir d’une chaise. Mais 
Ie pays, devenu ici plus inégal, me fit pré- 
sumer qu’il pourrait me fournir quelques ob
servations. J’envoyai mon porte-manteau å 
Offen, par le messager; et m etant simplement 
muni d’une chemise, etc. que je piacai dans 
1’havresac de mon domestique, je partis äpied 
pour Vissegrade.

Durant les quatre ou cinq premiers milles, 
la base des cotes pres desquelles je parsai, 
était composée de roches semblables å celles 
que j’ai décrites. Lorsque la route men éloi- 
gna,je fus force de cesser mon examen. Mais 
les fragmens que je trouvai sur le hord de 
la route, me donnérent lieu de erőire qu’il 
n’y avait point de changement å cet égard.

La beau é de la lune et la sérénité de l’air 
me firent regrester de n’avoir pas un plus long 
trajet á faire. J’arrival vers les neuf heures 
å Vissegrade. Comme la poste ne passe point



EN HONGRIE. (p

sur cette route, eile est peu fréquentée; et 
je ne pouvais pas m’attendre å trouver une 
bonne auberge; mais j’obtins la possession 
exclusive d’une chambre; et, dans un petit 
cabaret ? c'est une faveur sur laquelle on ne 
doit pas compter. C’était jadis une brasserie, 
et la chambre que j’occupai servait de pane- 
terie. Mais hélasi eile était dégarnie: au lieu 
de vivres j’eus de la musique. C’était le lundi 
de la Pentecőte ; et une bande de musiciens 
ambulans avaient fait halte pour la nuit dans 
ce cabaret. Ils jouaient pour la pinpart du vio- 
lon. Me fiattant de pouvoir dormir, en dépit 
de leur serenade, je me jettai sur mon lit; 
mais au moment oil je commencais å som- 
meiller , je fus disgracieusement reveille par 
le détestable son de la cornemuse. 11 iallut 
renoncer å dormir, jusqu’au moment oú le 
corneur se lassa d'affliger mes oreilles. Je me 
proposals de lui faire le lendemain matin mon 
compliment'; mais il était parti lorsque je sortis 
de ma triste paneterie.

Ce détestable instrument est fort commun
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dans plusieurs pays de 1’Europe. En Sicile, 
lorsque, vers les fetes de Noel, les bergers 
quittent leurs montagnes et passent dans les 
villes , ils y font un tintamarre horrible avec 
leurs exécrables cornemuses.

Le soleil était å peine leve, lorsque je quit
tai mon cabaret, et je fus vivement frappe de 
la beauté de la scene qui m’environnait. Je 
voyais devant moi le cours du Danube, qui 
serpentait majestueusement au pied des cotes 
couronnées de bois. Prés des bords de ce fleuve 
rapide, les ruines d une tour antique fixerent 
mon attention. Elle est située sur la cime 
dune röche enorme et perpendiculaire, dont 
le flanc est couvert de vignes jusqu a une cer- 
taine hauteur.

Cette perspective me parut si pittoresque, 
qu’apres avoir déjeuné, je traversal le Da
nube , qui est ici fort large , pour la con
templer avec plus d’avantage , et je la des- 
sinai.

Je ne crois pas qu’il soit possible d’ima- 
giner un plus magnilique point de vue que
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celui que cette mine , et les collines con
vertes de bois dont eile est environnée, pré- 
sentent au spectateur, lorsqu’il est piacé sur 
le bord oppose du Danube.

Je repassai le lleuve , et, par un chemin 
aujourd’hui peu frayé , encombré de ronces, 
mais jouvent fouié jadis par les pieds d un 
monarque, je montai jusqu’au chateau. La 
perspective était admirable. Je vojais å une 
trés-grande distance le cours du Danube et 
ses détours entre les montagues. J observai 
que , quoique ce roc fut aassi compose de 
Breccia , il n’a pas été formé des mines dau
tres montagnes, plus elevees et successive - 
ment aíiaissées; mais qu’il est de date trés- 
antique.

Ce ne fut pas sans beaucoup de difficult« 
que je parvins å descendre sur le célé qui fait 
face au fleuve. Quoique aussi élévé, je crois, 
que le chateau d’Arthur å Édimbourg ( 1 ) ,

( 1 ) Environ liuit cents pieds du niveau da

pare. 
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il est évidemment compose de Breccia depuis 
la címe jusqu’á la base.

Ce chateau, aujourd’hui mine, fut autrefois 
le Windsor de plusieurs rois de la Honcrie: 
et, å travers ses mines, on appercoit encore 
qu’il fut jadis la residence d’un souverain. 
Quelques anciens auteurs assurent que tout 
y était d’une elegance dont il n’y avait point 
alors d’autre exemple en Europe. Ce fut dans 
ce chateau que les rois de Pologne, de Bo
heme, de Moravie et de Bosnie se réunirent 
au commencement du quatorziéme siécle, et 
condurent un traité avec Charles premier, qui 
leur donna des fetes tres-somptueuses. Dans 
la description que Bonfinius en donne, il s’ex- 
prime de la maniére suivante: « Hi tantå re- 
rum copia, et tantis apparatibus tractati, ut 
nemo e Bohemis Polonisque fuerit, qui vini 
et obsoniorum omnium abundantiam satis 
admirari posset ». Thuroezius ajoute « Omni 
enim die ad prandium regis Bohemorum ex 
munificentia regis Hungáriáé expendebantur 
duo mille et quingenti panes, et de cibis re- 

alibug
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galibus copiose; pabulum etiam equis per sin
gulos dies viginti quinque garletite. Ad pran
dium vero regis Polonorum mille et quinginti 
panes , et de cibariis etiam abundanter. De 
vino autem expensae sunt centum et octoginta 
tunellie ». Louis, son successeur, en fit aussi 
sa résidence; et ce fut dans ce meme chateau 
que Chai les II, aprés avoir élé assassmé, mou- 
rut de se§ blessures. Plusieurs souveiaiiis fu
rent captifs dans ses murs. D’aprés un acte 
de Ladislas II, on y déposa la couronne de 
Hongrie , dönt lés Hongrojs ne font guéres 
moins de cas que les Juifs de farche du Sei
gneur. Le Croissant fut passagérement plante 
sur ses murailles; et enfin , äprés avoir éprouvé 
les vicissitudes de la fortune , il est réduit å 
la derniére dégradation , å l’oubli délinitif et 
á. fabaudon. 11 n’est plus habité que par des 
Chauves-sotuis et des Choutttes.

La ville ou le villagey sitiié au pied de la 
montagnef est habité par des Allém mds. Leurs 
Saisons stmt construites com'me en Allemägne. 
Lhaque habitation a son verger.

i 7
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Ici, mon domestique se sentant malade, 

me pria de lui laisser prendre du repos; et 
comme je n’étais dispose ni å prolonger mon 
séjour, ni å perdre mon temps, je lui dis de 
se rendre å Offen , dans le premier bateau 
qui passerait; et, entre une et deux heures 
aprés midi, je partis seul et å pied pour Bog- 
don , oil on m’assura que je trouverais une 
auberge passable. Je ne tardai pas å rencon- 
trer une carriére de pierres qu’on emploie 
pour les batisses. G’est une espéce de Breccia y 
d’un grain blanc, trés-friable, mais rude au 
toucher , oü il ya des parcelles exangulaires 
de mica noire, mélangées avec de la terre 
d’un gris verdátre ( i ). La rudesse et la mica

(1) Breccia.

Ex fragmentis minoribus albis asperis ungue 

rasilibus , interdum fere pulverulentis mica 

hexangulari nigra sparsis , fragmentis extranei» 

carioribus Quartz i. pinguis lactei , Marmori» 

vulgati et shisti ? ope argillce griseo-virescentlS 

conglutinatis. , • •
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me font présumer que ces petites parcelles 
blanches tiennent un peu de la nature dn 
Pumex decompose en partié, et que l’espéce 
de Tufa est un amas de petits fragmens de 
diverses couleurs 3 intimément réunies (i),et 
d’une nature terreuse. Je suivis le cours de 
la riviére, qui continuait de serpenter entre 
des cotes d’une élévation mediocre. Gelles 
dont je fis Fexamen, étaient les mémes que 
celles que j’ai décrites, ainsi cpie tous les frag
mens que je vis sur la route. En entrant dans 
Fauberge , je n’y trouvai que du pain- bis 
et du vin trés-åcre. Comme 11 n’était pas en
core tárd , je me dcterminai å aller plus loin

Tubo ferrumini torio argilla vitrum viride, et 

fragmenta alba vitrum albidum, sine intumes

centia aut pliosphorescentia proebent.

( i ) Breccia.

Ex fragmentis parvis heterogeneis terreis 

ferrugineis rusis et lateritiis inter se . intime 

coalitis , fragmentis Hornblendo; Basaltinae et 

lamellis Micas nigrae hexangularis inspersis.



lOO VOYAGE

cherclier fortune: mais le sort en était jeté, 
et j’eus beau faire , il fallat me passer de 
souper. En traversant des vignes je m’écartai 
de ma route; et aprés avoir ródé durant deux 
heures dans des bois et sur des montagnes, 
j’appris d’un bucheron, que je rencontrai fort 
heureusement, qu’il fallait retourner sur mes 
pas, car je tournais le dos å la route. Je tra
versal des cotes fort élevées , qui tiennent å 
celles de VLsegrade. Elles sont composées 
de Saxum metalliferum et de porphyre ar- 
gilleux. - ;

La fatigue et la fűm commencaiont å se 
faire sentir. Je voyais de 1’autre colé du Di- 
nube la ville de Watxen, éloignée de deux 
ou trois milles tout au plus, et je me remis 
en route sans guide,parce qu’on massura que 
le chemin était trés-facíle a tenir. Jé he tar- 
dai pas toutefois å m’égarer encore de ma 
route. J’arrivai, å la vérité ,au bord du fleuve; 
mais je.n’y trouvai point de bac,et-j’eus beau 
faire des efforts de «pdulmows , p^rsbiine ne 
vint å mon secó|its. Gomme le jourcommem 

~ füDOMÁN\ OS A aDÉMIA
4- KÖNYVIÁRA
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cait a tomber, je me hátai de retourner sur 
mes pas. Chemin faisant je vis planer sur ma 
tété des oiseaux de mauvais augure, notam- 
ment des Tettechévres et des Chouettes. En 
entrant dans le village tous les cliiens me dé- 
clarerent la guerre,et, pour m’en défendre, 
il fallut tirer mon couteau de chasse. En Hon
grie , ceux qui voyagent å pied, dans des pays 
de prairies, courent Ie danger d’etre attaqués 
par les chiens des bergers, qui sont trés-gros 
et trés-méchans. Je fus trop heureux de re- 
trouver, vers les dix heures, Fauberge au pain 
bis et au vin acre.

Un heureux hazard servit toutefois å me 
consoler des désagrémens de ma journée. A 
une petite distance du village de Bogdon , 
ou le pain noir et le vin aigre sont en a- 
bondance , je trouvai pour la premiere, ou 
pour mieux dire, pour Funique fois de ma 
vie, le Lethrus Cephalotes, et j’en appercus 
une prolusion. Ils font des trous dans la terre, 
comine le Scarabeus sneer. Tons ceux que je 
vis avaient quelquS chose dé verd dans 1^

7-
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Louche. Quelques-uns avaient V Alchemilla 
vulgaris. Je le montrai å un vigneron, qui 
vomit un torrent de maledictions contre ce 
pauvre animal , qui est, disait-il, un des plus 
grands fléaux des vignes. J’ignore s’il le prit 
pour un scarabée de 1’espece commune; mais 
je sais qu å Vienne, cet insecte est considere 
comme une curiosité trés-rare, qu’on ne ren
contre que dans la partié méridionale de la 
Hongrie. Dans son catalogue,Mr. Tombacher 
en a fixe le prix å quarante creutzers (envi
ron dix-sept sols d’Angleterre , ou trente- 
quatre sols de France ).

Mon hótesse eut compassion de ma décon- 
venue , et ne pouvant rien me donner å man
ger , eile me doubla la portion des lits de 
plume pour me couvrir. En Hongrie et en 
Allemagnej au lieu de draps, de couvertures 
et de couvre-pieds, on se sert d’un léger lit 
de plumes, qui est généralement trop court; 
et comme on en fait également usage en été 
et en hiver , le voyageur, qui se trouve trop 
chaudement, n’a d’antre Ressource que de se 
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tirer de dessous et de se coucher dessus, sans 
rien au monde pour se couvrir. Il en resuite 
aussi une grande mai - propreté: le drap de 
dessus est cousu sur le lit de plume, dont il 
couvre le cóté qu’on met en dessous, et le 
plus généralement on enferme le lit de plume 
dans une seconde enveloppe d’une toile de 
couleur. Alors il n’est plus question de draps 
de dessus: mais cette sale invention abrége 
beaucoup la besogne des servantes.

Des le grand matin je m’acheminai vers 
Saint-Andrée, avec 1’espoir de trouver dans 
cette ville , sinon bonne ebére , au moins le 
déjeuné du pays; e’est-a-dire, du bon caffé 
et du pain blanc: mais, dans 1’unique et mi
serable auberge qu’elle contient, on ne put 
m'offi ir que du pain, des oeufs et de la petite 
bierre. Ainsi, quand meme j’y serais arrive 
la veille , je n’en aurais pas mieux sonpé. 
Quant aux auberges, cette partie de la Hon
grie est å-peu-prés encore telle qu’elle était 
il y a deux siécles, lorsque Busbeck la tra- 
versa, A Gran on 1’invita å manger copieu-
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sement, parce qu’il ne trouverait plus rien 
dé man gea b le avant dan iver å Bude.

Dans les: eudroits ou les tonens avaient 
mis Ie roc å nud , je trouvai la Breccia å 
l’ordinaire (i). Ici les montagnes se separent:

(i ) Comme ces rochés de Breccia s’étéridénf fort 
r r • i < r /

loin , qtielques-uns de mes lécteurs séront petit étre 
bien aifceS den trouver ici une description plus 

exakte et plus détaillce. En consequence , je leur 
presente l’extrait suivant, tiré de mon catalogue des 

fossiles.

JN° vj. Breccia.

Fragmentum Porpbyrii rufescentis crystallis 

Hornblende Basakina? et Feldspati cum lamellis 

mica) nigrae Iiexangularis, in lapillis porphyrii? 

conglutinatum. i i

16. Breccia.

Ex fragmentis majoribus albis terreis asperis 

textura ad lentem subsibrosa, crystallis Horn- 

blend.e Feldspati et lamellis micas nigrm hexaß- 

gularisope sabuli heterogenei terrei einer11 

arcte conglutinatis.
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celles de la gauche du Danube suivent la di
rection de 1’Est, et celles de la droite s’éloi- 
gnent davantage du cours de cette riviere. 
Les revers des niontagnes sont plantés de

Breccia.

Cineria tam simplex colore et consistentia ut 

pro porphyrio fatiscente facile haberi possit , 

fragmentis Hornblendae basaltinre inspersis.
Tubi ferruminitorii ope Scoriam heteroge- 

neam albidam et nigram praebet.
Dans ce Breccia et une partié de ce qui le compose, 

il y a des gros et des petits fragmens des pierres 
suivantes :

N°. 18. Porphyrius,
Ex Iaspide solida hepatica, particulis Felds- 

pati albidi et lamellis micae nigrae hexangularis 
constans.

22» Porphyrins.

Ex Trapesio nigricante , particulis parvis 

Feldspati albi fatiscentis copiosissimis constans. 

20. Borphyrius.
Ex petrosilice nigricante , particulis parvis 

Feldspati albidi et crystallis parvis Hornblende 

Basaltince constans.
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vignes, et les plaines, de bleds d’Inde. A 
Saint-Andree je pris une chaise qui mecon- 
duisit å Bude , ou j arrival vers les deux ou 
trois heures aprés midi.

19. Porphyrius.

Ex argilla indurata ( Germanorum) dilute la

teritia crystallis parvis Hornblendas Basaltin» 
'et Adularias compositus.

13 1. Trapesius.
Niger cultro rasilis rarius et subtilissime fora

minosus , loculis materia terrea alba non effer
vescente forsan Argilla indutis.

Tubi ferruminitorii ope vitrum heterogeneum 
albidum et nigrum proebet.

2. Trapesius.
Niger cultro rasilis foraminibus subtilissimis 

materia albo - coerulescenti indutis , particulis 
< f

nonnullis Adulariae , intuitu multum a prece-; 

dente differt, indole perparum.

7. Trapesius.
Idem indole. Externa facie scoriam adhuc 

magis emulatur.
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CHAPITRE IV.

Bude; Palais royal; Casernes; Ho
pi taux; Université; Bibliothéque; 
Theatres; Combat des animaux ; 
Caffes; Bains chauds ; Antiqui- 
tés; Főire; Cóte de Ketchkemet; 
Plaine de Rcekosch; prétendue 
Bastille, etc.

Jj’entrée de Bude en donne une opinion 

trés-défavorable. Cette ville n’a ni fortifica* 
tions ni portes. On entre dans la capitale de 
la Hongrie, comme dans un village. Les Juifs 
en occupent la partié extérieure ; et il est 
presque superflu d’ajouter que leur quartier 
presente le spectacle degoutant de la plus sale 
indigence.
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Mais si la ville de Bude n est pas remar- 

quable par sa magnificence,eile lest au moins 
par son étendue. Le trajet qu’il me fallut faire 
pour arriver å mon auberge, me fait présumer 
qu’elle peut avoir trois ou quatre milles de 

. \ X V * rr
longueur; mais étant serrée par le Danube 
sur la gauche, et sur la droite par la citadelle, 
eile est trés-étroite.

En pariant de Londres , nous considérons 
généralement comme une seule ville, les 
trois dönt eile est composée: on peut en 
faire autant de Pest et de Bude : elles ne 
sont séparées que par le Danube, sur lequel 
un pont de bateaux sert de communication. 
Ces deux villes, prises ensemble, contiennent 
íme étendue et une population considerables. 
On évalue le nombre des habitans de Pest 
å seize mille, et ceux de Bude ou Offen å 
vingt deux mille. Les plus beaux edifices pu
blics et particuliers sont å Pest, et au dein 
de la forteresse. Le Palais royal est vaste et 
d’une construction majestueuse. L’hopital des 
Invalides , qui sert aujourd’hui de casernes ,
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est aussi trés-spacieux et bien båt i. Il était 
desliné å contenir quatre mille homines , 
mais en cas de besoin on pourrait doubler 
ce nombre. Le gouverneur eut la complaisance 
de m’y conduire lui-méme. Je fus agréable- 
ment frappe de la douceur avec laquelle il 
traite ses soldats, de l’affection qu’ils sem- 
blent avoir pour lui, et du bon ord re qu’on 
voit régner parmi ces militaires. Le gou
verneur nadmet point de Bohemiens dans 
son regiment. Ge réglement trés-sage n’a pás 
été uniquement dicté par la crainte du mau- 
vais exemple que ces vagabonds pourraient 
donner, mais pour main ten ir parmi ses, sol- 
dats des principes d’honneur qui leur donnent 
une sorte de respect pour eux - memes, et 
rendem les chåtimens moins nécessaires.

11 en résulte que les bons sujels senrólent 
avec moins de répugnance, et supportent plus 
-pätiemment les fatigues de leur métien II est 
difficile d avoir des armées bien disciplinées 
quand on compose les soldats des rebuts de 
la nation. Leur paie n’est ici que de cinq
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creutzers par jour, ou environ quatre sols et 
demi de France , et ils sont beaucoup mieux 
nourris qu’on ne pourrait Fimaginer. On leur 
donne , å la vérité , gratis , trois livres de 
pain de seigle tous les deux jours. Ils vivent 
en commun; chacun donne par jour un gross 
ou un peu moins de trois sols de France; 
mais ce n’est que pour le diner, qu’on leur 
sert entre dix et onze heures. Ils avaient deux 
ou trois bons plats. L’hopital, qui depend de 
cet établissement, est fort bon et trés-bien 
administré.

La ville est assez mal en hópitaux. Célúi de 
l’université est passable, mais il ne peut con- 
tenir qu’un trés-petit nombre de malades, 
environ douze a quinze. Célúi qu’on nőmmé 
Bargers et qui dépend de la ville , est , je 
crois le plus miserable de toute PEurope. Sí 
je ne l’avais pas vu , je ne pourrais pas me 
persuader qu’il y en eut un de cette espéce 
dans une capitale. Tout ce qu’on y rencontre, 
båtiment, meubles et serviteurs, est sale , in
fect, et degoutant. J’ai vu huit lits dans une 
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petite chambre mal-propre, ou il n’y a qu’une 
seule fenetre, et eile était fermée,quoi qu’il 
fit trés - chaud. Appercevant un malheureux 
dont les mouches couvraient le visage, j’en 
approchai, et un de ses voisins me supposant 
dans le doute de savoir s’il dormait ou s’il 
était mört-, me dit:« oh monsieur! il y a long- 
temps qu’il est mórt». Joseph second ne visita 
probablement jamais cet hopital j il 1’aurait 
supprimé comme injurieux pour Thumanité. 
Je crois qu’il y a dans cette ville, comme dans 
presque tous les pays catholiques, des cou- 
vens dont les religieux se dévouent au pé- 
nible service des malades.

L’université jouit d’un revenu fondé, de 
vingt mille livres sterlings (environ cinq cents 
mille livres de France ). Elle en emploie å- 
peu-prés quatre mille livres sterlings ä payer 
le salaire des professeurs. Indépendaminent 
des chaires qui existent dans toutes les uni- 
versités , on en trouve ici une d’Histoire 
Naturelle , une de Botanique, et une d’Éco- 
nomie. La collection d’mstrumens de Physique 
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et les modéles des machines sont trés-bons. 
Le mu te d’Histoire Naturelle, qui contient 
la collection du défunt professeur Piller, 
indépendamment de celle de l’université , 
peut étre considere comme un des plus beaux 
de FEurope.

La bibliothéque occupe une salle trés-vaste. 
Les livres modernes, qui traitent des sciences, 
n’y sont pas fort nombreux. Elle pourrait tou- 
tefois étre utile , parce que faeces en est plus 
facile que celui de la plupart des biblio- 
théques publiques ; mais eile est peu íré- 
quentée.

Le jardin de botanique est trés-beau; mais 
il y a peu de serres chaudes.

L’observatoire est piacé sur une des tours 
du palais royal.

Il y a deux theatres. Celui de Bude était 
primitivement une église,dont Joseph second 
a fait une trés - belle salle de spectacles. Le 
theatre de Pest est petit, et les decorations 
sont trés-mesquines. Les pieces qu’on y re- 
présente sont généralement éoribes en alle-
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mand; mais on en a donné récemment quel- 
ques-unes en hongrois.

Les jours de dimanche et de grande fete, 
le public s’amuse , comme å Vienne , d’un 
hetze > ou combat d’animaux. Les proprié
taires ou directeurs ont deux trés - beaux 
taureaux sauvages. Le jour que j’assistai å 
ce divertissement humain , on låcha un des 
taureaux sauvages dans 1’arene , et on lui 
opposa un boeuf de Hongrie. Il attaqua le 
taureau , et fut abattu en un instant. Des 
dogues anglais lui auraiént mieux et plus 
long-temps dispute la victoire. Un boeuf de 
Hongrie est un adversaire beaucoup trop fäl
ble contre un taureau sauvage. On lit ensuite 
sortir un Raube - Bear ; c’est - a - dire , un 
ours qu’on a fait jeúner durant quelques 
jours pour le rendre sauvage. On lui opposa 
un ours qui n’avait pas été mis å la dicte ; 
mais il était beaucoup plus petit et moins 
forti Le Raube - Bear l’abattit, le mit sous 
ses griffes , Pétrangla et Femporta dans sa 
logc. La grande disparity de taille et de force

i 8
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rendit le spectacle de ce combat trés - désa- 
gréable. L’ours blanc du Greenland amusa 
plus long-temps les spectateurs. Au centre 
de 1’arene il y a un petit bassin ou 1’on voit 
nager un canard. Des que l ours s’approcha 
du bassin , le canard se tint immobile sur la 
surface de 1’eau. L’ours y sauta: le canard 
plongea: l’ours en voulut faire de meme ; 
mais le canard, plus adroit que lui å cet ex- 
ercice , lui écliappait toujours. Apres cette 
scene plaisante, un gardien des animaux en- 
treprit de lütter contre un boeuf. Des qu’il 
parut dans 1’arene , le boeuf courut sur lui. 
Get hőmmé, d’une taille trés-médiocre, saisit 
les deux comes de son adversaire , qui le 
poussa, å la vérité, d un bout de l’aiéne å 
l’autre ; mais sans pouvoir 1’enlever de terre. 
Cette lutte se soutint quelque temps ; mais 
le boeuf ayant poussé son adversaire contre 
le mur de 1’arene, oil il aurait pu le blesser, 
quelques - uns de ses camarades vinrent le 
tirer de sa situation Critique,et lui donnérent 
sa dague, 11 renlonca entre le^ vertebra ceP 
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vicales du boeuf, qui tómba såns vie. Durant 
deux ou trois minutes il eut encore des mou- 
vemens convulsifs. C’est de cette maniére 
que les bouchers de Gibraltar tuent leurs 
boeufs, et c’est, dit-on, des Africains quails 
Font apprise. Ne pourrait-on pas inviter les 
bouchers de nos villes å s’en servir, ou meme 
les forcer de l’adopter, si eile est évidemment 
preferable å Tusage de les assommer ? On 
devrait saisir avec empressement tout ce qui 
peut tendre å diminuer les souffrances des 
animaux dont nous faisons notre påture, non 
seulement par humanité , mais pour notre 
propre avantage. Des hommes habitues å 
pratiquer journellement la cruauté envers des 
animaux, deviennent lacilement cruels pour 
leur propre espcce. On lit ensuite entrer dans 
l’arene un superbe lion. Il regardait majes- 
tueusement autour de lui, s’il se présentait 
quelque adversaire; mais on ne 1’avait intro- 
duit quo pour le faire voir au public. On 
passa un mouchoir par un trou pratique au 
ham de la porté de l’arene, et on le retire 
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aprés 1’avoir fait voltiger un instant: le lion 
disparut aussi - tót. On y introduisit d’au- 
tres animaux, qui parurent fort empresses 
d’en sortir. Un des gardiens déploya son 
adresse en percant un sanglier å coups de 
lance. Cet animal courut Fattaquer dés qu’il 
1’appercut.

Je trouvai peu d’autres divertissemens pu
blics. C’était en été ; presque tous les nobles 
et les gens riches étaient å leurs campagnes. 
En hiver il y a trés-certainement des assem
bles , des bals et des concerts. Les citoy ens 
donnent quelquefois des baL dans la nuit 
du dimanehe; et les environs de la ville sont 
remplis de maisons et de jardins agréable- 
ment situés , oil toutes les classes vont se 
divertir. Les caffés sont des élablEsemens pen 
connus dans le nord du continent; mais dans 
le midi on les voit en grand nombre et fré- 
quentés généralement. Il y en a ici plusieurs 
trés-bons. Celui qui fait face au pont est pent' 
étre un des plus beaux de F Europe. Inde- 
pendamment d’une salle spacieuse , trés - éle-
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gamment meublée, et de deux ou trois salles 
de billard, il y a un billard particulier pour 
ceux qui ne fument point, et deux ou trois 
autres chambres pour recevoir des sociétés. 
On y dine trés-bien et trés -commodément. 
Conformément å l’usage du continent, ces 
caffés recoivent les individus des deux sexes 
et de toutes les classes. On y voit en meme 
temps des comtes , des barons, et des ven- 
deuses du marché avec des perruquiers en 
habits de poudre.

Les bains chauds de Bude sont remar- 
quables. Dans la petite langue de terre située 
entre la montagne et le Danube, il y a une 
profusion de sources d’eau , dönt lés Tures, 
qui se sont si souvent emparc de cette ville, 
profitérent pour se regaler de leur passe - 
temps favori. Les bains chauds de Bude sont 
en granle partie leur ouvrage. Il y a pour 
la classe du peuple des bains ordinaires tres- 
spacieux^et des bains patticuliers pour ceux 
tjui veulent en payer le prix. Dans un bain 
°rdinaire j’ai vu des jeunes hommes et des 

8.
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jeunes Riles, des vieillards et des enfans; les 
uns tout nuds et dautres trés-faiblement cou- 
verts. Mais je dois observer que toutes les 
dames avaient un jupon, quoiqu’elles fussent, 
pour la plupart, sans chemise. Quelques-uns 
des messieurs avaient conserve leurs cale- 
cons, et dautres n’en avaient pas. Mais 1’ima- 
gination ne s’échauffe pas facilement dans 
ces suffoquantes étuves, oil on voit presque 
toujours un Chirurgien occupé å faire des 
operations degoutantes.

La premiere fois que j’entrai dans un 
bain particulier, j'en trouvai l’eau si chaude , 
que je fus force d en sortir; mais ce fut ma 
faute, car on pent facilement la réduire au 
degré oil on la desire. J ai examine un des 
plus chauds , et dans le bain commun Is 
thermométre de Reaumur monta å trente 
degrés, et dans le bain particulier, a trente- 
deux; mais, au robinet, dans lean telle quells 
sort de la source, il monta å 46.

Prés de ce bain il y a un reservoir d’eau 
ehaude,rempli de poissons. L’eau tiéde, l’eau 
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chaude et 1’eau bouillante , ne different que 
par le degré de chaleur, et c’est une dis
tinction qu’on pourrait négliger dans une des
cription rapide. Dependant, des poissons na- 
geant dans 1’eau bouillante, seraient un spec
tacle fort surprenant. En été sa chaleur pour
rait étre insensible , et en liiver eile pour
rait passer pour bouillante. En y plongeant 
le thermometre de Réaumur, il a monté å 
20 et demi, tandis que latmosphére n’était 
qu’a 15. Mais dans un hiver trés-rigoureuX, 
lorsque le rapide Danube est glacé, la dif
ference doit étre énorme; et ceci arrive quel- 
quefois, quoique la latitude de Bude ne sóit 
que vers 47. A Fépoque oü la monarchic de 
Hongrie étant élective et les états indécis dans 
leur choix , l’armée disposa de la couronne 
en faveur de Mathias Ier., eile campa sur les 
glaces du Danube. Ce réservoir est trés-pro- 
fond et communique avec le bain. On pré- 
tend que le poisson n’est pás mangeable ; 
mais je crois que c’est une erreur. J’en vis 
beaucoup, sans pouvoir cn prendre un seul.
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Je crois qu’ils appartiennent au Genus* Cy~ 
prijuis.

Offen ayant servi jadis de station aux Ro
mains , sous le nom de Sicambria, il nest 
pas surprenant qu’on y ait trouvé des anti- 
quités romaines. J’avais oui‘ dire å Vienne 
qu’il y avait ici un båtiment particulier, oil 
on plagait toutes les antiquités de la Pan
nonie. Mais il n’en est rien , car elles sont 
honteusement éparses dans tous les quartiers 
de la ville. Les bords du toit de la maison 
de Hoff-Richters, en couvrent une superbe 
collection. Les murs sont incrustés d une in
finite d’inscriptions. Prés de ce meme endroit, 
on a découvert depuis peu d’années un Su- 
darium trés-bien conservé. 11 a environ six 
toises de longueur et dix de largeur. Le fond 
est supporté par 247 petits pilastres. Schoen- 
wiessner en a donné la description et une 
représentation. A la sortie d'Offen ou de Pan- 
cienne Bude, il y a une chaine de mines 
qui setend å prés d’un mille d’Angleterre. 
Elles ont été dominées par Marsillii. En les 
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examinant du cóté le plus éloigné du Da
nube, elles semblent moins étre l’oeuvre de 
l’art, que celle de la nature. On n’appergoit 
qu’un corps stalagmitique ou une incrustation 
calcaire (i). Mais en passant de lautre cóté 
oü eile est rompue, on voit clairement que 
cette matiére calcaire ou calcinée, n’est au
tre chose qu’une croute qui couvre loeuvre 
de Fart. Cette croüte a dans quelques en- 
droits , jusqu’a un pied d épaisseur. Ces restes 
étaient des colonnades formées d’arcades bou- 
chées ou remplies. Cette sorte de construc
tion éráit commune chez les Romains. La 
plus entiére que fai vue, avait environ une 
toise et demie de hauteur et å-peu-prés au- 
tant d’épaisseur. Leur direction et particu- 
liérement la matiére calcinée, me font pré- 
sumer que ce sont les restes d’un aqueduc 
ou 1’eau, chargee de matiéres calcinées, a 
formé cette incrustation , apres avoir renversé 
les colonnes.

(i) Tophus communis



122 VOYAGE

Pres de ces ruines, il y en a ou il y en 
aura bientót d’autres; celles d’un moulin å 
soies. Cette machine trés-vasle est construite 
depuis pen de temps, et a marché dürant un 
ou deux ans; mais il y en a hűit ou meme 
dix qu’elle est abandonnée, et eile ne tardera 
pas å pourir. L’inactivilé de ce moulin, et 
de l’industrie hongroise en général, est, dit
on , le v oeu de la cour de Vienne, qui veut 
tenir cette nation dépendante comme une 
colonie.

J’étais a Pest, lorsqu’on y tint la főire.' 
C’est la plus considerable de la Hongrie; eile 
dure hűit å dix jours. Un grand nombre de 
marchands y viennent de Vienne avec leurs 
marchandises. Mais les principaux articles con
sistent en productions du pays et particuliére- 
ment en chevaux. On les amöne au marché 
par troupcaux, comme ailleurs les betes å cor- 
nes. Ils sont tout-å-fait sauvages et n’ont ja
mais porté de licols. Lorsqu’ils arrivent au 
marché ? on les chasse dans un pare sembla- 
ble å ceux oú on enferme les moutons. C’est- 
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la qu’on vient les voir et quon les achéte. 
Quand il y en a un de vendu, ce n'est point 
une petite affaire de le livrer et de 1’emme- 
ner; car ils ne se laissent point approcher, 
mérne de ceux qui les gardent; et pour les 
attrapper voici comme ils s’y prennent : on 
fait un nceud coulant au bout d une longue 
corde, oü on laisse une ouverture; on place 
ce nosud dans une fente pratiquée au bout 
d’une longue perche, au moyen de laquelle 
on tåche d’y faire passer la tété du cheval; 
mais on a souvent beaucoup de peine a y 
réussir. Si le noeud, manquant la tété, tömbe 
a terre , on tåche d’attrapper la Jambe de 
1’animal. Comme ces chevaux sont ensemble 
et en grand nombre, ceci demande quelque- 
fois beaucoup de temps. Dés que le cheval est 
saisi, c’est un bruit et un tumulte effrayant 
pour les spectateurs qui n’ont pas encore été 
témoins de cette scéne. Les gardiens semblent 
courirde trés-grands dangers, lorsqn’ils entre- 
prennent de le tirer d’entre les autres et de 
lui mettre le licol. Trois ou quätre hommes 
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vigoureux lui saisissent les oreilles. la tété, 
le col, et malgré tous leurs efforts, ils ne 
peuvent quelquefois réussir qu’aprés avoir ren- 
versé ranimal å terre. Il s’agit alors de l’em- 
mener et c’est encore trés-diífici’e. L’acheteur 
a ordinairement un cheval fait, vigoureux et 
sur la docilité duquel il peut compter. Il at
tache å la tété de célúi ci celle de sa nou- 
velle acquisition, avec une corde grosse et 
courte, et n’a pas moins trés-souvent beau- 
coup de peine å en venir å bout. Toutes les 
parlies de cette operation sont dangereuses 
pour les chevaux et pour leurs gardiens. Ceux 
de la plus petite taille, tels qu’on les trouve 
en général chez les paysans, furent vendus 
chacun pour quatre on cinq louis. Geux qu’on 
achéte pour les troupes de cavalerie , content 
chacun depuis sept jusqu’ä douze louis.

On améne aussi ä cette főire un trés-grand 
nombre de betes å corne. Une paire de boeufs 
gras se vendait depuis neuf jusqu’á douze 
louis, et ceux qui netaient point engraissés, 
de huit å neuf; la laine des moutons de la 
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race de Hongrie, fut vendue depuis trente- 
six jusqu’a quarante - quatre schellings , les 
cent livres, poids de Vienne, qui font a-peu- 
prés cent douze livres , poids d’Angleterre. 
On vend souvent ces laines å la toison. Deux 
toisons content généralement deux schellings 
ou 2 liv. 8 sous de France. La lame de la 
race commune d’Allemagne, se vendait å- 
peu-prés le double. Celle de la race Alle
mande , mélée avec la race d’Espagne, se 
vendait cinq å six louis, le poids de cent liv. 

C’est aussi a cette főire qu’on vend le ta- 
bac en gros. Celui de Funfkirchen valait 
dix schellings les cent liv. poids de Vienne, 
celui de Szegedin, quatorze schellings et ce
lui de Debroe qui est le meilleur, se vendait 
seize schellings.

Indépendamment de ces articles, on y ap
porté des charretés de peaux et de Knoppern. 
Ces derniers sont une espéce de galle qui 
croit sur le calice des glands du chéne com- 
mun. Ils tiennent lieu de noix de galle et 
d ecorce de chene pour les tanneurs, Il y avait 

I 
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aussi une immense quantité de poterie. Les 
Juifs, les Grecs et les Armeniens, qui font 
presque tout le commerce de ce royaume, 
viennent å cette főire en grand nombre.

Les recruteurs, qui ici comme par-tout, 
frequentent habituellement les foires , me 
fournirent 1’occasion de voir des danses hon- 
groises. Elles sont fort gaies, mais trés-fati- 
gantes. Les homines vetus d’habits d’hussards 
avaient fort bonne mine. Les molettes de 
leurs éperons avaient presque lacirconférence 
d’un gros sou, mais sans pointes. Quelques- 
uns d’eux portaiéul des éperons å deux mo
lettes , elles servent å égayer la danse , au 
moyen du tin tamare que font les danseurs, en 
frappant mutuellement leurs éperons les uns 
contre les autres, et avec leurs mains, sur 
leurs bottes et sur leurs culottes. G’est ainsi 
qu’on embauche les hommes en Hongrie.

Les Tures ayant conserve jusqu’en 1686 
la ville de Bude , dönt ils s’emparérent en 
i5/p, je m’attendais ä rencontrer quelques 
restes de leurs arts, des batimens, des ma
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nufactures ou au moins quelques oeuvres de 
leur industrie, mais les bains dönt j’ai dója 
parié, sont les seuls vestiges qui subsistent, 

lel, et meme comme dans toute la Hon
grie, les artisans sont presque tous des Al- 
lemands. Le jour de la Féte-Dieu, il y eut 
une grande procession å laquelle les com- 
munautés des differens métiers se trouvaient. 
Les Allemands étaient vétus å lordinaire, 
et les Hongrois portaient leur habit national. 
Les derniers avaient beaucoup meilleure mine; 
leur habit est plus élégant, et ils sont en 
général de plus beaux hominesj mais les Alle- 
niands étaient beaucoup plus nombreux.

Les Hongrois nobles et autres, ne s’occu- 
pent guéres que de l’agriculture et des ar
mes. On en voit trés-peu exercer des métiers 
ou faire le commerce. Mais comme tons les 
Hongrois sont vétus comme des hussards, les 
ouvriers de cette nation sont fres-habiles pour 
la labrique de toutes les parties de Léquipe- 
mentd unhussard. Un tailleur ordinaire, n’en- 
tendrait rien å faire une culotte å la hon- 



128 VOYAGE

groise. Leur coupe est trés-différente de celle 
qu’on porté dans les autres pays. Le pont ou 
la piece de devant n’est point tenue par des 
boutons. Il y a dans le bord une coulisse, 
å travers laquelle on passe une corrois qui 
pass'e aussi dans une coulisse de la ceinture , et 
on serre cette corrois avec une boucle. La 
coupe des bottes est aussi tout-å-fait differente. 
Les coutures sont sur les cótés, il n’y en a 
point derriere. Le dessus du pied et celui 
de la jambe, sont d’une seule piece, et les 
talons consistent généralement en une pla
que de fer, qui forme un demi cercle. Ils 
n’attachent point leurs éperons avec des la- 
niéres de cuir. Ils sont clones et rives sur 
la botte. La construction de leurs selles leur 
est aussi particuliére. Elles ont en outre sur 
le derriere, une saillie, comme les selles des 
Arabes, que llasselquist a décrites. Ce sont 
aussi les ouvriers Hongrois qui fabriquent le 
sabre et tout ce qui en depend. Je crois qu’ils 
font encore les bonnets, mais on ne les porté 
que dans les grandes occasions; le chapeau 

retapé,
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retapé, sert de coéffure ordinaire. L’habit Hon
grois est trés-cher ; la calotte est toujours 
galonnée, le juste aucorps ou gilet est galonné 
et double de fourures. Ils ornent leurs bo- 
nets dune plume de Raijer, qui coute sou- 
vent plusieurs guinées. La ceinture de soie 
et les glands d'or ou d’argent, sont aussi un 
article trés-couteux. Les Hongrois vont ha- 
bituellement vétus de cette maniére, au moyen 
de quoi leurs villes ont une apparence mar- 
tiale et animée. Ceux qui ne sont point no
bles , n’ont pas le droit de porter le sabre. 

Les grandes opérations de commerce sont 
abandonnées aux Grecs et aux Armeniens. 
Cette ville acquit en 1784 , un supplement 
considerable d’habitans tres-riches , lorsque 
legouvernement et les bureaux publics y furent 
transferes de Presbourg. Ce fut dans cette oc
casion ? que les citoyens décélérent leur mépri- 
sable égoisme , et que 1’empereur Joseph dé- 
ploya tant de grandeur d’ame et d’esprit pu
blic. Les anciens habitans de Bude, s’étant 
apper^us que depuis Parrivée de leurs nou. 

i 9
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veaux concitoyens, la location de leurs mai
sons , la vente de leurs vins et de toutes leurs 
denrées, rendaient beaucoup plus d’argent, 
demanderent en reconnaissance des avantages 
que I’empereur avait procure å leur ville, la 
permission de lai elever une statue. Joseph 
leur répondit : — « lorsque les preventions 
» et les préjugés auront disparu, lorsque le 
» vrai patriotisme et des idées justes du bien 
» général de ce royaume seront établis; lors- 
» que chacun sera dispose å faire en propor- 
» tion de ses rrioyens , les sacrifices néces- 
» saires aux besoins de 1’état, å sa prosperity 
)) et å sa súreté; lorsque les etudes utiles, 
» l’instruction salutaire , la simplicité dans les 
» sermons du clergé , 1’union des véri tables 
» idées de religion avec les lois de la so- 
» ciété, une justice solide, des richesses fon- 
» dées sur Faccroissement de la population 
» et sur l’amélioration de l’agriculture, seront 
)) introduites; lorsque les seigneurs et leurs 
» paysans , conviendront de leurs droits et 
» de leurs devoirs réciproques; lorsque 1’indus-
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» trie et les manufactures auront toute 1’ac- 
» tivité dönt elles sont susceptibles et que 
» l’unanimité générale régnera dans toutes 
» les provinces de la monarchie, comine je 
» le desire et Fespére, alors jaurai mérité une 
» statue , et non pas parce qu’au moyen 
» dune translation des bureaux publics, qui 
» n’a eu pour but qu’une plus grande faci- 
» lite dans l’inspection, les propriétaires de 
» cette ville louent avantageusement leurs mai- 
» sons, et vendent plus eher leurs vins et 
» leurs denrées ».

1 Je fis deux ou trois excursions sur les mon- 
tagnes situées derriere la ville. Les roches 
saillantes appartiennent en general aux al
luvions. ( Aufgeschwemte.) Dans la rue du 
bord de 1’eau, j’ai vu de la marne endurcie 
et des fragmens de Pectens; le Blocksberg 
du cote qui fait face, est de Breccia (i) ,

( 1 ) Breccia.

Ex fragmentis minoribus Iaspidis et Petrosi- 
licisrufi et nigricantis angulis integris et detritis,



i32 voyage

formée de petits fragemens de Petrosilex, 
cimenté avec de la marne endurcie. Mais en 
examinant les montagnes pins éloignées, j’ai 
trouvé qu’elles sont composées de pierres å 
chaux écailleuses et blanchåtres (i). Enfouil- 
lant plus profondément, on en trouverait qui 
pourraient probablement tenir lieu du mar- 
bre. Je n’appergus point d’indice de strati
fication , ni aucunes pétrifications. J’observai 
dans plusieurs endroits des pierres de sable.

Sur la droite å quelques cents toises de 
la route qui conduit au Schene-Schoeferinn, 
je trouvai dans un endroit creux, du trés- 
beau sable blanc (2). Jusqu’au moment oü

in mássá calcareá heterogenen terrea albo-fer- 
rugineá inspersis.

( 1 ) Marmor micans.
Marmor issabellina ad angulos diaphanum, 

textura subtilissime spatoso-squamosa, micans, 
tarde effervescens. 

*
(2) Cönnne ceci ne peut étre classé panni aucun 

genre des fossiles contenus dans 1’edition Gmelinienn6 
du Syst. Nat. de Linnaeus, j’en ai főnné un pour

4
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je l’essaj^ai avec des acides, je le pris pour 
du sable blaue formé du silex} mais il se 
dissout totalement, quoiqu’avec lenteur, dans 
les acides et avec effervescence. Il est évi- 
demment calcaire, et je crois qu’il est for
mé de la decomposition de la pierre å chaux 
écailleuse. Il y avait dans quelques endroits 
des petits morceaux qui ne se réduisaient 
point en sable, å moins qu’on ne les frottat 
l’un contre l’autre.

Je remarquai trés-peu de plantes rares; mais 
dans un endroit å l’ombre , je trouvai le 
capripedium-calceslus, la digitalis-ambigua 
et le melittes-mellissophyllum, qui croissaient 
en abondance. Je fus un peu plus chanceux 
en insectes; mais je ne me rappelle pás au 
juste quels sont ceux que j’ai ajoutés ici å 
ma collection, excepté le Curculis-Cyuara,

I

occuper, dans l'ordre calcaire, la mérne place que 
Arena occupe dans célúi du silex.

Psammos pulverulenta.
Alba , granulis minutissimis opacis hebetibus.

9-
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qui me parut trés-commun, et le Curculio* 
B ar dance y Lamia tristis et le Papillio Mes- 
nymone. Mais je ne trouvai point les mon- 
tagnes de pierre a chaux, qui contiennent 
1’immense quantité de Chamites, Turbinites 
et le Pectens , dont Mr. Born a fait men
tion ; j’ai vu toutefois dans les rues de cette 
ville, des tas dune sorte de pierre, dont 
on fait grand usage ici pour la båtisse. On 
y voyait fréquemment fimpression de ces co- 
quilles, mais point de prétrilications. Dans 
la soiree de la veille de mon depart, je vis 
un macon occupé å tailler une véritable Tufa 
volcanique, dont on se sert aussi pour la 
båtisse. Les fragrnens de la pierre - ponce 
étaient trés-évidens. Elle contenait quelques 

, paillettes de mica. Les ouvriers me dirent 
que la carriére dont eile sortait, netait dis
tante de la ville de Pest que de sept å hűit 
miiles, vers le nord-est.

Des montagnes contre lesquelles la ville 
de Bude est adossée, j’eus une trés-bell« 
vue <le la vaste bruyére de Ketchkem«1 >
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située de l’autre cóté du Danube, et qui fait 
partié de 1’immense plaine qui s’étend vers 
le sud , depuis les montagnes de Watzen, 
Matra, Tokay, celles qui se prolongent dans 
le canton de Masmones, jusqu’a Belgrade; 
et å Fest de Bude et du lac Balaton, aux 
montagnes qui séparent la Hongrie de la 
Transylvanie. Du cóté de l’orient et du midi, 
je n’appercus pas une seule colline.

En pariant de cette plaine, Mr. Born dit 
que la terre est jonchée de Glarea Linnééi, 
mélangée avec des petites coquilles rompues. 
lei on peut voyager durant dix å douze heures 
sans rencontrer un arbre , ni une maison , 
excepté celles des postes. Gependant cette 
plaine longue d’environ 2Őo milles et å-peu- 
prés aussi large fi), nourrit une immense 
quant ité de betes å comes.

11 y a ici des grands pusztas ou fermes de 
gros bétail et des fermes ordinaires, éparses, 
oil on éléve et nourrit des betes å corne;

( i ) Cinquante lieues alleinandes ou hongroises.
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et e’est d’ici principalement que les marches 
de Vienne et des villes plu< distantes sont 
fournis. Quoique cette plaine sóit en generál 
séche et sablonneuse , eile a cependant des 
parties marécageuses. Le sol sablonneux com
mence des qu’on traverse le Danube entre Bude 
et Pest. Dans les grands vents, leshabitans de 
cette derűiére ville sont fort incommodes par 
les nuées de sable qu’ils elevent. A quelques 
miiles d’ici, j’ai visité une ferme: le sol était sa
blonneux, mais noiratrej et ony récoltaitabon- 
damment de trés-beau froment. La marmotte 

r sans oreille ( arcto mys-titillus ) , est ici trés- 
commune. Nous en primes plusieurs, en ver
sant de l’eau dans leur trou. Lorsquelles vou- 
laient en sortir, nous les prenions dans une 
bourse.

Le champ de Rakosch ou la nation s’assem- 
blait jadis pour ébre son souverain et tenir 
ses diétes, est dans cette plaine, å trois ou 
quatre miiles de Pest. On voyait quelquefois 
jusqu’á 80 mille tentes tendues dans ces oc
casions. Depuis la funeste bataille de Mohahch,
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en 1626, il n’a plus été question de ces gran
des assemblées. Si Joseph second eút con- 
templé ce champ et considéré les transactions 
qui s’y sont passées, il aurait pu lui suggérer 
quelques idées utiles sur la maniére de gou- 
verner cette brave nation. Son aspect leur 
rappelle le souvenir de leur ancienne liberté: 
ils le révérent encore comme 1'autel ou leurs 
intrépides ancétres ont souvent fait le serment 
de défendre leurs droits, au péril de leurs 
vies.

Il y a encore du mérne cóté du Danube et 
sur sa rive , un båtiment qu’ils considerent 
comme Findice de la perte de leur liberté. 
On le nomme et on en parié différemment, 
en proportion du zéle ou de l’indifférence 
pour la cause de la liberté et du plus ou du 
moins diversion, pour la suprématie du ca
binet de Vienne. Il est toutefois généralement 
connu sous la dénomination de Bastille. Elle 
est odieuse et presque süffisante pour faire 
abhorrer un attelier ou une maison de cor
rection. Il fut construit sous le régne de Jo-
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seph Ie réformateur, et en conséquence trés- 
mai vu d’une nation ennemie des innovations. 
Le genre de la båtisse contribua encore å 
le rendre suspect. Les chambres sont en gé- 
néral trop pelites pour remplir le but d’un 
attelier ou d’un hopital. Telle est au moins 
Popinion des patriotes de la Hongrie. On 
n’acheva point ce båtiment, et Leopold or- 
donna de le metire en vente. On ignore si 
Joseph présuma que les innovations qu’il se 
proposait d’introduire, pourraient exciter des 
mouvemens , qui rendraient une prison detat 
nécessaire, ou s’il avait seulement 1'intention 
d’intimider les yongrois, ou enfin, s’il des- 
tinait ce båtiment å quelqu’autre objet. Mais 
si toutes les réformes dont il s’occupa du
rant neuf å dix ans avec tant d’ardeur , n’a- 
vaient pas été totalement annullées au mo
ment de sa mórt, il aurait peut étre entasse 
ses sujets rebelles dans cette Bastille.
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CHAPITRE V.

Antipathie nationale pour les Autri- 
chiens; Constitution du royaume 
de Hongrie; Situation des nobles,

• des citoy ens et des pay sans; I Ur- 
barium, ou Situation du clergé; 
Innovations de Joseph II; Res
tauration de I'ancien Systeme ; 
Transactions de la diéte de 1790; 
Situation des protestáns.

________

J’avais appris å Vienne, que les Hongrois 

n’aimaient ni les Autrichiens , ni leur gou- 
vernement, et cette vérité me iut confirmee 
durant mon sej our en Hongrie.

D’anciennes animosités transmises dans 1’opi- 
nion du pere au Ids, et entretenues par des 
dictons passes en proverbes, aident souvent
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å découvrir la premiere cause des antipathies 
nationales. On peut done attribuer en par
tie l’aversion mutuelle, aux guerres frequen
tes qui ont eu lieu entre ces deux nations, 
mais la Hongrie a eu des guerres å soutenir 
contre d’autres voisins, et l’animosité natio
nale s’est toutefois éteinte; il en faut done 
chercher ailleurs la source.

La Hongrie a eu, comme les autres nations, 
ses temps de turbulence et de malheurs pu
blics; peut-étre ont-ils été plus longs ou plus 
fréquens chez eile, que chez beaucoup d’au
tres. Quelle est toutefois 1’histoire qui n’en 
est pas surchargée } presque au point d’en 
rendre la lecture odieuse? Quelle est celle 
qui ne s etend point sur les récits des désas- 
tres, tandis qu’elle passe légerement sur les 
temps de calme et de bonheur public ? Mais 
1’histoire de Hongrie rappelle, avec la plus 
profonde douleur, la funeste époque oü un 
prince étranger piacé sur son tróné, tint sa 
cour hors du royaume.

Telle est å cet égard depuis long-temps 
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sa situation. Sa couronne , autrefois elective, 
est deven ue héréditaire dans la maiso i d’Au- 
triche, dont le chef tient sa cour å Vienne. 
L’empereur visite rarement ses états de Hon- 
grie. On négligea durant des années, de nom- 
mer å 1’office de grand Palatin. On s’abstint 
aussi durant trente-six années, de convo- 
quer les diétes. La Hongrie était gouvernée 
par des edits émanés du roi. Il en est résulté 
que, ne considerant plus leurs pays comme 
un puissant royaume, mais comme une pro
vince de TAntriche, les Hongrois supportent 
avec repugnance leur part des charges publi- 
ques, et que la cour de Vienne , les regardant 
comme des sujets malveillans et inutiles å 
l’état, prend un trés - faible intérét å leur 
prospérité. Ces circonstances produisent un 
relåchement ou une faiblesse générale j et avec 
un sol trés-fertile, un climat chaud et prés 
de huit millions d’habitans, la Hongrie ne 
figure parmi les nations de 1’Europe , que 
comme une province.

11 est incontestablement trés-fåcheux pour 
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un royaume ou pour une province privilégiée, 
de se trouver confondus sous le meme Sys
teme, que les pays dont le gouvernement est 
arbitraire. Lors meme que les gouvernemens 
n’ont pour but que le bien public, ils ren- 
contrent tant d’obstacles dans 1’administra- 
tion des affaires publiques , au moyen de 1’es- 
prit de factions et des injustes jalousies re- 
pandues par les meneurs du peuple, que les 
meilleurs et lesmieux disposes, inclinent sou- 
vent å agir sans consulter le voeu de la na
tion et å s’abstenir de l’inconvénient d’obtenir 
son suffrage. La facilité qu’ils trouvent å régir 
les parties de 1’empire, qu’on peut gouverner 
arbitraireinent, forme un contraste perpétuel, 
avec les difficultés qui les arrétent presqua 
chaque instant, dans 1’ad ministration des pays 
qui possédent et defendent des privilieges.

Quoique dans quelques parties de la mo- 
narchie Autrichienne , Pusage d’assembler des 
dietes subsiste encore, c’est pavement une af
faire de forme; elles ne sont point consul- 
tées pour les actes importans qui concernent 
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les taxes ou la legislation. Mais le droit inap- 
préciable de faire leurs lois et d’imposer leurs 
taxes, a été maintenu par les Hongrois, et 
ils veillent attentivement sur les usurpations 
du cabinet de Vienne. Comment le gouver- 
nement despotique de Joseph second n’au- 
rait-il pas excité de fortes réclamations chez 
cette nation, puisqu’il a ébranlé la fidélité 
de ses sujets, accoutumés ä endurer le gou- 
vernement arbitraire ?

L’administration de ce prince bien inten- 
tionné ne fut en totalité , qu’une suite de 
changemens et d’innovations dans Ie gouver- 
nement de ses sujets , qui n’avaient point de 
privileges, et d’usurpations des droits de ceux 
qui en avaient. Il détruisait , par un simple 
edit, les principes du gouvernement établi, 
le mode des taxes et de la police générale, 
qu’il organisait ensuite å sa fantaisie. J’ai vu 
une liste des édits que Joseph second publia 
depuis le mois de janvier 1781, jusqu’en no- 
vembre 178^, c’est un peu moins de trois 
ans, et cette liste ne contenait pas moins 271 
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ordonnances. Ge prince, dont les vastes états 
héréditaires contiennent vingt-cinq millions 
d’habitans, avait ouvertement forme le projet 
d’asservir des peuples, qui different tons les 
uns des autres par les lois, les préjugés, les 
privileges, le langage et le degré de civilisa
tion, å un gouvernement uniforme qui éta- 
blirait par-tout les mémes lois , les memes 
taxes et la meme langue (1) , qui fesait dis- 
paraitre tous les privileges et supporter éga- 
lement le fardeau impositoire.

Mais avant d’entrer dans le detail de ses 
innovations , qui produisirent tant de fermen
tation , il convient d’examiner la constitution 
du royaume et d’observer 1’esprit public; car 
ce n’est qu’a l’aide de 1’esprit public, qu’une 
constitution peut se maintenir.

Les Hongrois sont une race d’hommes bra
ves , généreux et bardis. Dans son éloge de 
cette nation, Voltaire dit, « une nation Here

(1) 11 en faut excepter son Brabant.
et 
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et généreuse , le fléau de ses tyrans et 1’appui 
de ses souverains

Cet esprit leur a conserve quelques-uns 
des privileges les plus precieux pour une na
tion, et a empéché jusqua présent que le pou- 
voir de leur monarque ne devint totalement 
arbitraire. Ici toutefois, ce pouvoiraeu, comme 
ailleurs, des variations proportionnées å la fai- 
b lesse ou å la fermeté , aux succés ou aux re
vers du prince regnant. Non-seulement lors
que la couronne était elective , comine eile 
le fut jusqu’en 1682, sous le régne de Leo
pold premier, mais meme aujourd’hui qu’elle 
est devenue héréditaire dans la maison d’Au- 
triche, par reconnaissance pour cet Einpereur, 
qui chassa les Tures hors de la Hongrie, e’est 
encore une loi fondamentale de l’état, que 
chaque nouveau souverain fasse, en montant 
sur le tróné, le serment demaintenir les privile
ges de la nation. Ces droits ont toujours éré con
sideres comme inviolables, et dans le treiziéme 
siede, le roi Andre second déclara dans le 
diplóiue ou serment de son couronnement, 

i 10
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que dans le cas oü il les violerait, il per- 
mettait d’avance å ses sujets de prendre con- 
tre lui les armes. Plusieurs de ses successeurs 
signérentce diplome, etc’est toujours du mérne 
qu’on fait usage; mais en protestant toute- 
fois conlre Particle qui encourage les sujets 
å la revoke. Un diplome ou serment dönt 
cet article a pu faire partié, doit étre indu- 
bitablement trés-favorable å la liberté de la 
hátion.

Elle posséde encore les deux plus impor
tans privileges , dönt un peuple puisse jouir, 
de faire ses lois et d’imposer ses taxes. Le 
souverain n’a que le veto dans la legislation. 
Elle nomme å la place de grand palatin 
ou vice-roi, un des quatre candidats pre
sentes par le souverain. C’est eile qui accorde 
aux étrangers les lettres de haturalité on les 
privileges de régnicole. Mais le roi a le droit 
de faire la paix ou la guerre; il a le veto sur 
la legislation, la nomination aux grands of
fices de letat et de l’église , å l’except‘°n 
du grand palatin et des gardiens de la cou- 
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rönne. C’est lui qui eréé les nobles; il jouit 
exclusivement (hi privilege de fabriquer les 
monnaies et de faire grace aux criminels.

En consequence, le gouvernement exécutif 
du royaume est entre les mains du roi. Le 
jour de son couronnement, avant de monter 
sur le tróné, il parait publiquement å che- 
val, tire son épéé, et Trappe successivement 
dans la direction des quatre points, pour in- 
diquer qu’il defendra le royaume con tie ses 
ennemis, de quelque cóté qu’ils viennent. 
Mais c’est å la nation d’imposer et de lever 
les taxes que la guerre exige. Il faut qu’elles 
soient accordées dans une diéte; et avant que 
1’usage des armées permanentes fut généra- 
lement établi, c'était Iá que , dans les cas oú 
la sureté de l’état était menacée, la noblesse 
convoquée par le roi, s’assemblait pour déli- 
bérer sur le nombre de troupes qu’il con- 
venait d’armer.

Mais, qu’est- ce que la nation? qui sont 
ceux qui constituent le peuple? Dans ce pays 
comme dans d’autres oü la société est en- 
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core clans son enfance , la nation ne consiste 
que dans les deux grands corps aristócra 
tiques de la noblesse et du clergé; et la por
tion utile et laborieuse de la société les 
citoyens et les paysans ont peu ou point de 
droits et d influence dans les affaires puhli- 
ques. Ce sont eux cependant qui supponent 
tout le poids des charges de letat.

Jusqu’en 1786 , tous les paysans de la 
Hongrie, attachés å la globe, ne pouvaieut 
pas étre consideres comme une partié inte
grante de la nation, et les deputes des villes 
libres étant regardés presque comme des uSur- 
pateurs, cetait, et c’est encore le corps a:is- 
tocratique qui balance le pouvoir du souve
rain. C’est de ce corps que, conformément å 
1’esprit de la constitution hongroise, le roi 
doit convoquer une diéte pour déliből er sur 
les affaires importantes.

L’assemblée est composée des magnats, ar- 
chevéques et évéques , des gouverneurs des 
comtés ou provinces , des abbés , prelats , 
deputes des chapitres, des deputes des pro-
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vinces, et des députés des villes royales et 
libres.

Les magnats étaient originairement les 
grands ofíiciers de la couronne , comme le 
pajtin, le grand juge,le grand maréchal, le 
grand échanson, le grand maitre d’hótel, le 
grand maitre de cavalerie^ etc.; mais aujour- 
dJhui, les princes, les comtes et les barons 
sont considérés comme des magnats. Ceux qui 
pretendent connaitre le veritable esprit de la 
constitution, regardent l’adoption des princes, 
comtes et barons parmi les magnats, comme 
une innovation. Les ainés de cette haute no
blesse . les archevéques et les évéques diocé- 
sains et titulaires, les gouverneurs des pro
vinces et les gardiens de la couronne forment 
la premiere table ou la chambre baute; et la 
seconde table ou chambre basse est composée 
des abbés, des prélats, des deputes des cha- 
pitres [ deux au moins pour chaque chapitre] 
de deux ou trois deputes de chacun des cin- 
quante comtes qui constituent la totalité du 
royaume, avec un depute de chacune des villes 

10.
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royales libres. Si une ville libre envoie plu- 
sieurs députés, ils n’ont qu’une voix: il en est 
de meme des députés des chapitres; et si les 
membres de la chambre haute ne viennent 
pas en personnes ? leurs représentans siégent 
dans la chambre basse.

Quoique la diéte sóit composée de deux 
tables ou de deux chambres , elles ne for
ment cependant qu’un corps, et leurs suf
frages sont pris ensemble. Il ne faut pas ou- 
blier que les députés des comtés, sont tons 
des députés de la noblesse. Les villes se font 
aussi généralement représentet par des no
bles ; mais c’est leur propre faute. v ,

La diéte, au lieu d’etre convoquée dans 
les grandes occassions, devrait tenir des as
sembles périodiques. Sous les régnes de Ma
thias Corvin et de Ferdinand premier elles 
furent déclarées annuelles. Sous le regne de 
Léopold premier, on les rendit triennales; 
ce décret fut confirmo par Charles VI, et 
est encore considéré comme la période cons- 
titutionnelle. Mais les souverains et leurs mi- 
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pistres tachent deviter cet embarras autant 
qu’il leur est possible, et depu's 1761 jus- 
qu’en 1790, c’est-å-dire, durant une revolu
tion de vingt-cinq ans, la diéte ne fut point 
convoquée, quoique , durant cet intervalle , 
on ait eu å traiter des affaires de la plus 
grande importance. La session ou tenue dune 
diéte, ne doit pas excéder la durée de 
deux mois.

Ils considérent avec raison 1’intervention 
du peuple dans toutes les grandes affaires de 
Fetat comme un de leurs précieux avantages; 
mais ici le peuple, et comme on le nőmmé 
en latin, dans les actes publics, populus, 
n’est censé consister, comme je l’ai déja dit, 
que dans le grand corps aristocratique de la 
noblesse et du haut clergé. Ils jouissent d’un 
autre privilége dont ils ne sont pas moins 
jaloux, c’est 1’exemption de toutes les charges 
et taxes publiques , au moyen de quoi la 
totalité doit étre supportée nécessairement 
par les paysans et les bourgeois.

La noblesse, composée de deux classes, les 
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nobles titrés et les simples gentils-hommes, 
jouit du privilege exclusif d’occuper tous les 
postes d’honneur, d’exercer tous les emplois 
publics. Les nobles sont en outre les proprié- 
taires exclusifs de la totalité du sol, et å 
l’exception des dependances du territoire des 
villes libres, un paysan ou un bourgeois ne 
peut pas plus prétendre, å meins d’etre pro- 
visoirement ennobli, a posséder un ponce de 
terre, qu’ä obtenir la couronne. La personne 
des nobles est aussi inviolable, å Perception 
des cas de haute tfahison, de meurtre, etc. 
On ne peut les arréter qu’aprés les avoir 
jugés et condainnés légalement. Ils ne doi
vent å letat queleservice militaire. Ilsdoivent 
défendre i’état lorsqu’ils sont requis par le 
souverain. Leur rassemblement armésenomme 
insurreclia, et le haut clergé n’a point å cet 
égard d’exemption. Les frequentes guerres de 
la Hongrie, principalement contre les Tures , 
rendaient autrefois co service un peu dur; 
car les Hongrois servirent long-tértips de 
barricre å toute 1’Europe contre les ennemis 
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du nom chrétien. Lorsque leur pays était le 
theatre de la guerre, ils la faisaient å leurs 
dépens, mais lorsqu’on la portait au-delå de 
leurs frontiéres, le souverain était tenu de 
fournir å leur entretien. Chacun armait un 
nombre d’hommes proportionné å l’étendue 
de ses domaines. L’archevéque de Gran et 
1’éVeque d’Erian fournissaient chacun deux 
troupes, de mille hommes chacune. L’ar- 
cheveque de Collotza et plusieurs évéques 
armaient chacun mille combattans. Dans la 
funeste journée de Mohatch, sept évéques 
périrent sur le champ de bataille. Mais de> 
puis que 1’institution des armées permanentes 
est généralement établie, on s’est rarement 
servi de ce moyen de défense. L^insurrectio 
générale n’a pas été convoquée depths trés- 
long-temps , et la noblesse ne contribue 
^ujourd’hui å la sureté de letat que de temps 
en temps par un don gratuit. En conséquence 
en ne considerant que leur propre avantage 
immediate ils ont raison d’etre jaloux de 
leurs privileges; et ils sont armés par la
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constitution; mais comme il faut indispen- 
sablement que les charges de letat soient 
supportées, 1’exemption d’une partie de la 
société est une surcharge pour les autres. 
Les nobles ne voulant point contribuer ä 
acquitter les frais du gouvernement?la masse 
doit inévitablement tomber en to talite sur les 
bourgeois et les paysans.

Mais les bourgeois sont plus particuliére- 
ment sous la sauve-garde du souverain qui 
s’en occuppe beaucoup plus que des paysansj 
et commo ils ont leurs magistrats, en payant 
au gouvernement leur part des taxes, ils de
pendent fort peu des nobles. Il n’en est pas 
de meme des paysans; leur sort est plus dur. 
Ils vivent sur les terres et sous 1’inspection 
immediate des nobles, qui les vexent quel - 
quefois cruellement, mais qui leur servent 
aussi quelquefois généreusement de protect 
teurs.

Cette portion de la société étant la pins 
nombreuse, la plus laborieuse et par conse
quent la plus importante, sa situation pouvant.
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indiquer celle de la nation en général, j’en 
traiterai amplement; et eile servira de clef 
dans une inlinité d’occasions On ne pent pas 
raisonnablement s’attendre avoir 1’agriculture, 
les manufactures et le commerce tres-florissans 
dans un pays dont tons les paysans sont serfs 
ou attaches å la glébe.

Quelque mortifiante que puisse étre cette. 
pensée, il parait que dans toute l’étendue 
de 1’Europe les paysans furent réduits å ce 
triste sort, mais å des époques différentes. 
Quelle comparaison pourrait-on faire aujour- 
d’hui entre un paysan Polonnais etunpaysan 
Anglais ? Cependant les paysans de notre 
ile furent jadis dans la meine situation oű 
sont aujourd’hui ceux de la Pologne. Le che
valier Guillaume Temple nous apprend qu’il 
y avait autrefois dans notre ile une race 
d’hommes completement esclaves, qu'on em- 
ployait aux travauxles plus vils , et qui, comme 
les autres animaux nourris sur le sol, appar- 

tenaient, ainsi que leurs enfans et tous leurs
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effets, au seigneur du lieu ou ils prenaient 
naissance.

Il ajoute, quJaprés la conquéte des Nor
mands, ces vilains, qui appartenaient aux sei
gneurs des ma noirs, étaient attachés ou au 
sol ou å la personne du seigneur, qui pouvait 
les vendre, les troquer et en transférer la 
propriété å un autre. Ils ne pouvaient pas 
quitter leur seigneur sans sa permission, et il 
pouvait poursuivre en justice la restitution de 
ceux qu’on lui avait debauches ou qui avaient 
pris la fuite. On leur laissait, å la vérité, la 
jouissance de quelques mauvais terreins pour 
leur subsistance et celle de leurs fimilles; 
mais le seigneur pouvait les reprendre quand 
bon lui semblait, et il en faisait payer la 
location par des oeuvres serviles, comme de 
transporter des fumiers , de creuser des fosses, 
etc. Ces services étaient non-seulemeßt vils, 
mais arbitraires, le seigneur pouvait choisir 
le temps et fixer le nombre å sa fant aide. Tjß 
vilain ne pouvait acquérir aucune sörre de 
propriété, sóit territoriale ou mobiliaire. S d
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achetaitdes meublesou destertes, le seigneur 
pouvaits’en einparer pour son propre usage, 
å moins que le vitáin ne les rév«ndit avant 
que son seigneur en eút pris posse: sion. Telle 
fut autrefois la situation de nos paysaus. «II 
» n’y a plus , dit Cowel, de vilains en 
)) Angleterre , quoique la lói qui autorisait 
» cet te horreur r/ait pás été révoquée.» Ils 
sont devenus peu-á-peu des ttnanciers ou 
simples vassaux libres, (i)

Il est satisfaisant de considerer que,malgré 
la lenteur des progrés de la société, la si
tuation de cette classe interessante va toujours 
en s’amelioranti Lintéret de-; souverains, célúi 
de la religion , les efforts des hommes éclairés 
et, les vues plus humaines et plus judieieuses 
du seigneur du sol, concourent å rendre la

(i ) On les nomine cn Angleterre copy-holders, 
et leur tenue , copy - hold, signiíie une terre dé- 
pendante d un lief et qu'on posséde sous certaines 
conditions particulicres. Le tenancier n’a pour titre 
qu un extráit des registres du baillif de son seigneur.
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situation des paysans moins vile et moins 
fåcheuse.

Les paysans Hongrois sont un peu plus 
emancipes que leurs voisins de Pologne et de 
Russie. Il n’y est plus question de la servi
tude de la glébe que le propriétaire du sol

I
avait la liberté de convertir en services et 
redevances arbitrages; et il est consolant de 
voir que la coutume a so uvent devancé Ia 
loi qui fixe des bornes å la rapacité des sei
gneurs , en determinant ce qu’ils ont droit 
d’exiger de leurs paysans. G’est ce qui arriva, 
je crois, en Hongrie, avant qu’on eut con- 
naissance de rUrbarium, rédigé en 1764., par 
l’Impératrice Marie-Thérése. Quoique public 
sans la participation des états, il n’en a pas 
moins été recu comme une lói. L’année 176I 
doit étre considérée dans 1’histoire comme une 
époque d’amélioration du sort des pay saris. 
Cette époque est remarquable non-seulement 
parce qu’elle détermina phis exactement leS 
obligations ou devoirs réciproques du seigneur 
et de ses paysans, mais parcequ’elleannonce
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que ces derniers furent juges dignes de la 
protection du gouvernement. L’Urbarium ma 
paru si interessant, que j’ai cru devoir le faire 
connaitre, et j’en presente au public la tra- 
'duction.

L/URB ARIUM;

o u

CONTRAT ENTRE LE SEIGNEUR ET SON PAYSAN , 

TEL QU’IL A ÉTÉ FIXÉ PAR LA LOI.

Art. Ier. De la quantity de terre.

Comme les redevances du paysan doivent 
étre adaptées å la nature de la ferine qui nest 
pas par tout la méme^ mais qui varie relati - 
vement å sa situation, å la qualité du sol, 
aux avantages et aux désavantages , l’équité 
exige que dans le village A B. le terrein alloué 
pour la maison, cour, jardin et grange, soit 
1’equivalent de 1’espace qu’on ensemence 
généra lement avec deux mesures de Pres-
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bourg fi), et s’il s’en trouve plus ou moins, 
il convient d en faire compte sur les autres 
terres, å moins que la difference n’excéde 
pas un quart de mesure, qui ne vaudrait pas 
la peine qu’on y fit attention. Et pour les 
terres de la ferme, c’est-á-dire, terres labou
rables, 24 acres, cliaque acre étant évalué 
å deux mesures de Presbourg, et pour les 
prairies, douze journées de faucheur qui ne 
doivent étre fauchées qu’une fois par an. Dans 
le cas oü les terres labourables ne seraient pas 
en quantité süffisante, il faudrait en faire 
compensation sur les prairies, et de mérne 
des prairies sur les terres labourables ; un 
jour de travail dans la prairie étant considéré 
comme lequivalent d’un acre de terre labou
rable. Telle doit étre la composition d’une 
ferme entiére , et en proportion pour la 
moitié , le quart ou le huitiéme d’une ferme.

( 1 ) La mesure de Presbourg contient environ 

deux boisseaux d’Angleterre.
ii n*
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11. Des privileges des pay sajis.

Conformément au trente-sixieme article de 
15yo , ik doivent jouirdu privilege de vendre 
du vin, depuis la St. Michel jusqua la St. 
George.

Si Ie pavsan posséde une piece de terre 
que lui ou son pere a défrichée et rendue sus
ceptible de culture, eile ne doit pas étre 
considérée comme faisant partie des terreins 
dönt il est mention dans Particle precedent, 
et il n’est pás permis de la lui reprendre avant 
qu’il se sóit remboursé des dépenses du dé- 
frichement, qui doivent étre fixées équitable- 
ment par les assises du comté. Mais si cette 
piece a été défrichée par un autre qui pent 
avoir quitté la ferme, son successeur n’y pent 
rien prétendre.

Lorsque la situation et letendue de la fer
ine le permettent, ou doit allouer aux paysans 
des páturages suHisans pour leurs bestiaux, 
et une partie doit étre réservée, avec le con
sent ement du seigneur, pour leurs al tel ages.

I 11
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Le fermier pourra faire påturer dans ce can
ton ses proprés bestlaux , mais non pás ceux 
d’un autre. Lorsque les paturages sont déja 
insuffisans, le seigneur ne dóit pás les di- 
minuer encore pour en faire des terres la
bourables.

Dans les cantons oü il y a des bois, le 
paysan a la liberté de ramasser les bois 
morts pour sa chauffe; et lorsqu’il n’en trouve 
pas, il peut en prendre d’autre; mais ja
mais des arbres fruitiers , ni rien de plus 
que ce qui est strictement nécessaire pour 
1’usage de sa famille.

On doit leur allouer gratis, les bois né- 
cessaires pour réparer ou entretenir leurs bå- 
timens, mais il faut que les arbres soient 
indiqués ou marques par le seigneur, et lors
qu’il n’y en a pas suffisamment sur le do- 
maine, il faut en tirer des environs, mai® 
seulement la quantity raisonnable.

Les glands doivent leur étre alloués å si* 
creutzers au-dessous du prix des étrangers.

Lorsqu’un village ou une ferme a un bo1S 
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å sa disposition , ils peuvent en user pour 
leurs båtimens et leur chauffe. Les glands 
leur appartiefinent gratis, mais seulement la 
quantité nécessaire pour leurs animaux. Dans 
ce cas lå, le seigneur est dispense de four- 
nir des bois pour les båtimens et pour la 
chauffe; et si ce bois ne produit point de 
glands., les paysans du village les paieront 
au mérne prix que les étrangers, mais ils 
auront la preference. Le sóin de ces bois 
appartient au seigneur.

HI. Du travail ou service personnel des 
paysans.

Tout paysan qui occupe une ferme en- 
tiére, doit un jour de service par semaine, 
depuis le lever jusqu’au coucher du soleil, 
y compris le temps de venir et de s’en re- 
tonmer, avec une charrette et un double 
attelage de chevaux ou béres å cornes, la 
charrette, 1 attelage, la charrue etc. lui ap- 
partenant en propre; cette redevance ne dóit 
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pas érre divisée en deux demi-jours d’ou- 
vrage, å moins que , å desseiu de frauder 
son seigneur, le paysan ne vienne qu’avec 
un attelage de deux chevaux ou betes å 
cornes. A un jour de travail avec un at
telage simple, ou deux animaux de trait, 
on pourra substituer deux jo unices du paysan, 
sans attelage.

S’il selevait une contestation entre le sei
gneur et son paysan, relativement au temps 
nécessaire pour la venue et le retour du 
dernier, eile sera jugée par les assises du 
comté.

Lorsque le domicile du paysan se trou- 
vera distant d’une demi-journée de marche 
ou plus, de 1’endroit ou il doit traveller, 
on le préviendra d’avance, afin qu’il puisne 
faire ses préparatifs, et on pourra le rete- 
nir tous les mois durant quatre jours con- 
sécutifs, y compris l’aller et le retour. En 
été, le seigneur fournira le paturage de ses 
animaux, et en hiverun end roit convert pour 
les enclore, durant les courts jours de no-
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vembre , decembre, janvier et fevrier. Lors- 
que la distance ne sera que dune heure 
ou deux heures et demie de marche au plus, 
Faller et le retour du paysan ne seront point 
alloués; il faut qu’il soit ä son ouvrage , 
depuis le lever jusqu’au coucher du soleil.

Dans les temps de la moisson, de la fenai- 
son et des vendanges, le seigneur pourra 
doubler le service du paysan et de son at- 
telage, mais en faisant toutefois la deduc
tion de ce supplement , sur le service du 
reste de l’année. Le paysan qui n’est point 
cultivateur, c’est a-dire, qui ne tient point 
de terre, ne sera point term de faire ce 
service extraordinaire.

Lorsque, en raison de la distance de son 
domicile, le paysan sera force de faire qua- 
tre jours de service consécurifs, on pourra 
doubler sa tache, mais de la maniére sui- 
vante; aprés avoir fait ses quatre jours de 
service , il pourra retourner dans son do
micile et travailler pour lui toute la semaine

11.
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suivante ; aprés quoi il reviendra faire en
core quatre jours. On ne pourra pas toute- 
fois lui iinposer dans les mois d’été , plus 
de trois quarts de son service annuel; il 
faut qu’il en reste un quart, pour les six 
mois d hiver.

Lorsque , aprés l’arrivée du paysan , la pluie 
ou d’autres causes I’empechent durant tin jour 
de travailler å sa tache, le temps qu’il a per
du doit étre compté, mais point évalué å 
un jour en tier d’ouvrage.

Tout paysan qui occupe^une chaumiére 
sans terres, doit annuellement å son sei
gneur , dix-huit journées de son travail per
sonnel. Geux qui n’ont ni terre, ni mai
son, mais qui vivent sur le domaine, ne lui 
doivent que douze journées. Geux qui, in- 
dépendamment d une maison, jouissent d’une 
piece de terre, moindre que la huitiéme par
tié de l’étendue fixée pour les dépendances 
datin'*corps de ferme, doit å son seigneur 
la neuviéme partie du produit en nature ou 
son équivalent; mais relativement aux autres
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services et redevances, il doit etre considere 
comme n’ayant point de terre.

Quoique le paysan ne puisse pas étre con- 
traint å faire pour son seigneur, plus de 
service qu’il n’en est alloué par les lois ter
ritoriales et le présent Urbarium ? s’il tra« 
vaille volontairement pour un étranger, il 
convient qu’aux memes conditions, son sei
gneur obtienne la preference. Ils pourront 
faire ensemble une convention a 1’amiable, 
dans le cas oil le salaire n’aurait pas été 
fixé par les assises du comté.

Le seigneur ne pent pas exiger de 1’ar- 
gent en échange du service; cependant, lors
que les deux parties consentiront å conver- 
tir la redevance de travail en redevance pé- 
cuniaire, soit pour un temps limité ou pour 
leur vie, ils en seront les maltres, mais cet 
engagement doit étre fait en presence des 
assises du comté; et lorsqu’une des deux 
parties voudra changer cet arrangement, eile 
sera tenue d’avertir 1’autre une année d’a-
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vance et d’en donner connaissance aux assi
ses du comté.

Toutes les transactions d’un seigneur avec 
ses paysans , avec d’autres individus ou avec 
des villages, concernant les services ou autres 
redevances fixées par le présem Urbárium, 
doivent étre faites en presence des assises du 
comté; mais quant aux rentes ou droits ap- 
partenans au seigneur, dont il nest pas fait 
mention dans cet Urbárium, cette formalité 
nest point nécessaire.

Indépendamment des services dont il a 
déja été fait mention, quatre paysans doi
vent se réunir tous les ans, et fournir un 
charriot avec un double attelage, pour faire 
un voyage, qui ne pourra pas étre toute- 
fois å une plus forte distance que deux jours 
de marche, et point sur des routes rompues, 
ni dans les temps de moisson, fenaison ou 
vendai ge. Ce service ne pourra pas étre con
verti en redevance pécuniaire, ni diliére dune 
année å l’autre; et lorsque, par des accidens 
imprévus, le temps pour aller aura excéde
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deux jours, ou lorsque le charriot sera charge 
par le seigneur dans son retour, la perte 
du temps dans le premier cas, et le retour 
dans le second, seront déduits sur les au
tres services ; tous les frais des péages 
ou autres impőts, comme aussi les dépenses 
dans les auberges, seront acquittés par le 
seigneur; et en consideration de ce que les 
bois d.e chauffe et de batisse, sont accordés 
gratis aux paysans, tous ceux d’entre eux qui 
out une cbarrette et deux animaux de trait, 
doivent conduire chez leur seigneur une 
voie de bois, qui aura été provisoirement 
abattu et approprié, au moyen de deux jour- 
nées de travail d’un manoeuvre.

Mais en remplacement de ce dernier ser
vice, le seigneur peut en accepter un autre, 
et le transport dune voie de bois sera éva- 
lué å une journée de travail, avee une 
charrette attelée de deux animaux de trait; 
et 1’abattage et le taillage, etc. å deux jour- 
nées d’un manoeuvre. Mais ceci ne peut étre 
demandé qu’en hiver.
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Le paysan est tenn de conduire le neu- 
viéme de son produit, å l’endroit qu’on lui 
indique, ainsi que la redevance des vignes, 
sans qu’il sóit fait aucune deduction de ce 
service, sur les autres travaux annuels. Mais 
tous les autres charrois ou commissions, sóit 
å pied ou å cheval, dönt il n’est point fait 
mention dans cet Urbárium , doivent étre 
déduits des services annuels; et le paysan 
n’est point tenu, quand mérne on le payerait 
comptant, de faire aucun autre charroi, ni 
de rien transporter, sóit au marché ou ail- 
leurs. Si le seigneur a besoin de son ser
vice , il tachera de s’arranger avec lui du 
mieux possible , mais sans contrainte; les 
deux parties étant également libres dans cette 
occasion.

Dans les cantons infestés de bétes mal- 
faisantes, les paysans sont tenus d’employer 
annuellement trois jours å les détruire. 
le seigneur doit leur fournir des armes et 
des munitions. Ce service ne pent étre m
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remplacé par un autre, ni acquitté avec de 
l’argent ou des productions.

Quoiqu’en charriant pour le seigneur ou 
pour ses cultures, ou en allant au moulin 
pour sa provision, le paysan soit exempt 
des péages dans sa route, en toute autre 
occasion, il doit les payer ou travailler å 
reparer les routes. Il a le choix de cette 
alternative.

IV. Des redevances.

Tout individu sans exception, qui occupe 
uue maison, doit payer annuellement une 
rente de 4S sols de France ( un gulden) , en 
deux termes, c’est-å-dire, å la St. Michel 
et å la St. George. Ceux qui n’occupent 
point une maison, ne sont point tenus de 
cette redevance.

Celui qui occupe une ferme complette, 
doit annuellement å son seigneur, deux pou- 
lets, deux chapons, douze oeufs et une li
vre de beurre fondu. Trente d’entre eux doi-
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vent se réunir pour lui donner un veau, 
ou trois schellings comme equivalent.

Au mariage de lejir seigneur , sóit male 
ou femelie , mais non pas au mariage de 
leurs enfans j å la prise de possession de leur 
clergé, mais non pas des chapitres, ni des 
convents, tousles paysanssont tenus de faire 
un present modéré, des objets mentionnés 
dans Particle precedent, tels que les pou- 
lets, chapons , etc. Ceux qui n’occupent 
qu’une moitié ou un quart de ferme, don- 
neront en proportion. Mais le seigneur peut 
recevoir ces présens en argent, et quarante- 
creutzers (environ trente sols de France) 
seront 1 equivalent, pour celui qui occupe 
une ferme entiére.

Si le seigneur étant fait prisonnier å la 
guerre, on exige de l’argent pour sa rán
con , alors , conformément å une ancienne 
coutume, et au treute-neuviéme article de 
1648, les paysans leveront entre eux un se* 
cours convenable , mais modéré; et il en 
sera de mérne pour les prélats et magnats>
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sommés expressément par les lettres du roi, 
de se rendre å la diéte. Les magistrats du 
comté auront sóin que cette somme ne 
sóit pás trop considerable.

Pour le privilege de distiller des eaux- 
de-vie, le paysan doit payer annuellem^nt 
deux guldens ou 4 liv. 16 sols par alambic.

Pour la rente d’un terrein, que le paysan 
se propose de défricher, il peut faire une 
convention avec son seigneur, mais pour 
célúi qui est en état d’etre cultive, ils sui- 
veront le tarif ordinaire.

V. Des neuviemes des productions du sol 
et du bergrecht.

La neuviéme partie de toutes les produc
tions du sol, est due au seigneur, en na
ture, mais non pas toutefois du jardin ou 
verger, tenant au corps de la ferme. 11 lui 
est dii le neuviéme des agneaux, des che- 
vreaux et des ruches. 11 ne peut point exiger 
que les paysans lui paient ces articles en 
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argent, et ces redevances ne doivent point 
s’etendre å d’autres articles , dont il n’est 
point fait ici mention. Lorsque ces agneaux, 
etc. sont en moindre nombre que neuf, le 
paysan pent payer å son seigneur quatre 
creutzers, (trois sols de France) pour un 
agneau, trois creutzers pour un chevreau, 
(et environ cinq sols de France) pour une 
ruche. Ces articles doivent étre enlevés 
au plus tárd ä la St. Jean, et les produits 
du sol å la St. Etienne, excepté toutefois 
dans les mauvais temps, et lorsque les ré- 
coltes ont été plus tardives qu’á 1’ordinaire: 
alors les assises du comté fixeront le terme 
óit il convient que les neuviémes et les 
dimes soient enlevés, et si cela n’est point 
exécuté au terme fixe, les paysans pourront 
enlever ce qui leur appartient et laisser les 
neuviémes dans les champs.

Lorsqu’une piece de terre a payé ses neu
viémes et ses dimes, et qu’ayant été de 
nouveau ensemencée, eile produit une se- 
conde récolte, on ne peut demander ni neu-
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vlémes ni dimes de ce nouveau produit, non 
plus que d’une piece de terre labourable , 
donnée pour remplir le deficit des prairies 
ou des dependances du corps de ferme.

Célúi qui occupe une ferme entiére, doit 
payer å son seigneur le neuviéme de son 
lin et de ses chanvres, ou lui en filer six 
livres, dont le seigneur fournira la matiére 
brute.

Quoique les regiemens du présent Urbá
rium ne s’étendent point jusqu’aux dimes, 
cependant, si dans quelques endroits on a 
exigé les dimes d’objets non compris dans 
le premier article de l’année i48i, il con- 
vient de cesser cette pratique. Lorsqu’on per- 
coit les neuviémes de la vendange, ils doi
vent étre de la qualité de la masse entiére 
de la récolte, et sans excedent des mesures; 
et pour cette recette, ainsi que pour celle 
du Bergrecht, on ne doit point employer 
d’autre mesure que celle de Presbourg, de 
trente-deux mass.

Comme il est clairement ordonné par le
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quatre-vingt - dix-septieme article de iyi5 , 
que le Bergrecht ne sera point porté plus 
haut que l’ancienne coutume, et comme il 
a été statué par plusieurs lois, qu’on se ser- 
virait exclusivement de la mesure de Pres- 
bourg, il est également ordonné ici, que 
dans les endroits oii, au lieu d’observer ces 
lois, on a introduit de nouvelles coutumes, 
on fera cesser ces pratiques illégales et ré- 
tablir l’ancienne coutume; et dans les en- 
droits oil depuis cette époque, en plantant 
de nouvelles vignes , la quantité du Bergrecht 
a été fixée par une transaction écrite ou au- 
trement, il sera réduit au tarif de Presbourg; 
mais dans les endroits oil depuis ce temps- 
lå on a établi de nouvelles redevances, elles 
sont par ces présentes déclarées illégales 
et demeureront supprimées; et pour éviter 
á l’avenir l’accroissement de ces redevances, 
le tribunal du comté dressera un état des 
vignes qui sont entre les mains des paysans, 
et de la quantité de bergrecht, qui dóit étre 
donné en mesure de Presbourg; une copi« de 

cet
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cet état sera remise au seigneur, une seconde 
au paysan, et une troisiéme restera dans le 
greife du tribunal.

Et lorsque la récolte des vignes aura man
que, le paysan donnera le bergrecht ä 1'or
dinaire ; mais comme il doit étre donné en 
nature et point en argent, on le prendra 
sur le produit de l’année suivante.

VI. Des droits et privileges du seigneur.

Les propriétés du paysan qui nieurt sans 
enfans ou qui prend la fuite, sont dévolues 
au seigneur. En consequence les pavsans ne 
doivent pas sen emparer, mais avertir le 
seigneur, qui dóit acquitter toutes les dettes 
et les charges du mort ou fugitif; en ob
servant toujours le dix-huitiéme article de 
1723 ; et comme cette devolution ne peut 
pas avoir lieu lorsqu’il y a un héritier mi- 
neur, ni lorsque la propriété du défunt fait 
pariié d’une ferme, parce quelle re to urn e & 
célúi qui posséde Pautre poriion, pour évi-

1 12
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ter de commettre des injustices, ces tran
sactions ne seront point abandonnées å Ia 
decision des ofiiciers du seigneur. La cour 
du manoir en prendra connaissance et les 
reglera conformément aux instructions con- 
tenues, in Titul. 3o. part. 3, et elles seront 
ensuite revisées par la cour du conite.

Dans le cas oü la sevérité du seigneur 
aurait fait deserter plusieurs fermes, elles se
ront données å de nouveaux paysans , ou 
partagées entre ceux qui sont dója établis 
dans le village, aux conditions fixées par le 
présent Urbárium. H eu sera de mérne pour 
tous les terreins dója compris dans la cons
cription des Ports, å moins que les fugitifs 
ne reviennent.

Conformément au dix-huitieme article du 
cinquiéme edit du roi Uladislaus, etlevingt- 
deuxiéme article de 1729, les droits de chasse 
et de péche appartiennent exclusivement au 
seigneur. En consequence, le tirer, la chas
se et la péche, sont strictemenl interdits au* 
paysans.
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Quoique, comme il a été dit ci-devant, 
les paysans aient le droit de vendre du vin 
durant une partié de l’année , cependant, 
lorsque le seigneur a établi ou établira une 
auberge pour la commodité des voyageurs , 
l’aubergiste jouira exclusivement du privi
lege de vendre et de fabriquer les liqueurs 
de to ute espéc e.

Lorsque, conformément au trente-sixiéme 
article de i55o, Ie seigneur aura accordé le 
droit de vendre du vin, etc. å un paysan, 
ce paysan sera exempt de tout autre ser
vice, durant le cours de son privilege, et 
le seigneur lui donnera quatre denars, en
viron deux sols de France, pour chaque elmer 
qu’il vendra.

Tout revenu résül tant des foires et mar- 
chés ordinaires, des péages et des étales de 
boucherie, appartient au seigneur, å l’ex- 
ception des endroits ou, par une faveur par- 
ticuliére, les habitans en ont obtenu la con
cession.
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VIL Des choses défendues, des abits et des 
excés, dönt á Vavenir il fant s' abstenir.

Comme le seigneur, en qualité de pro- 
tecteur des orphelins , doit veiller sur les 
propriétés que leurs parens ont laissées, on 
n’en doit déduire aucune partie, sous pré
texte de taxes d’inventaire ou de division. 
La vente ou Péchange des laudemia 3 de la 
taxe des quere briefe et des dixiémes de 
propiiélé légués par le testament, sont sé- 
vérement défendus.

Les paysans auront pleine liberté d’ache- 
ter et vendre du tabac, du miel, de la cire, 
du beurre fondu, du lin , du chanvre et 
d’autres productions naturelles, å qui ou de 
qui ils jugeront å propos, et dans 1’endroit 
qui leur conviendra, sans étre troubles ou 
inquiétés par le seigneur, et sans étre ex
posés, par consequent, ä des amendes , con
fiscations ou corrections corporelles, comm« 
coupables de contfe-bande. Ceci ne détr«1L 
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pas toutefois 1’effet du soixante - quinziéme 
article de 1723, qui accorde la preference 
au seigneur, lorsqu’il paye ces objets argent 
comptant, mais non pas lorsqu il veut les 
déduire sur d’autres redevances. Le prix de 
ces articles deva nt étre fixe librement par 
les paysans, le seigneur n’empéchera point les 
étrangers de venir en faire facquisition.

Comme la loi defend strictement le mo
nopole, on n’affermera point le droit de tra- 
liquer des productions naturelles et autres 
objets, qui détruisent ou limitent le com
merce du paysan.

Les paysans ne doivent, sous aucun pré- 
texte, étre contraints de moudre leurs grains 
dans le moulin du seigneur; ils doivent jouir, 
å cet égard, de la plus ample liberte.

Le paiement du bahn weinge Ides a été 
introduit illégalement , et demeurera sup
prime.

Lés paysans ne sont point tenus de donner 
leurs engrais au seigneur, et lorsqu’ils trans
portent les siens dans ses vigues ou ailleurs, 

12.
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ce service doit étre alloué5 comme faisant 
partie du service annuel et fixe.

Il est strictement défendu comme illégal, 
d’exiger la dime des plumes et de plumer 
en conséquence les oies des paysans.

Les paysans ne sont point tenus de four- 
nir les pailles nécessaires pour lier les vignes 
du seigneur.

La coutume introduite dans quelques en- 
droits ou 1’on fait payer aux paysans, le sa- 
laire des gardes et des inspecteurs des vignes 
du seigneur est supprimée.

Les domestiques du seigneur, envoyés pour 
une exécution quelconque , n’auront point 
le droit d’exiger leurs suhsistances, ni une 
paie journaliére en argent comptant. Toutes 
les extorsions des gardes et des chasseurs, 
sont aussisévérementdéfendues, excepte Fexe- 
cution groschen, dönt il sera ci - aprés fait 
mention.

Il n’est pas permis d’exiger de Pargen t des 
paysans, comme une siireté contre leur de
sertion , et celui qui a été exigé sous ce 



E N II O N G R I E. 183
prétexte, doit étre restimé avec les intéréts.

La taxe pour les quartiers et les équipe- 
mens de hussards , sera supprimée dans les 
endroits oü eile a été introduite.

Dans les endroits oü les boucheries ou 
tueries ont été affermées ä des paysans, le 
seigneur n’a pas le droit de les forcer å 
prendre ses bétes å cornes, et la viande ne 
doit pas étre coupée d’avance en livres ou 
en morceaux pour les paysans; eile doit étre 
coupée å l’ordinaire, de facon que les paysans 
puissent voir et acheter librement ce qui 
leur convient.

Les paysans ne pourront pas étre forcés 
de vendre ou d’acheter des productions na
turelies ou autres articles de consommation, 
ni de vendre au profit du seigneur, des 
vins jeles ni des eaux-de-vie ou autres li
queurs d’une mauvaise qualité, ni de payer 
comine bons, les vins qu’on leur aura donnés 
å vendre, s’ils se gåtent avant d’étre veiidus. 
Lorsque le seigneur leur fera charrier ou
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transporter des futailles vuides, ce travail 
sera déduit du service annuel et fixe.

Le huner-und sichelgeld , (la poule et sa 
famille ) comme aussi le zelt-und pressgeld , 
(la taxe des tentes et de la presse) et le 
kostmass introduits dans quelques endroits, 
et 1’usage de fournir des vivres å ceux qui 
viennent percevoir lesneuviémes et les dimes, 
sont supprimes et formellement défendus-

Les paysans ne seront point contraints de 
prefer leurs futailles pour les vendanges pour 
les neuviémes ni pour les dimes.

Toutes les sortes de productions naturelies 
sans exception, dont il n’est pas fait mention 
dans les articles precedens, ne sont sujettes å 
aucune redevance, et celles qui ont été per
lues sont supprimées.

Le seigneur n’a pas le droit d’échanger ou 
de substituer une piece de terre å un autre 
terrein dépendant d’une lerme,å moins que 
cette piece de terre ne sóit äquivalente pour 
letendue, la qualité et la fertilité. Autrement 
il faut qu’il restitue cclle qu’il a prise.
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VIII. Des choses de [endues aux pay sans, et 
des punitions attachées a ces defenses.

On n’exigera des amendes pécuniaires sous 
aucun prétexte, å 1’exception des cas oú elles 
sont expressément jnfligées par une loi; et 
dans ces cas-la, il £aut qu’elles soient impo- 
sées légalement par la cour .de justice du 
seigneur en presence des magistrats (Stuhlrich
ters et Stuhlgewhwoni) ; alors meine on pent 
en appeler ä la cour du comté. Mais quand 
il s’agit de dommages faits dans les champs , 
la loi s’étant dója suffisamment expliquéc 
relativeinent aux clotures du bétail, il fant 
que cette loi soit suivie.

Dans tous les autres cas, oú il y a un motif 
süffisant pour punir un paysän , on ne doit ni 
imposer des amendes qui servent moins ä 
corriger qu’a appauvrir, ni infliger des cha- 
timens corporeis, å l’exception des cas oil la 
loi rordonne, et de ceux dönt il sera fait 
mention dans le present Urbárium. 11 laut le 
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contraindre å travailler personnellement un, 
deux ou trois jours au plus sans salaire, non 
pas toutefois au moment de la fenaison, des 
moissons ni des vendanges, mais dans d’autres 
temps de l’année.

Quoiqu’il ait été dit précédemment que les 
paysans ne seront jamais punis par des amen
des pécuniaires, ni par des chåtimens corpo
reis, cependant comme il pourrait arriver que, 
sóit par ses discours ou par ses actions, un 
paysan commit des offenses graves, et que 
les travaux dönt il est parié dans larticle 
précédent fussent insuffisans pour le corriger, 
alors il deviendra indispensable d’avoir recours 
aux chåtimens corporeis; mais il faut qu’ils 
soient proportionnés å l’offense, et que pour 
un homme vigoureux et bien portant, ils 
n’excédent jamais vingt- quatre coups de 
canne, etpour les femmes vingt-quatre coups 
de fouet. Les gens ågés on valétudinaires 
seront punis par la prison, et mérne réduits 
au pain et å l’eau, selon les circonstances. 
Cependant on ne doit jamais les dérangef 
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de leur ouvrage durant plus de trois jours; 
å Pexception des eas assez graves pour que 
la cour du manoir en prenne connaissance.

Lorsqu’un paysan est incarcéré dans la 
prison du seigneur, et mis aux fers, si c’est 
1’usage de payer un droit en sortant de la 
prison , ce droit n’excédera point quinze 
creutzers, (environ douze sols de France.)

Il est défendu aux paysans de défricher un 
terrein sans la permission du seigneur , sous 
peine de perdre le fruit de leur travail et de 
payer le dommage qui pent en résulter; mais 
lorsqu’un_terrein est défriché, on ne pent pas 
le lui reprendre sans le payer de son travail, 
comme il a été dit précédemment.

Comme c’est partiéul iérement au seigneur 
qu’il appartient de prendre sóin des bois , les 
paysans ne pourront point, sans sa permission, 
couper du bois pour faire des perches, des 
haies, ni mérne des manches de fouet. Ils ne 
pourront point en transporter pour le vendre 
ailleurs , ni en faire commerce.

Quant aux puni lions de ceux qui abaitent 
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des arbres ou qui en enlévent Pécorce, non- 
seulement ils payeront les dommages, mais 
ils seront punis par trois jours de travail per
sonnel ; et si cette punition ne suffisait pas pour 
les détourner de cette faute, s’ils continuaient 
encore å degrader les bois , la cour du comté 
en prendrait connaissance et les punirait de 
concert avec le seigneur, de maniére å servir 
d’exemples aux autres.

Il est défendu aux paysans de mendier de 
l’argent ou des productions naturelies; les 
contrevenans seront punis de 24 coups de 
canne.

Ceux qui introduiront clandestinement des 
pores dans les bois du seigneur, payeront, 
s’ils sont pris sur le fait, le double de ce qui 
leur en coute pour la permission d’y ramasser 
leur provision de glands.

Il n’e»t pas permi» aux paysans de ramasser 
la galle sur les chénes, ni d’en faire toniber 
les glands j i.° parce qu’ils appartiennent au 
seigneur; e’est, en outre, conside;é comme 
une contrebande, et les coupables seront
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punis de trois jours de travail personnel. Mais 
le seigneur ne peut pas les forcer de les ra- 
masser pour lui, å rooms qu’il ne déduise ce 
travail des services annuels qu’ils lui doivent.

Il est défendu aux paysans de porter un 
fusil et d’avoir des chiens de chasse sous 
peine de trois jours de travail personnel.

Il leur est défendu de vendre toute espéce 
de liqueur, excepte durant le temps dönt il a 
été précédemment fait mention. Ceci doit 
étre puni , comme contrebande, de trois 
jours de travail personnel, pour chaque fois 
qu’ils commettront cette faute. Mais lorsqu’ils 
possédent des vignes, il leur est permis, 
mérne durant le temps des priviléges exclusifs 
du seigneur , de transporter leur vin chez eux 
pour leur propre consommation.

Lorsque, par paresse ou par négligence, un 
paysan, aprés avoir été mandé, ne vient point 
faire son service, il doit étre puni de vingt- 
quatre coups de canne.

Si un paysan emportait de la viande d’un 
autre lieu, ou en débitait lm-meme, comme
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ce serait priver le seigneur du droit et des 
profits de ses boucheries, ceci sera repute 
contrebande, et puni detrois jours de travail 
personnel.

Gonformément au vingt-et-unieme article 
du dix-septiéme edit du roi Uladislas, les 
veuves des paysans qui se remarieront ne 
pourront point quitter leur maison sans la 
permission du seigneur; autrement il aurait 
le droit de saisir toutes leurs propriétés.

Un village ne peut pas contracter des 
dettes ou engagemens sans la participation 
du seigneur.

Les nouveaux arrives nepeuvent étre recus, 
ni des portions de terres dépendantes d’une 
ferme échangées, vendues sans la participation 
du seigneur> sous peine de perdre les sommes 
recues; et dans les cas oü la vente est per
mise par les.lois, le vendeur doit en prévenir 
le seigneur; mais il peut en fixer le prixsans 
son consentement.
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IX. De la police intérieure.

Pour remplir 1’office de juge dun village, 
le seigneur presentera trois individus desquels 
un sera clioisi, en presence de ses officiers , par 
l’assemblée des habitans. Mais lorsque la 
conduite de ce juge sera irréguliére, le seigneur 
peut ie destituer et le punir. On lui choisira 
un successeur en suivant les memes formes 
pour sa nomination. Mais la communauté, 
c’est-a-dire, l’assemblée des habitans pourra 
choisir et destituer les notaires et autres indi
vidus assermentés, sans la participation du 
seigneur.

Ni å cause des services qu’il rend au sei
gneur , ni par aucune raison, et sous quelque 
prétexte que ce soit, le juge ne pourra étre 
dispense de payer å Pétat sa contribution.

Il est juste et nécessaire que Ie seigneur 
surveille la repartition des contributions, alin 
qu’elle se lasse également et conformément 
aux instructions de la cour du comté. Le 
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seigneur doit empecher les abus et les fraudes. 
En consequence, il s’en fera donner un état 
par le juge, mais sans qu’il en coúte des frais 
aux paysans.

Lorsque le seigneur négligera cet examen, 
les magistrats du comté auront sóin de le 
faire.

Mais la collecte de cette contribution et 
son versement dans la caisse du comté doivent 
étre exécutés par la communauté des paysans 
et le juge. Les magistrats du comté pren- 
dront sóin que ni le seigneur ni ses serviteurs 
ne s’en mélent.

Toutes les redevances du paysan å son sei
gneur , qui ont été fixées par le présent 
Urbárium, seront acquittées avecexactitude; 
et dans les cas de négligence le paysan sera 
contraint par exécution. L’exécution groschen, 
due ä ceux que le seigneur envoie pour ces 
sortes d’expéditions, sera payée chaque jour, 
mais a ceux lå seulement, et Hon å aucun 
des autres que le seigneur emploierait pour 
ses affaires.
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Pour que les opprimés et tous ceux qui 

ont å se plaindre de quelque injustice puis- 
sent obtenir promptement satisfaction, ilfaut 
observer que lorsquil y a des plaintes contre 
plusieurs paysans d\m meme seigneur, on 
demandera justice au seigneur et å ses oiRciers. 
Lorsque 1’injustice aura été commise par les 
officiers du seigneur, on s’adressera person- 
nellement au seigneur, et lorsque les plai- 
gnans n’en obtiendront pas une satisfaction 
convenable , ils s’adresseront å la cour du 
comté. Mais lorsque Unjust ice partira du 
seigneur lui meme, et qu’il aura été sourd 
aux representations , les plaignans s’adresse- 
ront directement å la cour du comté; et 
dans le cas oil le seigneur ou ses officiers 
puniraient un paysan pour avoir réclamé la 
justice de la cour du comté ou dune autre 
cour supérieure, il sera considéré comme un 
tyran. ac

HO h» nip

x 13
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Au moyen de cette ordonnance les droits 
mutuels des paysans et de leurs seigneurs sont 
fixes, et il páráit que le paysan Hongrois paie 
å son seigneur, pour vingt-cinq acres de terres 
labourables, contenant chaeun environ douze 
cents toises carrées et douze journées de fau- 
chage dans les prairies , un neuviéme du 
produit du sol, des agneaux, des chevreaux, 
et des ruches, et environ cent onze journées 
de travail annuel, une rente de deux schel
lings, et trois schellings pour les volailles, 
beure, etc.

Ce contrat ne me semble point onéreux 
pöur le paysan. Plusieurs grands propriétai
res m’ont assuré que toutes leurs redevances 
prises ensemble n’excédaient pas la valeur 
d’un gulden, å peu prés deux schellings, pat 
acre. L’inconvenient consiste principaleinent 
dans la nature du contrat, et cet inconvenient 
se fait sentir au seigneur tout autant qu’au 
paysan.. Il resuite de la nature du paiement 
qui se fait en travail ou services. C’est cepe11' 
dant par-tout la methode dans les premier5 
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temps dela civilisation. Ceci force le seigneur, 
quelle que puisse étre sa repugnance pour 
l’économie rurale, å garder dans ses mains une 
forte portion de ses terres, afin de pouvoir 
tirer parti du travail des paysans. Et comme 
je fai dója observe, il est indispensable que 
la lói lui assure une grande autorité sur ses 
paysans; il fant qu’il ait une infmité d’inten- 
dans, debaillifs, de surveillans, aux quels il 
est forcé de déléguer une partié de son auto- 
rité. II en résüké des plaintes du paysan sur 
la rigueur de son sort et de ses maitres, 
tandis que ceux-ci se plaignent également de 
robstination, la paresse et la negligence des 
paysans, qui n elánt point intéressés aux cul
tures de leur seigneur, travaillent pour lui 
avec aussi peu de sóin que d’inclination, et 
contractent ainsi l’habitude de travailler pour 
eux mémes, avec la mérne inattention ; au 
moyen de quoi la culture du pays est généra- 
lement fort mauvaise. Un grand proprjétaire 
de la Boheme m’a assure qu’il avait trouvé de 
Pavantage å accepter des paysans qui sont
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tenus de travailler pour lui f environ six sols, 
au lieu d’une journée de travail, et a en 
donner neuf par jour å d'autres , sur lesquels 
il n’avait d’aulre autorité, que deles cliasser 
de son service.

C’est, je crois, le savant docteur Fergusson 
qui a observe cpie des nations, si voisines 
qu’elles puissent étre, se communiquent rare- 
ment une découverte importante pour les 
progrés de la société , avant l’époque oü celle 
qui la recoit est presque en état de la faire 
elle-méme. Ceux qui sont plus instruits que 
moi de cette partié de Phis tőire, jugeront si 
l’observation du docteur Fergusson pent ser- 
vir á expliquer les pas retrogrades qu’ont fait 
les paysans de la Hongrie. Mais il páráit que 
la servitude de la glébe ou le vilainage avait 
été trés-anciennement supprimé par Sigismond, 
et que cette suppression fut confirmée par 
quelques-uns de ses successeurs, eile a été 
cependant rétablie. (i) 

*
( i ) Les paysans de la Hongrie pouvaient autrefois 

quitter libreinent leur seigneur. Ce privilege 'eul
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L’année i/85 présente encore une époque 
non moins favorable que celle de 1764, å la 
liberte des paysans. Rien ne pouvait étre plus 
contraire aux vues de Joseph second, que 
cette degradation des paysans dont il attendait 
toutes ses ressources dans le cas oü. il aurait 
réussi dans l’exécution de son plan de réforme. 
La suppression de la servitude de la glebe 
fut proclamée par ce souverain en 1781 dans 

£ut accordé par un grand nombre de lois territoriales, 
ainsi que par le seizieme article du second décret 
de Sigismond , et par le quatorzieme article du troi- 

siéine décret de ce inonarque, dans l'année i4o5 j 
par le quinziéme de l’année 1408; par les seizieme, 
vingt-septiéme et vingt-neuviéme de 1547 ; par le 
trente - quatriéme de i55o ; par le vingt-septiéme 
de 1566 , et par plusieurs autres. Uladislaus priva de 
cette liberté tous ceux qui s’étaient laisses entrainer 
dans la révolte de son temps. La noblesse hongroise 
a profité de cette circonstance pour rétablir cet es- 
cTavage, qui subsiste aujourd’hui dans presque tout« 
letendue de la Hougrie ».

Stotsrecht nr. Rosenman, 
Vienna 1792 , page 193.

15.
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la Boheme et dans la Moravie, et en 1786 il 
Fétendit å la Hongrie. Quoique comme nous 
le verrons bientőt, Joseph second ait été forcé 
pen de temps avant sa mórt de rendre å la 
noblesse Hongroise les anciens droits et pri
vileges qu’il avait détruits^ et d’annuller ses 
propres actes, célúi dönt il ságit ici ne fut 
point du nombre: il en fit une exception par- 
ticuliére.

Le droit de quitter la terre de leur seigneur 
serait pour les paysans une liberté précieuse 
qui leur ferait bientót sentir leur valeur dans 
la société , si, dans les villes de ce royauine , 
il y avait des manufactures et une industrie 
florissantes. 11 est certain toutefois que Ies 
paysans sont en général peu disposés å changer 
le genre de leurs occupations, et qu’ils pré- 
férent quelquefois cultiver laborieusement le 
sol qui les a vus naitre, å un autre metier 
quelconque, qui pourrait les faire subsister 
d’une maniére moins pénible. Un paysan qui 
quitterait son pays natal pour passer chez un 
autre seigneur, trouverait peu d’encourage' 
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ment 5 et comme il est tenu de presenter un 
certificat de son dernier maitre, il est aisé de 
mettre des entraves å leur faculté d’améliorer 
leur sort. Telles sont ici les situations respec« 
tives des paysans et de leurs seigneurs.

Ils ontaussi de grandes obligations au public 
dönt les paysans ne forment point ici une 
partie. Le corps aristocratique étant, comme 
nous 1’avons déja dit, exempt de toutes les 
charges de l’état, elles tombent indispensa- 
blement sur les citoyens et sur les paysans 
qu’on numme empliatiquement dans les actes 
publics misera contribuens plebs fi).

Ils paient une taxe qu’on nőmmé la contri
bution , dönt une partié passe dans la caisse 
militaire et le reste dans la caisse du comté 
(casa domestica'). La premiére est destinée 
å payer les troupes stationnées dans la pro
vince, et l’autre å défrayer les dépenses du 
gouvernement du comté, l’entretien des rou
tes et des ponts , les dommages causes aux

( 1 ) Ia classe miserable qui paie les impositions. 
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paysans par les incendies , les tempétes et les 
inondations : comme aussi les dépenses des 
députés ou représentans du comté, c’est a-dire 
des nobles, lorsqu’ils assistent å la diéte. Gette 
contribution est répartie en proportion de 
Fin dus trie et de Fopulence des pay sans de la 
maniére suivante:

Deca.

Le paysan est évalué å. . . . i 
Ses 2 fils en åge de travailler. i 

4 Filles.................................i
4 Domestiques males . . . i 
8 Domestiques femelles . . i 
2 Attelages ou boeufs gras. . i 
2 Vaches laitiéres . . . . i 
4 Chevreaux............................ i
4 Jeunes Boeufs...................... i
8 Veaux...................................i

16 Pores...................................i
3a Cochons de lait . . . . i 
Bleds d hiver d une ferine entiére 2 
Idem d ete................................. 2

j.
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Deca.

Prairies produisant six fuders 
de foin....................... 2

Un Alambic........................ 1
Les brebis et les abeilles, en proportion 

du produit qu’elles produisent.

Si le paysan exerce le metier de cordon- 
nier, tailleur, tisserand , serrurier, etc., il en i 
résulte mi deca extraordinaire. Je ne puis pas 
informer ici mon lecteur de la valeur du 
deca, mais j’espére le faire dans l’appendice. 
La portion qui passe dans le casa domestica 
varie avec les dépenses du comté.

Le clergé , lorsqu’il se réunit pour ses pro
pres intéréts, et séparément de 1’autre classe 
du corps aristocratique , avec laquelle il a 
souvent des intéréts communs, est trés-puis
sant. Il a dans les diétes environ cent voix ou 
suffrages, et les re venus du haut clergé aug- 
mentent encore son influence. Un grand 
nombre d’évéques, indépendamment de leurs 
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dignités ecclésiastiques, sont encore gouver* 
neurs des comtés.

Le journal politique de i/83j contient l’é- 
tat suivant du revenu des archévéques et des 
évéques:

Les évéchés fondés en 1777, comme Stuhl-

- Florins. L. ster.

L’Archevécpie de Gran Söojooo 36,ooo
L’Évéque d’Erlau 80,000 8,000

Nitra 40,000 4,000
Raab 20,000 2,000
Waitz en 5o,ooo 5,ooo
Fünf kircheni 3o,ooo 3,ooo
Vesprim 5o,ooo 5,ooo

L’Arc. deKolotschaetBeis. 5o,ooo 5,ooo
L’Évéq. de Gross Wardein 70,000 7,000

Osanad ou Zschanad 9,000 90°
Zágráb en Croatie 
Syrmien

20,000 2,000

Bosnie 26^000 2,5oo

Transylvanie 12,000 1,200



E N HONGRIE. 2O5

weisenberg , Neusohl et Piosenau ne sont 
point compris dans cette liste.

Telle était done la situation du royaume 
en 1780, lorsque la mórt de Marie-Thérése 
fit passer son gouvernement avec les autres 
états de la monarchic autrichienne, entre les 
mains de Joseph II. Et comme il n’était pas 
Hongrois , il fut mal vu å son avénement, et 
presque considéré comme un usurpateur. La 
noblesse et le clergé étaient puissans, et jouis- 
saient de trés-grands priviléges. Les citoyens 
étaient dégradés et les paysans dans l’escla- 
vage. lls se glorifiaient toutefois encore du 
nom de Magyar et méprisaient les gouverne- 
mens allemands* Durant la vie de Marie- 
Thérése, Joseph avait visité plusieurs fois la 
Hongrie; toutes ces circonstances lui étaient 
connues, et il n’ignorait point å quels hom
ines il avait affaire.

Il entreprit toutefois d’exécuter le plan de 
réforme qui dévait presque inévitablement lai 
aliéner le coeur des plus puissans de ses sujets. 
Joseph connaissait sans doute trop bien les
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hommes, pour espérer que la bonté de ses 
plans suflirait pour les faire adopter sans re
sistance j mais tonte l’Europe était en paix, 
et il pouvait s’occuper exclusivement de son 
pro jet favori.

Sa premiere faute fut de se dispenser de'la 
cérémonie du couronnement. Quelque frivole 
qu’elle puisse paraitre å d’autres nations,, les 
Hongrois ne la considerent pns moins comme 
trés-importante.Un ancien auteurf Inchojferus) 
dit (i) , «qu’Un souverain n’est point consi
dere comme legitime, s’il n’a pas été couronné 
dela couronné qui fut placée sur la tété de St. 
Etienne,le premier roichétiende la Hongrie. 
Le papé Silvestre la lui envoya par l’ordre du 
ciel: eile est enconséquence considérée comme 
sacrée, et conservée avec antant de sóin que

(i ) Nemo ut rex legitimus habetur nisi primailla 
corona, quae Stephani, primi regis, caput cinxit, 
nempe Angeli monitu a Silvestro papa, misSa coro
natus. E;i de causa , sacram vocant , et incredibile 
studio , loco et custodibus deputatis , conservant; non 
aliter quam si salus et religio Hungáriái ex ea de
penderent.
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si la religion et le salut de la Hongrie en 
dépendaient».

On ne peut pas supposer que Joseph se 
dispensa de cette pratique pour insuiter la 
nation; mais on peut présumer qu’il voulut 
éviter de prononcer le serment de maintenir 
des droits et des privileges qu’il se proposait 
de détruire.

En 1784 il se conduisit non moins incons- 
titutionnellement lorsquil fit transferer la 
couronne de Hongrie å Vienne. Le passage 
que je viens de citer annonce la veneration 
des Hongrois pour cette couronne. L’endroit 
oil on la conservait était fixe par la diéte, 
et pour la déplacer il fallait un décret de 
cette assemblée.

Sous le regne de Ladislaus , une loi or- 
donna qu’elle fut placée å Wissegrade; en 
1608, un décret de la diéte la fit transferer 
å Presbourg. La diéte nommait ses gardiens, 
qui faisaient le serment (1) de ne jamais la

(ij Quoniam sua majestas regia, atque omnes
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faire voir å qui que ce fut, sans un ordre du 
souverain et des états, et de la défen lre jus- 
qu’á leur dernier soupir.

status et ordines Hungáriáé, in pressend generali Dietå 
Hosoniensi congregati , sacrata ejusdem regni Hun
gáriáé coronam, simul cum omnibus ejus clenodiis, 
fidei et custodiae meae concredere dignati sunt : 
ideo, juro per Deum vivum , quod ego /sacrae regiae 
majestati , ac dicto regno Hungáriáé , fidelis et obe- 
diens ero , dictamque sacram regni coronam , sum
ma fide , diligenti curá , vigilentia ac sollicitudine, 
custodia adservabo ; sine praescitu et voluntate sua? 
regiae majestatis et regni, neminem ad illam -visen
dam et perscrutandam admittam; aut alieno illam 
tradam ; atque quolibet anno , certis temporibus , 
frequenter huc Posonium me conferam , et locum 
conservationis dictae coronae diligenter perscrutabor 
et inspiciam; ac ut salva semper et secura persistat, 
omni diligentia et fidelitate curabo ; ac , si quid sus
picionis, ethostile, in januis, seris, vel parietibus, 
advertero ; de eo confestim sacram majestatem suam 
regiam , vel palatinum edocebo. Item si quem motum > 
Vel tumultum, in regno hoc oriri, contingeret; de 
illo quoque, ad majestatem suam regiam, et dictum 
palatinum subito referam ; et ad custodiam dictm
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La premiére réforme frappa sur la division 
du royaume en comtés, qui avaient 1’admi
nistrat ion du gouvernement et de la police 
présidés par des comtes, vicomtes, gouverneurs 
et autres officiers subalternes. Joseph forma 
de la Hongrie dix cercles , å chacun desquels 
il attacha pour chef un commissaire royal. 
Cette innovation n’était point de petite im
portance ; eile enlevait a la noblesse un em- 
ploi honorable, héréditaire jusqu’alors dans 
un grand nombre de families3 et dont toute 
1’inHuence allait étre désormais entre les mains 
du souverain.

Dans le cours de l’année suivante Joseph 
supprima le vilainage ou servitude de la 
glébe. Mais ce changement n etant fondé que 
sur une simple ordonnance du roi sans Pintér- 
vention de la dicte , il passa pour illegal et

coronae maius praesidium humiliter petam: ac in 
persona mea, ad mortem et vitae exitum, fideliter et 
constanter illi adsistam , omneque periculum pro posse 
meo, ab illa avertam.
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fut considéré comme une usurpation du droit 
des propriétaires du sol.

Les ordonnances de Joseph II devinrent de 
plus en plus arbitraires et despotiques. Diffe
rens districts de la Hongrie ont un langage 
particulier et dans les actes publics on s’y 
sert de la langue en usage. Joseph résolut 
d’établir un gouvernement uniforme dans 
tonte l’étendue de ses vastes possessions , 
ordonna qu’aprés le terme de trois années, 
tous les actes publics seraient écrits en alle- 
mand , et que ceux qui occupaient les emplois 
publics seraient destitués å cette époque, sils 
netaient point en état, non - seulement de 
parier, mais decrire cette langue. Les alle- 
mands ne forment en Hongrie qu’une trés- 
faible partie des habitans et sont en general 
trés mal vus des Hongrois. Ces derniers durent 
par consequent considerer la nécessité d’ap- 
prendre I’allemand comme une tyrannie hu
miliante et insupportable. Un vieux magyar 
force d’apprendre, et particuliérement la lan
gue allemandel Cette ordonnance dut leur 

paraitre
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paraitre plus terrible qu’une invasion des 
Tures. En général, toutefois dans les cantons 
cultivés de la Hongrie, les gens au-dessus du 
commun parient presque tous allemand.

Ces griefs furent encore aigris par quelques 
innovations dans la maniére d’administrer la 
justice.

Mais ce fut la taxe sur les terres qui irrita 
violemment la noblesse. Elle n’avait frappe 
jusqu’alors que sur les terres qui étaient entre 
les mains de ceux qu’on nommait plebs peu- 
ple. Mais la nouvelle taxe n’admettait point 
de distinction entre les possesseurs ou pro- 
priétaires du sol. Toutes les terres sans ex
ception dévaiént payer également en propor
tion de la fertilité et des avantages de la 
situation. Mais pour répartir cette taxe, il 
parut indispensable de faire un arpentage 
général de toutes les terres du royaume, et 
d’évaluer leurs qualités differentes. Joseph 
ordonna de commencer immédiatement ce 
cadastre et de Ie continuer avec la plus grande 
diligence. Comme il n’y avait dans le pays

i 14 
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qu’un trés-petit nombre d’hommes en état 
d’exécuter cette operation, il fallut y employer 
des gens dönt l’ignorance, jointe aux obstacles 
qu’opposaient secrétement ceux qui suppor- 
taient cette innovation avec impatience , oc- 
casionnérent de trés-fortes méprises, et en 
conséquence de trés-violentes reclamations.

Durant le cours de ces reformes qui, en 
les supposant praticables, auraient dd étre 
introduites avec beaucoup de circonspection , 
et dans des circonstances favorables, Joseph 
s^engagea trés-imprudemment dans une guerre 
contre les Tures.

On sait assez que les commencemens de 
cette guerre ne furent pas heureux pour 
les armées Autrichiennes, et que la disette 
des grains les fit beaucoup souifrir. Quoique 
la Hongrie , considérée généralement comme 
le grenier de l’Autriclie , ne hit pás alors 
aussi abondante en bleds qu ä Turdinaire , eile 
aurait pu cependant les tirer de leur dé- 
tresse, si eile eút été plus satisfaite de son sou- 
verain. Mais eile lui refusa son secours, et
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Joseph publia une ordonnance pour forcer 
les propriétaires qu’il avait dépouillés de leurs 
privileges , de faire conduire dans ses ma
gasins , des grains dönt il fixa la quantité 
et le prix. 11 permit de payer le froment 
å raison de quatre schellings le metzen, 
environ deux boisseaux d’Angleterre ; Torge 
å raison de deux schellings et demi, et de 
deux schellings pour favoine. Ces grains de- 
vaient étre payés moitjé comptant, et le 
reste aprés la fin de la guerre Les prix 
étaient,á la vérité, plus hauls que célúi des 
marches ordinaires; mais depuis la guerre, 
le froment s’y vendait jusqu’á hűit schellings 
et les autres grains en proportion. Quelques 
propriétaires obéirent å l’ordre de l’Empe- 
reur, les autres s’y refuséreut. üans les en- 
droits oü il y avait des troupes en quar
tier , on employa la force. On prit aussi 
lés foins. Un propriétaire m’a assure que 
faute des foins qu’on lui enleva, il avait 
perdu dans le coins de l’hiver suivantj un 
grand nombre de betes å comes. On cfdifí
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facilenient que le ressentiment général ne 
fut pas caliné par ces circonstances.

La Hongrie eut aussi sa part des refor
mes religieusfcs. Des le commencement de 
son regne, Joseph mécontenta le clergé ca- 
tholique par sa tolerance pour les protes
táns. Il s’empara de plusieurs églises et les 
appliqua å des usages profanes , mais utiles. 
11 supprima des monastéres et des cou - 
vents ( i ). 11 introduisit un nouveau mode 
d’instruction dans les colleges. Il mécontenta 
mérne les villes, en supprimant une partie 
de leurs priviléges, et en les placant sous 
la jurisdiction des cercles.

Irrités de la violation de toutes les lois de 
leur pays, plusieurs comtés lirent des repré- 
sentations trés - hardies , et Joseph ne put

( i ) De Lucca pretend que Joseph second sup- 
priina cent trente monasteres et sept couvens de 
femmes. Le meme auteur nous apprend qu'il y a 
encore cent soixante-huit monasteres et onze couvens 
de femmes dans la Hongrie.
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pas ignorer le mécontentement de toute la 
Hongrie.

Quoique le cadastre qui dévait servir de 
base å l’application de la taxe des terres, 
eút été commencé en 1785 , cette taxe ne 
fut fixée qu’en février 1789, et on ne com- 
menca å la lever que vers la fin de novem- 
bre de la mérne année. Une partie du plan 
de Joseph consistait å supprimer toutes les 
redevances que les paysans payaient å leur 
seigneur, en travail ou en productions du 
sol. Ils devaient lui payer en échange 18 
pour cent, conformément å I’estimation de 
la nouvelle taxe. Les taxes que les paysans 
payaient précédemment au souverain, fu
rent supprimées; on y substituait une taxe 
de 12 pour cent5 de facon qu’il restait 70 
par cent au paysan, toutes ses charges ac- 
quittées. Comme on ne recohnaissait plus de 
terres privilégiées , celles de la noblesse et 
du clergé devaient payer au roi les douze 
pour cent , sans distinction de celles des 
paysans.

14.
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Les fatigues de la premiere Campagne con- 
tre les Tures avaient considérablement al
téré la santé de Joseph, et en 1789 on s’at- 
tendait å voir bientót terminer sa carriére. 
Tandis qu’il faisait la guerre aux Tures, une 
armée Prussienne menagait les frontiéres de 
l’Autriche, et ses sujets du Brabant étaient 
en révolte ouverte. La Hongrie et le Tirol, 
les plus libres de ses états, étaient ceux qui 
se plaignaient le plus hautement. Mais la 
Bohémé, la Moravie et la Gallicie n’étaient 
pas moins mécontentes de son gouvernement 
arbitraire. Le haut prix des denrées de pre
miere nécessité, faisait jeter les hauts cris 
å la derűiére classe, sur laquelle ce prince 
étendait particulierement ses soins.

Le gouvernement de Joseph II, él ait in- 
contestablement arbitraire : mais, quoiquil 
ait employe des mauvaisesmesures, personne 
ne pent, je crois, douter raisonnablement 
de la pureté de ses intentions. Aprés avoir 
médité jour et nuit , et si long - temps 
dans l’espoir de faire le bonheur de ses peu- 
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ples, il dut lui paraitre dur de n’entendre 
que des plaintes et de ne voir que des mé- 
contens! Si avant de mourir , il eút du moins 
requ quelques applaudissemens , pour recom
pense de son patriotisme, de ses peines et 
de sa philantropie^ si ses sujets avaient té- 
moigné quelques regrets de sa perte ; mais 
non, les plaintes devenaient de jour en jour 
plus bruyantes, et sur le bord de son tom- 
beau , il vit périr ses nouvelles institutions. 
Il fut contraint de les détruire lui - mérne, 
et de faire ainsi une amende honorable å 
Fopinion publique et aux privileges de 1’aris- 
tocratie.

Le 4 février 1790, il publia la revocation 
suivante, et le 20 de ce meme mois, il fut 
totalement délivré des soins du gouverne- 
ment et des peines de ce monde. — « Comme 
» nous avons pris la resolution d’ouvrir la 
» diéte , que nous vous avons promise sur 
» notre parole royale,le 18 décembre de fan 
» dernier, aprés le couronnement constitu- 
» tionnel ordonné par le second article de 
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» la diéte de 1720, et aprés avoir signé le 
» diplome; et comme nous nous proposons 
» d’assister å cette diéte en personne , nous 
» avons jugé å propos de la différer jusqu’á 
» la paix, afin qu’étant délivré des embar- 
» ras de la guerre et de l’indisposition cor- 
» porelle qui épuise nos forces , nous puis- 
» sions nous livrer entiérement aux affaires 
» de ce royaume, sur lesquelles la diéte doit 
» délibérer ; et alin qu’en attendant cette 
» époque encore indéterminée, vous n’ayiez 
» point d’inquietude, nous avons résolu de 
» ne pas la prolonger plus loin que Fannée 
» 1792. En conséquence, nous vous promet- 
» tons sur notre parole royale, de convoquer 
» la diéte dans le cours de l’année prochaine, 
» et qu’elle sera tenue conformément aux 
» termes de la loi territoriale , et pour ne 
» pas borner å ceci les preuves de notre 
» affection pour la nation Hongroise , pour 
» qu’elle soit pleinement tranquille et satis- 
» faite durant Fintervalle qui précédera la 
» convocation de la diéte, nous avons résolu
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» de rétablir dés le premier du mois de mai 
» de la présente année, radministration de 
» l’état et de la justice, telle que nous l’avons 
» trouvée å notre avénement en 1780 , apres 
» le décés de notre mere l’impératrice et reine 
)) apostolique.

» Quoique nous ayions change depuis ce 
» temps quelques branches de 1’administra- 
» tion publique, parce que ces changemens 
» nous semblaientavantageux pour le royaume, 
» et que nous espérions qu’instruits par 1’ex- 
» périence, vous y donneriez votre approba- 
» tion, comme on nous a informé que vous 
» préfériez 1’ancienne administration, et que 
» vous attachiez voire bonheur å sa conser- 
» vation , nous nous rendons sans liésiter å 
)) vos desirs; car le bonheur des peuples con- 
» lies å nos soinsfőtant toujours le principal 
» objet de nos efforts et de nos desirs , les 
» moyens qui nous seront indiqués par le 
» voeu generál de la nation, obtiendront tou- 
» jours notre preference. En consequence , 
•)) nous déclarons par ces presentes , qu’aussi- 
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» tót que tons les comtés du royaume seront 
» rétablis dans l’ancienne autorité qui leur 
» était confiée, et que les villes royales libres 
» et les districts libres auront repris leur ac- 
» tivité, tous les autres actes publiés depuis 
» le commencement de inon regne, et qui 
» peuvent paraitre contraires aux lois terri- 
» toriales , seront révoqués et considérés 
)) comme nuls. Mais pour éviter la confusion 
» qui pourrait en resulter dans I’administra- 
)) tion publique, nous voulons que jusqu’au 
)> moment oil on vous notifiera plus specia
li lement ladite revocation , pour laquelle 
» nous avons dója donné les ordres néces- 
» saires, rien ne se fasse par autorité privée 
)) et que vous obéissiez aux présens gouver- 
» neurs des comtés , en attendant que les 
» autres gouverneurs soient reinstates dans 
» leurs offices. Nous voulons aussi que notre 
» acte de tolerance, le reglement relatif aux 
)) offices ecclésia st iques et ce que nous avons 
» ordonné en faveur des paysans , comme 
» aussi ce qui concerne leur traitement ou
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» ieur sujestion , soient maintenus dans toute 
» leur force, antant que faire se pourra, en 
» les conciliant avec les lois territoriales , 
» parce qu’ils sont fondés sur la saine raison, 
» et que 1’administration des affaires ecclé- 
)) siastiques nous appartient comme premier 
» patron de l’église , et que nous sommes 
» convaincus que tous ceux qui ont réfléchi 
» múrement,y ont déja donné leur appro- 
» bation. Enfin , pour que vos desirs soient 
» pleinement satisfaits , nous avons ordonné 
» de faire transferer immédiatement la cou- 
» ronne de Hongrie et autres ornemens royaux 
» dans notre palais d’Offen, oü j’ai fait pré- 
» parer un lieu convenable pour les conser- 
» ver conformémént au texte de la lói. Ces 
» dispositions constitutionnelles sont un non* 
» veau gage de notre sincere affection pour la 
>> nation Hongroise, et vous pouvez compter 
» que,puisque les lois du royaume partagent 
» Pautorité legislative entre les princes et 
h les états, nous soutiendrons les droits des 
w états et que nous remettrons toutes choses 
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» entre les mains de notre successear, telles 
» que nous les avons trouvées. En consé - 
» quence, nous nous flattons que vous sup ■ 
» pléerezaux besoins de Pétat, pour la cam- 
« pagne prochaine.en fournissant les grains 
» nécessaires å la subsistance des ärmées qui 
» défendent le royaume , et des recrues , 
i) de la maniére qui vous semblera le plus 
» convenable ».

C’est ainsi qu’un régne de neuf années 
dönt le commencement promettait de four- 
nir une époque brillante dans 1’histoire de 
l’Europe, en fut en quelque sorte efface to» 
talement. Il peut toutefois servir utilement 
de le£on å d’autres souverains, et leur ap- 
prendre qu’ils ne doivent pas se jouer des 
opinions et des voeux des peuples; qu’on ne 
gouverne point une nation comme un do- 
maine, et que les regiemens et les institu- 
tions les plus sages ne doivent étre intro- 
dnites ni arbitrairement ni avec precipita
tion. On nőmmé quelquefois un bon prince 
métaphoriqnement le pere de son peupl(%



EN H O N G R I E. 22 1

Joseph gouverna ses états comme un pere 
de famille. Il voulait faire le bonheur de 
ses enfans. Il Tavait médité long-temps, et 
desirait qu’ils acceptassent docilement ses 
plans, afin de pouvoir sans délais en com- 
mencer Texécution. Pezzel , son biographe, 
nous apprend que les ministres de ce prince 
lui ayant conseillé de conduire plus lente- 
mentses réformes, il leur répondit: « Lors- 
» que j’entreprends une operation , j’en veux 
» voir les eífets le plus promptement possible. 
» Lorsque je fis Tarrangement du Prater et 
» et d’ A ugarién , jen’employai point des jeu- 
» nes piles, qui n’auraient douné delombrage 
» qu’å la generation suivante , mais des arbres 
» qui pussent en fournir ä moi et ä mes con- 
» temporains.»

Cette revocation ayant été considérée com- 
:, i > • • • bi!. !

me forcée, eile ne diminua ni la defiance 
de la nation, ni son ressentiment conare la 
maison d’Autriche; et pour le calmer,le suc- 
cesseur de Joseph fut contraint d user de lä 
plus grande circonspection. Lorsque la nóu- 
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velle de sa mort prochaine se répandit, le 
peuple eut dans quelques endroits, la har- 
diesse de bruler ses edits, au pied dune po- 
tence.

Telle était la situation des choses å bavé- 
nement de Leopold. Et ce ne fut point sans 
inquietude que le nouveau souverain alla 
prendre possession du tróné de Hongrie , oü 
une grande partié de la nation inclinait á se 
délivrer du joug de la maison d'Autriche. En 
pariant des dispositions du royaume å cette 
époque , un auteur Hongrois s’exprime de 
la maniére suivanté (x). Dieu , quel lugubre

(i) Deum iminörtalem! quam tetra , quam lugu
bris , quam funeSta fuisset tunc harum ditionum 
facies! Caedes, incendia, rapinae, vastitas univer
sum regnum et Horentissimas regni civitates mise
randum in modum deformassent ; vici omnes et 
oppida acervis corporum,et civium sanguine redun- 
dassent; templa ipsa Dei O. M. ac delubra nefariis 
ignibus conlLigraSsCnt ! nisi divinå , eaque singulari 
providentia Leopoldos I I. quasi de coelo missus , 
habenas imperii capessivisset; qui patriam , vitamqu«
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€t deplorable aspect cette terre aurait pré- 
senté 1 La rapine , le meurtre , le carna
ge et l’incendie l’auraient ravagée, et détruit 
le royaume , si le tout - puissant ne s?était 
pás hasé de remettre les rénes du gouyer- 
nement entre les mains de Leopold , et de 
nous sauver d’une ruine qui semblait inevi
table.

omnium nostrum , bona , fortunas , parentes , cogna
tos , atque aras ipsas , ex flamina ac ferro et pene 
ex faucibus fati ereptas et conservatas nobis resti
tuit. Ille leges , jura , libertatem , veterem formam 
regiminis pristino loco collocavit; ille comitia , so
lennem sui inaugurationem , jusjurandum , caeteraque 
omnia quorum dilatio animos antea perculerat 
proestitit; ille medium illum , qui populum et regem 
dividebat, parietem demolitus est: ille mutuam cives 
inter et principem fiduciam quasi ab interitu sus
citavit : ille subjectos jam propemodnm templis, 
moenibus ac tectis nostris , circumdatosque ignes 
reflinxit ; ille districtos gladios a jugulis nostris , 
singulari sapientia , et divina quadam animi mode
ratione , reiecit.

Oratio pro Leopoldo a Step. Pally a.
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De toutes parts Léopold regut des plaintes 
du gouvernement illégal de son prédécesseur. 
Le 2 mars 1790, les représentans du comté 
de Neitra s’exprimérent de la maniére sui- 
vante :

a Nous avons vu enlever la couronne sa- 
» eréé de ce royaume; nous avons vu enlever 
» au culte religieux ses églises, aux lois leur 
» force , aux peres leurs enfans, å la nation 
» son langage , au royaume ses priviléges , 
» aux morts leurs honneurs funébres. Nous 
» avons vu des vils flatteurs produire leurs 
» plans funestes, oü ils n’oubliaient rien de 
» »ce qui pouvait contribuer å la ruine du 
» royaume. Nous avons vu profaner les vases 
» sacrés , détruire le respect de la préémi- 
» nence, avilir le pouvoir du propriétaire du 
» sol, et corrompre l’instruction de la jeú- 
)) nesse. Nous avons vu des hommes instruits 
» qui avaient bien mérité de leur patrie , 
» chassés de leurs emplois, et remplacés par 
» des étrangers , par des hommes sans nais- 
» sance , sans principes, sans probité , sans 

» experience,
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» experience, et dont tout le mérite consis- 
» tait å sa voir parier 1’allemand. Nous avons vu 
» de nos propres compatriotes, exercant des 
» emplois pub ics, s’engager par serment å 
)) sapper la liberté de leur pays ; nous les 
» avons vu entrer militairement dans nos gre- 
)) niers et dans nos caves,enlever nos grains, 
» nos bestiaux et nos enfans , sans consi- 
» dérer ni la loi ni notre commune origine. 
» Nous avons vu exagérer ridiculement la 
» fertilité du sol engrai&sé du sang de nos 
» ancétres, abn de justifier le vol de nos dé- 
» pouilles, et ils n’ont pás rougi d’affirmer 
» par serment la vértté de cette imposture. 
)) Nous avons vu arpenter arbitrairement no- 
» tre pays, et répandre pour cette operation 
» des milliers de gulden parmi des individus 
» de toutes les nations, qui dévoraient lo 
)) produit de nos travaux , de nos sueurs et 
» de not re sang. Nous les avons vu faire 
» bombance, et employer notre argenta en- 
» tretenir des prostituées, etc ».

I/aversion nationale pour les Allemanda 
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acquit une nouvelle force. Tout ce qui était 
allemand devint odieux; et, pour éviter d’etre 
insultés, les individus de ce pays étaient for- 
cés de se vétir å la liongroise. Dans cette 
circonstance les patriotes redoublerent d’atta- 
chement pour leurs habits et leurs maniéres. 
Tous reprirent les moustaches , qu’une par
tie de la nation avait quittées. Les plus violens 
prétendaient que Joseph n’ayant pas été 
couronné, la maison d’Autriche avait perdu 
ses droits au tróné de Hongrie. D’autres vou- 
laient un nouveau dipiome , une nouvelle 
charte de privileges ; et il parait certain qu’ils 
en rédigérent une, dans laquelle ils dépouil- 
laient le souverain de la nomination aux 
emplois publics. Les commissions des mines, 
des postes, el c. etc. etc. devaient appartenir 
exclusivement å la noblesse. Le souverain ne 
dévait pas meme nommer les ofiiciers mili- 
taires ni fixer leur paie. On exigeait qu’il fit 
sa résidence en Hongrie , et que le gouver- 
nement de ce royaume fut tout-å-fait indé- 
pendant de celui des autres états de l’Au-
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dans la legislation; et les étals devaient étre 
autorisés å s’assembler sans sa participation. 
Il n’y était nullément question dune taxé 
sur les terres. Les Etats devaient avoir la 
liberté de conclure des traités dé commerce 
sans le consenteraent du roi , å qui on n’ac- 
cordait pas meme le droit de battre monnaie. 
11 ne lui était plus permis de fairé la paix 
ni la guerre ni des traités, sans le consen* 
tement des Etats; et il dévait inclure dans 
le serment de son eouronnement, le trente- 
unieme article du second décret du roi Andre, 
qui autorise les sujets å prendre les armes 
contte le souverain, s’il entreprend de violer 
leurs privileges. Mais les modérés consentirent 
å ce que tout es les parties du gouvernement 
et de radministration fussent rétablies telles 
qu’elles étaient å l’avénement de Joseph; 
et, heureusement pour le prince et pout la 
nation, ils prévalurent.

La couronne, qui avait occasionné tant de 
fermentation, fut renvoyée å Bude le dix-
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hűit février; c’est-a-dire , deux jours avant 
la mort de Joseph. Une lettre qui fut écrite 
å cette époque et publiée dans le Ő4en“. N°. 

• des Staats Anzeigen de Mr. Sloetzer, pourra, 
quoique peu intéressante en eile - mérne, 
donner une idée de l’importance qu’on atta- 
chait å cet événement , et de la joie qu’il 
causa.

« La couronne , ce précieux et principal 
» ornement de la royauté, a été rapportée 
» ici, å la grande joie du peuple , et avec 
» une pompe extraordinaire. Dans toutes les 
» villes oü eile a passé depuis Vienne jusques 

)) å Bude, on avait fait d’avance les plus 
» magnifiques appréts pour la recevoir. Jamais 
» les dames Hongroises ne furent vétues en 
» habit national d’une maniere si brillante. 
» Elles portaient des juppes bleues avec le 
» juste de la meme couleur, doublés de four- 
» rures et ornés de galons d’or. Elles étaient 
» coiflées de k alpacks (i) de velours noir ,

(i) Bonnet ;i la houzarde.
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)) ornés de plumes et de broderies en or. 
» Le patriotisme se manifeste avec la plus 

» grande énergie. Tout le monde porté l’ha- 
» bit hongrois. Jamais on n’avait vu une scene 
» si joyeuse. La couronne a été recue ici 
>» avec des acclamations et une magnificence 
» incroyables. On l’a déposée, pour la nuit, 
» dans la chapelle du palais; et toute la ville 
» et les fauxbourgs ont illuminé la face de 
» leurs maisons. La longueur de nos rues , 
» toutes dressées presque au cordeau, contri- 
» buait å la beauté de ce brillant spectacle. 
» Ceux 4jui n’ont pas eu le soin d’entretenir 
» leurs lampions., ont eu , des qu’ils se sont 
» éteints, leurs vitres cassées sans miséricorde. 
» Il y a eu, durant toute la nuit, de la mu- 
» sique et des danses dans toutes les rues. 
)) On entendait de toutes parts les cris de 
)) liberté de la nation hongroise j liberte pour 
M toujours! Je me forme å présent une idée 
« des révolutions de la France ét de la Flan- 
» dre. Il me semble y étre. Je n’ai, á la vé- 
» rité, jamais rien vu qui ressemble å ceci.

i5.
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» Ce fut vendredi dernier, ig février, que la 
» couronne arriva dans nos murs, pour étre 
» ensuite transportée å Offen. Vous jugerez 
» de la joie que son retour a produite, quand 
» vous saurez qu’il a fait suspendre jusqu’aux 
» restrictions religieuses. Notre évéque donna 
r aux gardiens de la couronne et å la no- 
» blesse un grand souper ou on servit de la 
» viande. On dansait dans les rues comme 
» au temps du carnaval. 11 me serait impos- 
)> sible de vous donner une description, ßpm- 
» pléte; mais je dois toutefois vous dire que 
» la couronne fut exposée å.la vue- du public 
» sur 1’autel de la cathédrale. Les nobles 
» paraissaient trés - empresses de la voir. Elle 
» a passé la nuit dans la chapelle dn palais, 
» sous la garde des officiers du comté et de 
» deux magistrats armés de sabres. A son 
» arrivée å Offen , le 21 fevrier , Francois 
» Balast j notai re de la ville, au nom des 
» magistrats et des citoyens adressa aux gar- 
n diens un discours latin , dans lequel il fé- 
» licitait la nation du retour de la couronne,
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» qu’il considérait, dit-il, comme le gage 
» du retour et de la durée de ses privi» 
» leges (i) ».

(i) Excelsi Proceres, sacras regiae corona» custo

des ! Quam , auspice Supremo Mumine, ante octo pro- 

pemodum saecula Austricus , archipraesul Colocensis , 

divo regi Stephano attulit ä Sylvestro nominis hujus 

Udo , Romanorum maximo pontifice , sacram regni 
hujus Hungáriáé coronam, eandem ä tristibus Isabellas 

reginae temporibus ex hac urbe et arce Budensi absen
tem , dum hodie solenni hocce ritu rursum per vos , 
Excelsi Proceres , reduci, et velut exoptatae felicitatis 

tesseram ad gremium regni et urbis istius in avitam 

regnisedem modo collocari cernimus; gaudet populus, 
laetantur cives, exultat nobilitas, universi denique 

regni status et ordines suorum votorum compotes 
fieri gratulantur maxime. Nec immerito. Felicem enim 

patriam nostram , cui diadema istud regium , ex diver

sis salvum periculis, in sinum suum, tamquam fir

mum redditi veteris juris et potestatis pignus , ad 

commune gentis Ungricte decus licet reponere. 

Glorietur proinde triumphans fletas nostra; et non 

minus ultima quoque plaudat posteritas. Dignum 

propterca , ut augustissimo principi nostro, a cujus
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Le retour de leur couronne, le redresse- 
inent de leurs griefs et la restitution de leurs 
privileges, calmérent le ressentiment des 
Hongrois; et la reputation de sagesse que 
le nouveau souyeraiu avait acquise, le fit peu 
å peu totaletnent disparaitre. Peu de mois 
apres son avénement, Léopold convoqua la 
dié:e qui n’avait pás été assemblée depuis 
vingt-six ans. Elie délibéra sur les affaires 
suivantes:

Le premier article est relatif å l’avénement 
de Léopold.

benignitate et clementia hóec accipimus , immortales 

in hoinagiali submission? referamus gratias. Dignum, 

ut inclytis statibus et ordinibus , quorum in exorando 

principe virtus Elite's!mia, perpetua litemus gratitudi- 

ne. Nos vero Budenses incolm , quibus sacrum hunc 
thesaurum semper coram venerari conceditur, aeterna 

diei isti spondemus solennia, vobisque, Excelsi Pro

ceres et Custodes, ad tuendum pro gentis Ungrica® 
beatitate hoc fe ,ae ornamentum , omne robur vitam 

et fortunis in adjutorium sancta voti religione addi

cimus et consecramus.»
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Le second contient le serment de son 

inauguration; c’est celui de l’Impératrice 
Marie-Thérése. 11 promet, que la couronne 
royale sera conservée dans le royaume par 
des gardiens choisis parmi les membres des 
Etats; que les pays nonvellement conquis et 
qui avaient entiérement appartenus au royaume 
de Hongrie y seront réunis; qu’á l’extinction 
de la famille régnante, la Hongrie reviendra 
une monarchic élective’, et que tous les 
successeurs du present souverain seront tenus 
de faire le mérne serment.

Le troisiéme article décréte qu’á l’avénir 
l’inauguration et le couronnement du prince 
qui succédera au tróné, auront lieu au plus 
tárd six mois aprés la mórt de son pré- 
décesseur.

Le quatriéme est relatif au present que les 
Etats ont coutume de faire au nouveau ’ 
souverain.

Le cinquiéme concerne lelection de l’Ar- 
chiduc Léopold en qualité de Palatin.
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Le sixiéme décréte que la couronne sera *
toujours conservée ä Offen.

Le septiéme détachelemanoir de Munhtits 
des domaines royaux et y substitue un dis
trict du comté de Bats.

Le huitiéme décréte que le comte Joseph 
Keglevich de Bazin , commandeur de l’or- 
dre de St.-Etienne^ chambellan de sa majesté 
et gouverneur du comté de Torn 5 et le 
comte Michel Nadash, héritier de Fogaras, 
chambelland de sa majesté et gouverneur 
héréditaire du comté de Komorn, ayant été 
unanimement choisis par les Etats, seront 
les gardiens de la couronne.

Le neuviéme déclare que le roi a promis 
de faire de plus longs séjours en Hongrie 
que ses derniers prédécesseurs.

Le dixiéme decréte que le royaume de 
Hongrie sera indépendant des autres états de 
la maison d’Autriche, et n’y sera jamais 
assimilé , mais qu’il aura son gouvernement 
particuliér tel qu’il fut décréte en 1716 et 
en 1741.
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Le onziéme declare que les limites de la 

Hongrie seront désormais invariables , que 
les contestations qu’elles ont occasionnées 
seront réglées, et que les parties qui en 
avaient été distraites y seront réunies.

Par le douziéme le roi déclara librement 
et volontairement que le pouvoir de faire, 
d’amiuller et dinterpréter les lois appartient 
conjointement au roi etaux Etats. Ilprometde 
ne point gouverner la Hongiie par ses ordon- 
nances particuliéres, ni par des édits ou des 
patentes; il s’engage å ne jamais rien chan
ger aux cours de justice, å ne jamais entraver 
ni reviser leurs jugemens, mais au contraire 
å la Faire exécuter conformément au voeu de 
la lói.

Le treiziéme décrété que la diéte sera 
tenue tons les trois ans et plus souvent si 
les circons lances 1’exigent,

Le quatorziéme déclare que I’administra- 
tion des affaires de la Hongrie appartient ä 
la lieutenance de ce royaume (Staat halter ay’ 
rath') , dönt le devoir est de faire des repré-
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sentations au souverain lorsque l’exécution 
des ordres qu’il en re^oit lui parait contraire 
aux lois fondamentales du royaume.

Le quinziéme institue un comité charge 
de dresser un plan pour 1’instruction de la 
jeunesse et pour la liberté de la presse.

Dans le seiziéme, le roi promet qu’on ne 
se servira plus d’une langue étrangére póur 
les transactions et actes publics; que pour 
généraliser davantage la langue Hongroise , 
il y aura dans tous les gymnases et les 
academies un professeur de cette langue, et 
que pour le présent , on continuera å se 
servir pour les affaires de cours (dicasteria) 
de la langue latiné.

Le dix-septiéme ordonne l’exécution du 
onziéme article de 1741 par lequel le roi 
promet d’admettre les Hongrois dans son 
ministére, de faciliter å ceux qui en auront 
la capacité, les moyens d’obtenir des emplois 
dans la diplomatie, de ne confier qu’å des 
Hongrois Fadministration des affaires inté-
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rieures du royaume, et de les admettre dans 
celle des affaires extérieures.

Le dix-huititme est relatif au serment de 
ceux qui seront employes dans les cours: il 
declare qu’aucun d’eux ne sera jamais destitue 
sur une simple accusation.

Par le dix-neuviéme le roi s'engage å ne 
jamais demander des subsides aux états ni 
å la partié de la nation sujette aux imposi
tions j sóit en argent, en productions ou en 
recrues militaires, pás mérne comme don 
gratuit, ni sous aucune autre denomination 
autrement que dans une diéte, et å cet égard 
il coníimie le liuitiéme article de 1715 et 
le vingt deuxiéme de 17Í1.

Par le vingtiéme, le roi a la bontó de 
promettre que le prix du sel (c’est un pri- 
vilége de la couronnne) ne sera augmenté 
que dans des circonstanees pressantes, sans 
l’interventíon de la diete.

Par le vingt-uniéme, le roi promet de 
rétablir et fairé observer le quatre-vingt-dix- 
neuviéme article, relatifaux fonds publics.
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Le vingt-deuxiéme décréte que 1’adminis- 
tration des postes sera mise sous la direction 
de la lieutenance, etc, et que celle desmines 
sera améliorée.

Par le vingt-troisiéme, Ie roi promet d’em- 
pécher que les églises ou autres fondations 
semblables ne soient dépouillées de leurs 
droits ou privileges.

Le vingt - quatriéme confirme les droits 
honorifiques et autres du Palatin, du Primat, 
Ban et Tavernicus.

Le vingt-cinquiéme confirme les droits et 
privileges des villes royales libres , des villes 
qui ont des mines, des districts des Jazy gers 
et Cumanians, et des six villes des Haydit~ 
kes.

Le vingt - sixiéme traite des affaires reli- 
gieuses. (Voyez le premier article, relatif å 
l’état des protestáns.)

Le vingt-septieme accorde aux Grecs non- 
unis la permission d'acquérir des propriétés 
territoriales et de remplir des emplois ou 
offices public. ;
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Le vingt-huitiéme restitue aux comtés de 1 
Témeswar, Torantal etKrasso le privilege de 
siéger et de voter dans les diétes.

Le vingt neuviéme accorde aux Jazygers, 
Cumanians et Haydukes le droit dJenvoyer 
deux deputes å la diéte.

Le trentiéme constitue les villes de Temes- 
war , Theresianstadt , Posega et Carlstadt, 
villes royales libres.

Le trente et uniéme defend tous les jeux 
de hazard, sous peine dune amende de cent 
ducats ( environ cinquante louis. )

Le trente-deuxiéme décréte que les privi
leges accordcs par Joseph second ne sub- 
sisteront que quand ils seront confirmes par 
le prince régnant qui lui a succédé.

Le trente-troisiéme ordonne la formation 
d’un comité militaire, qui dressera un plan 
pour fairé un récencement militaire de la 
nation.

Le trente - quatriéme annulle les ordres 
donnés par le dernier gouvernément, relatifs 
au cadastre ou arpentage de tout le royaume;
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il declare qu’il ne sera jamais question d’une 
operation de cette espéce, et que toutes les 
demandes pour les frais quelle a occasionnés 
seront rejetées, å 1’exception des reclamations 
des particuliers.

Le trente-cinquieme determine les rapports 
ou relations entre le seigneur et ses paysans ; 
il confirme l’Urbarium de l’Impératrice Marie- 
Thérése jusqua la tenue de la diéte en 1792, 
oü ce sujet sera considéré plus amplement. Il 
recommande aux cours des comtés de tenir 
la main å ce que les paysans ne soient point 
opprimés. Il reconnait que la servitude perpé- 
tuelle des paysans est contraire aux droits de 
l’homnie , injurieuse å letat, et qu’elle a été 
supprimée en i4o5 sous le regne de Sigis- 
mond; en i458 sous le stathouder Szylagy; 
en l547 et en *550, sous celui de Ferdinand 
premier 3 et en 1566 sous celui de Maxi
milien: mais qu’elle s’est de nouveau intro
duce, etil Fannulle définitivement. 11 autorise 
les paysans å quitter leurs seigneurs aprés 
avoir acquitté leurs rentes et redevances et 

å
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å disposer de leurs propriétés mobiliaires. 11 
enjoint toutefois de ne pas permettre , dans 
un mérne district , une emigration trop 
considerable , qui pourrait étre préjudiciable 
å letat.

Le trente-sixiéme décréte que les privileges 
d’acquérir des terres, accordés par Joseph, 
et les droits de ceux qui ont acquis ces pri
vileges , resteront en suspens jusqu’ä la tenue 
de la diéte; mais que dans cet intervalle 
les possesseurs jouiront paisiblement de leurs 
propriétés; et pour favoriser l’accroissemeut 
de la population et de 1 industrie, sa majesté 
promet de distribuer les domaines vacans 
dans les comtés de Temeswar, Krasso ? Ro- 
zental, Baes, Arad, et Tsannad åceux qui 
en paraitront les plus dignes.

Parle trente-septiéme, le roi promet que 
les bleds et les foins livrés pour les armées 
par l’ordre de Joseph , seront considérés 
comme íaisant partié de la contribution; 
qu’il prendra en considéralion la situation 
de ceux qui ont souffert durant la guerre

i 16
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contre les Tures. Mais par ménagement pour 
le trésor royal, il ajoute que les nobles et 
les villes royales libres ne seront payés de 
leurs fournitures qu’aprés la paix conclue.

Le trente-huitiéme permet auxjuifs de fixer 
oü ils voudront leur residence, å ^exception 
des villes qui font exploiter des mines. Ce 
réglement n’était que provisoire , en attendant 
que le comité pút présenter d’autres arran-» 
gemens sur cet objet.

Le trente-neuviéme ordonne que les cours 
de justice, etc., etc., seront transférées dans 
la ville de Pest.

Le quarantiéme ordonne une révision des 
codes civil et criminel et des formes de leurs 
procédures.

Le quarante et uniéme ordonne la révision 
des causes jugées sous le régne précédent, et 
déclare nulle la peine de degradation, iníligée 
aux nobles.

Le quarante - deuxiéme supprime l’usage 
des tortures dans les affaires criminelles.

Le quarante-troisiéme autorise les citoyens,
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quoiqu’ils ne soient point nobles, å en ap- 
peler, en inatiére criminelle, aux coins supé- 
rieures.

Le quarante-quatriéme ordonne que les 
instances dönt les cours instituées par Joseph 
ont pris connaissance et qui n’ont pás été 
jugées , nauront point de suite et que les 
pieces seront rendues aux parties.

Le quarante-cinquiéme declare aussi nuls 
les jugemens qui n’ont pas encore eu leur 
execution.

Le quarante-sixiéme declare que les affaires 
portées å la cour du roi, en seront rejetées, si 
elles ne présentent que des questions décidées 
par la lói.

Le quarante-septiéme décrcte que les cau
ses jugées par la cour du roi, seront renvoyécs 
pour étíe revisées.

Le quarante-huitiéme ordonne que les 
causes portées å Ia cour septemvirale en 
seront rejetées, s’il n’y est question que des 
cas prévus par la lói.
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Le quarante - neuviéme ordonne la re

vision des causes jugées par la cour septem
virale.

Le cinquantiéme ordonne que les causes 
jugées, et dönt l’exécution est ordonnée , res- 
teront suspendues? mais que la partié souf- 
frante pourra intenter une nouvelle action 
par les voies ordinaires, et appeler å une cour 
supérieure.

Le cinquante et uniente rétablit les cours 
des manoirs dans tons les droits qu’elles 
avaient avant les innovations de Joseph II.

Le cinquante - deuxiéme decrete que les 
procés dénommés octaval et tabular seront 
continues devant la cour du roi, et qu’en 
consequence les instructions qui se trouvent 
dans les archives seront restituées aux par
ties.

Le cinquante - troisiéme ordonne que les 
causes portées par appel å la cour du roi, 
mais non jugées, seront recommencées dans 
les formes légales entre les deux termes 
prochains des cours générales du royaume.
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Le cinquante - quatriéme ordonne que les 
jugemens des cours établies par Joseph, et 
alors supprimées , seront maintenus ainsi 
qne tons les autres actes judiciaires.

Le cinquante-cinquiéme confirme les juge- 
mens rendus sous le gouvernement de Joseph, 
concernant les manages et les divorces.

Le cinquante-sixiéme décréte qu’a l'ave- 
venir les procéspour cause de haute trahison 
seront portes devant la cour du roi.

Le cinquante - septiéme determine les 
moyens de prcvenir la degradation des bois 
et des foréls.

Le cinquante huitieme confie la Dahnatie, 
la Croatie et l’Esclavonie aux soins du con
seil de la lieutenance..

Le cinquante - neuvieme ordonne que la 
contribution de la Croatie et des trois comtés 
de la haute Esclavonie sera toujours deter
rui née dans la diéte, mais séparément de 
celle de la Hongrie, et qu’elle ne sera jamais 
levée que dans la diéte.

16.
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Par le soixantiéme le roi promet de re

dresser les griefs de la ville libre de Zengh, 
et quelle ne sera point assujétie å la juris
diction militaire.

Le soixante et uniéme concerne le district 
maritime, appelé Littoral. Il constitue Buccars 
et Port-Royal, 1’un une ville de commerce, 
et 1’autre un port libre.

Le soixante-deuxieme décréte qu’im dis
trict situé entre les routes de Carolin et de 
Joseph Commercial dépendra de la juris
diction politique,

Dans le soixante-troisieme le roi promet 
de nommer des commissaires pour examiner 
les contestations relatives an district de 
Repus, etc.

Par le soixante-quatriéme le roi promet 
que les nobles et les bourgeois des vi'les li
bres seront, conformément au cinquänte- 
neuviéme article de 16183 exempts de payer 
les douanes et les péages dans les districts 
militaires.

Par le soixante-clnqniéme les états font



E N II 0 N G R I E. 2^7

Poffre cie leurs personnes et de leurs biens 
pour la defense du roi et du royaume, dans 
le cas oii il serait indispensable de continuer 
la guerre contre les Tures.

par le soixante-sixiéme les états promet- 
tent de leyer immédiatement six mille recrues 
pour completer les régimens Hongrois, et 
de former un plan pour recruter l’armée 
d’uiie maniere plus expéditive et plus effi
cace.

Le soixante - septiéme eréé les cornices 
suivans, pour diriger les réformes dans les 
affaires politiques, économiques et judiciaires 
du royaume, qui ont été commencées et non- 
terminées datus Ia présente dicte, dönt les 
operations doivent étre présentées å la diéte 
qui s’assemblera dans le cours de 1’an née 
suivante, pour étre ratifiées par ses déerets 
si eile les appro uve.

Un comité pour Les affaires politiques.
Les contributions ou impo

sitions.

i
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Un comité pour Les affaires urbariales, ou rap* 

ports entre les paysans et 
leurs seigneurs.

Le commerce, douanes et 
impóts.

Les mines et les monnaies.
Les affaires judiciaires.
Les affaires littéraires.
Les affaires spirituelles ou ec- 

clésiastiques.
Les griefs publics.

Le soixante-huitieme nomme des commis
saires pour examiner les contestations, entre 
les provinces des frontiéres et les provinces 
voisines, relativement aux limites.

Le soixante-neuvieine décréte que ceux 
qui ont ob te nu le droit d'indigeat, oulettres 
de naturalisation, et qui n’ont pas toutefois 
payé la taxe ordinaire, seront rayés de la 
liste des citoyens, si, avant Fassemblée de la 
proch ine diéte ils n’ont pas fait le serment 
et acquitté la taxe.
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Le soixante-dixiéme décrété, que,confor- 
mément au soixante-dixiéme article de 1711, 
tons les étrangers qui possédent de riches 
bénéfices ecclésiastiques, comme les évéques, 
prévots, (probsts) et abbés, verseront dans 
le trésor une taxe de mille ducats, et que 
les prévots, abbés, etc, qui n’ont que des 
bénélices médiocres, ne payeront que deux 
cents ducats.

Le soixante et onziéme donne les droits 
de régnicole au prince de Cobourg , sans l’as- 
servir å payer la táxe ordinaire de deux 
mille ducats, comme une marque de recon
naissance de la part de la nation Hongroise 
des services qu’il lui a rendus, en defendant 
son pays contre les Tures, et en les chassant 
de Walachie et de la Moldavie.

Le soixante-douzieme donne les droits de 
régnicole ati prince de Valdeck, au baron 
de Gemingen, au conite de Clairfait, au 
comte Soro, au Laron Spielman, å Ignace 
Born et au baron Mhroskv, sans payer la 
taxe.
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Le soixante-treiziéme donne les droits de 
régnicole ä differentes personnes dénommées, 
en exigeant des uns la moitié, de quelques 
autres les trois quarts, et desautresla totalité 
de la taxe ordinaire de deux mille ducats.

Le soixante-quatorziéme donne les droits 
de régnicole au marquis de Manfredini, sans 
payer la taxe.

Au moyen de ce reglement, la monarchic 
Autrichienne conservera la plus belle partié 
de ses Etats, que les innovations inconsidé- 
rées de Joseph avaíent manqué lui faire 
perdre; la diéte confirma la liberté des paysans 
et la tolerance de la religion protestante.

La persecution de cette religion avait sou- 
vent occasionné non-seulement des contes
tations, mais des actes de violence. Sous le 
masque du zéle religieux, Finjustice, Favaripe 
et la haine avaient Lache, ici comme aillcurs, 
de parvenir ä ses fins, et des differences
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d’opinion avaient produit des malheurs pu
blics. Les droits des protestáns avaient été 
solemnellement fixés et assurés en 1606, par 
les articles du traité de Vienne , entre 
Bootskai, leur protecteur, et 1’Empereur Ru
dolf; et en 1615, par la paixdeLinz, entre Ra- 
kotzi et 1’Empereur Ferdinand 111. Les pro
testáns n’en furent pas inoins vexes depuis, 
sous dilférens prétextes. Comment le plus 
équitable des souveraiiis aurait-il pu se dé- 
clarer leur protecteur, tandis qu’il était sans 
cesse environné de leurs ennemis , qui saisis- 
saient toutes les occasions de les rendre odieux 
et de les représepter cumme une secte dan- 
gereuse ? Ils ne furent pasmoins perséculés 
sous I’équitable regne de Marie - Thérése, 
En 1749, die ordonna que tons ceux qui 
abjureraient la foi catholique, seraient incar- 
cérés durmt deux années, et condamnés aux 
travaux publics, si, dans cet in torva lie, ils ne 
rentraient pas dans le sein de l’église. Mais 
il convient d’observer å 1’honneur de la Hon- 
giie, que dans la diete de 1791, lorsqne les 
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privileges des protestans furent confirmes, il 
n’y eut, å Perception du clergé, que quatre- 
vingt quatre membres qui votérent contre. 
Les protestáns eurent en leur faveur deux 
cents quatre-vingt onze membres, dönt cent 
quatre-vingt-un étaient des magnats, presque 
tons catholiques. Cet esprit de tolerance fait 
incontestablement le plus grand honneur ä 
la nation Hongroise. Chez quel autre people 
del’Europe les religions dissidentes jouissent- 
elles des privileges qu’elles ont obtentis en 
Hongrie? Elles ont la pleine liberté de leur 
culte public^ leurs églises, leurs cloches, 
leurs écoles destruction, le droit d'exercer 
tous les emplois publics et d’avoir un membre 
dans le conseil législatif. Comme les details 
de ces regiemens intérésséront probablement 
la curiosité du plus grand nombre de mes 
lecteurs, je vais presenter la traduction du 
vingt-sixieme article de la diéte de 1791, qui 
est en totalitc relatif å ces priviléges.

Cet article décréte «qii’ä l’avenir et nonobs* 
taut les nouveaux privileges on ordopnances,
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tous les ordres , barons, magnats, nobles , 
villes royales libres, villes å marches et vil
lages , jouiront du libre exercice de leur reli
gion; qu’ils auront la liberté de construire 
des églises, des clochers et d’y placer des 
cloches, d’avoir leurs écoles et leurs cime- 
tiéres, et que sous aucun prétexte, aucun 
individu, quelque sóit son rang, ne pourra Ies 
troubler dans la jouissance de ces privileges , 
au nom du roi, ni d’un autre seigneur quel- 
conque. Et, en faveur de la tranquillité et du 
bonheur general, les paysans, soit qu’ils 
resident dans des villes å marches ou dans 
les domaines royaux, jouiront aussi des memes 
a vantages et ne seront troubles dans cette 
jouissance ni par les agens du roi, ni par ceux 
des autres seigneurs; et pour la plus grande 
confirmation des présentes, ilest décrété qua 
Pavenir il n’existera plus de distinction entre 
le culte particulier et le culte public. Le culte 
particulier demeurera aboli; il sera public 
quel que il puiase étre. En consequence, il 
sera permis aux protestáns, conformément å 
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ce qui sera ci-aprés present, de choisir et d’ap- 
pointer leurs ministres, de construire et de 
réparer leurs églises avec ou sans ciochers, 
comme aussi leurs presbyteres et leurs écoles 
dans tous les endroits, meme dans ceux oil 
il n'y en avait pas p récédéin men t, et la pre
sente permission suffira sans qu’ils aient be- 

t
sóin d’une autorisation particuliére; mais avec 
cette clause, que, comme le gouvernement 
doit étre trés-attentif å protéger la classe qui 
Supporte le fardeau des impositions, lorsqu’on 
aura résolu d’iniroduire l’exercice public 
dun culte religieux , de construire des églises 
ou des chapelles, et dappointer des ministres, 
on assemblera préalablement un comité mixte 
du comté , en presence du seigneur , mais 
sans avoir besoin du diocésain, pour exami
ner avec attention, et donner un érát exact 
des dépenses ou charges nécessaires, du nom- 
bre et des moyens des habitans fixes dans le 
canton , et s’ils sont en état de supporter 
lesdites charges; et lorsqúe, dlapres l’examen, 
il paraitra que le nombre des habitans et 
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les ressources sulhsent, le seigneur indiquera 
les terreins oil on pourra construire 1 eglise, 
le presbytére et les écoles : mais dans aucun 
cas les habitans catholiques ne seront tenus 
de contribuer å ces fondations ni de leur 
travail ni de leur bourse 5 et il en sera de 
meme pour les seigneurs et le peuple pro
testáns , dans le cas oü Fon construirait une 
eglise destinée au oahe catholique.

)> II faut toulefois observer que les nobles 
et Ies seigneurs protestáns jouiront dans tous 
les temps de la liberte de construire et de 
réparer, å leurs frais, des églises, presbytéres, 
ccoles , etc.

)) En vertu de cette concession de liberte 
religieuse , les protestáns, sóit qu’ils appar- 
tiennent au corps de la noblesse on å la 
classe des artisans, ne seront point tenus 
d’assister aux messes , processions , on autres 
ceremonies , non obstant tous privileges de 
communauté , ni sous aucun prétexte.

» Les protestáns des deux confessions ne 
dépendront, en matiere religieuse, que de 
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leurs propres supériears pirituels; mais, aíin 
que certe subordination en matiére spirituelle 
sóit organisée convenablement, sa majesté a 
résolu d’établir cet ordre de concert avec le 
clergé et les laiques dela religion protestante, 
relativement å la nomination des supérieurs 
ou directeurs et aux autres réglemens, sans 
gener la liberté religieuse; et sa majesté , en 
vertu de son droit å la Suprematie d’inspec
tion , écoutera les protestáns et prendra sóin 
que la discipline qu’on introduira, sóit con
forme aux principes de leur religion. II est 
pareillement décrété que les lois religieuses 
déja existantes etsuivies, comme aussi celles 
qui seront établies å I’avenir en vertu de la 
présente lói, ne seront ni changées ni modifiées 
par des ordonnances royales. Les protestáns 
pourront, non-seulement former des concis- 
toires, mais convoquer des synodes; et sa 
majesté indiquera le lieu de le urs a semblées; 
mais il faut que sa majesté soit provisoire- 
ment informée du nombre des membres qui 
doivent étre présens, et de la nature des

affaires 
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affaires qu’on se propose de soumettre å leurs 
deliberations: sa majesté en décidera; et 
lorsqu’elle aura permis de convoquer un 
synode, sóit de luthériens ou de calvinistes, 
eile aura le droit d’y faire siéger en son 
nom un commissaire, de quelque religion que 
ce commissaire puisse étre. 11 n’aura ni voix 
deliberative ni voix consultative, mais seule- 
ment le droit de presence et d’inspection. Les 
lois ou ordonnances spirituelles de ces syno
des ne seront valides qu’aprés avoir été 
ratifiées par l’approbation du roi; et sa majesté, 
en accordant les susdits privileges, sest per- 
sonnellenient réseivé le pouvoir exécutif de 
supréme inspecteur, en suivant les formes lé- 
gales, comme aussi toutes les autres préro- 
gatives royales, dans les affaires religieuses 
des protestáns.

« Les protestáns pourront maintenir leurs 
écoles ordinaires et leurs écoles latines dans 
les endroits oü elles sont établies. 11s pour
ront aussi, avec le consentement du roi, en 

i *7
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établir de nouvelles , inférieures et supérieu- 
res. Ils pourront nommer et destituer les 
professeurs , recteurs, sous-recteurs et maitres 
d’écoles, augmenter ou diminuer leur nombre, 
a l’avenir choisir leur loc^l, et preydre 
parmi eux les supérieurs, directeurs généraux 
ou ministres de leurs écoles. Ils fixeront aussi 
la méthode et Vordre des études. Mais le roi 
s’est encore reserve personnellement, å cet 
égard, la surihtendance , avec les formes le
gales , de facon qu’il exercera dans ces oc
casions 1’administration de la police générale 
que les Etats de la Hongrie ont trés-lium- 
blement remise entre les mains de sa majesté. 
Les étudians pourront faire des collectes 
pour eux ou pour leurs ministres , frequenter 
les academies étrangéres, et jouir des sommes 
destinées pour leur paie ou entretien. Les 
protestáns pourront librement imprimer leurs 
symboles , cathéchismes, oeuvres theologi-' 
ques et autres livres religieux, sous 1’inspection 
de ceux qu’ils ont choisis å cet effet, et dont
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les noms ont été déclarés å la lieutenance 
royale, avec la restriction, qu’ils ne contien- 
dront ni decision, ni censure ou satyre sur 
la religion catholique. Lescenseurs quiauront 
permis l’impression, en seront responsables« 
Ils observeront d’envoyer exactement å sa 
majesté , trois exemplaires de tous leurs 
livres,par rentremise de la lieutenance.

Les taxes d’église, que les protestáns ont 
payées jusqu aprésent dans les paroisses ca- 
tholiques, pour les prétres, les écoles, sóit 
qu’elles consistent en travaux personnels, pro
ductions ou prestations pécuniaires, demtu- 
rerom supprimées, et dans trois mois , á dater 
de la publication de la présen te lói, on ne 
pourra plus leur faire aucune demande de 
celte espéce, á moins que les protestáns ne 
s’en servent volontairement, et dans ce cas Iá, 
iis payeront comme les catholiques. Relative- 
ment aux moyens de compenser la diminu
tion que ce nouvel arrangement produira 
dans les émolumens des prétres catholiques , sa 
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majesté écoutera les representations de la 
lieutenance; mais eile declare dés å present 
qu’elle ne souffrira jamais que ces indemnités 
soient supportées par le trésor royal , ni par 
la classe qui paie les taxes ou impositions 
publiques (i).

« Quant aux constructions ou reparations 
d’église , écoles ou presbytéres, les protestáns 
ne sont point tenus de travailler å cedes des 
catlioliques, ni les catholiques å celles des 
protestáns ; en consequence, toutes les an- 
ciennes transactions de cette espéce sont 
déclarées nulles , par la présente lói.

« Les ministres protestáns pourront visiter 
dans tons les temps et tous les lieux les 
malades et les criminels de leur religion, en

(i) II convient d’informer le lecteur que qnand 

1’indigence , ou tonte autre cause , determine un 

paysan a quitter sa ferine , le seigneur en prend 

possession , et que , tant qu’elle reste entre ses mains, 

elie ne paie rien au gouvernement.
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observant la prudence et la circonspection 
conyenables. Ils peuvent les exhorter , les 
accompagner å lechafaud; mais non pás 
haranguer le peuple.

« Les emplois et offices lucratifs et hono- 
riíiques seront donnés å des natifs de la 
Hongrie, qui ont bien mérité de leur pays et 
qui possédent les talens nécessaires, sans 
aucun égard å la religion qu’ils profes- 
sent.

a Les protestáns sont dispenses de se ser- 
vir de la formule du serment usité eu jus
tice , c’est-á-dire , de jurer par la sainte 
K ierge Marie , par les saints el les eins 
de Dien.

« Les fondations et donnations pieuses 
que les protestáns ont faites ou qu’ils pour- 
ront faire å l’avenir, pour leurs églises, leurs 
ministres, écoles, étudians, liópitaux, maisons 
d’otphelins ou pour les pauvres , ne leur 
seront enlevées sous aucun prétexte. L’ad
ministration en sera confiée å ceux d’entre 

*7-
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eux å qui eile appartient légalement, et dans 
le cas oú on les aurait dépouillés, sous le 
dernier gouvernement, de quelques unes de 
ces fondations, elles leur seront immédiate- 
ment restituées. La supreme inspection royale 
s’étend aussi sur ces fondations, a l’effet de 
faire observer rigoureusemeiit l’intention des 
fondateurs.

« Toutes les affaires relatives aux mariages 
des protestáns seront décidées par leurs pro
pres consistoires. Néanmoins sa majesté, apres 
avoir consulte les protestáns, prendra les 
mesures que sa sollicitude paternelle lui 
indiquera , pour que les consistoires soient 
organises de maniérea assurer imparlialement 
lesdioits des parties reclamantes. Les prin
cipes qui doiventservir de base å ces jugemens 
seront soumis å {’inspection et å I approbation 
du roi. Les procés relatifs au mariage, seront 
toutefois suivis dans les cours civiles, confor- 
mément aux principes adoptés depuis quelques 
années ; c’est-å-dire devant les tribunaux de 
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justice, dans les comtés et les districts oü il 
en existe, et devant les magistrats, dans les 
villes royales libres, et les villes qui exploi
ted des mines; mais toujours avec le droit 
d’appela la cour royale, ou meme å la cour 
septemvirale, lorsque les circonstances sem- 
bleront 1’exiger.

« Il faut observer que la sentence de di
vorce n’a qu’un effet civil, et qu’on ne pent 
exiger des évéques qu’ils prononcentla totale 
dissolution des liens du manage , ni qu’ils 
étendent aux catholiques la permission de 
contracter 1’engagement conjugal dans les cas 
oü les lois considerent la proximité de con- 
sanguinité comme un empéchement, quoique 
les protestáns n’admettent point cet obstacle. 
Sa majesté a suivi ä cet égard Fexemple de 
l’Empereur Joseph, en leur permettant une 
ibis pour toutes, de contracter des manages 
au troisiéme et quatriéme degré de consan- 
guinité, sans qu’ils aient besoin d’aucmie 
autre dispense.



264 VOYAGE
a Comme le libre < xercice de la religion , 

la possession des églises , écoles , etc., etc., 
des protestáns sont solidement assures par la 
présente lói, il a été égalernent décrété, pour 
maíntenir plus facilement la paix et la con
corde entre les catholiques et les protestáns, 
que its deux parties conserveront les églises, 
écoles, etc., dönt elles sont en possession 
présentement 5 que les fondations des catho
liques seront å i’avenir appliquées aux besoins 
des catholiques, et celles des protestáns aux 
besoins des individus de leur religion. En 
conséquence toute reprise de part ou d’autre 
est sévérement déféndue. Les protestáns se
ront admis toutefois å prouver la légitimité 
de leurs preventions sur les fondations de 
Zirnr-y, Hrabowsky et Apaíly. Mais il ne 
sera point permis de reprendre les églises, 
écoles , etc., et ceux qui entreprendront 
ces act es de violence, payeront une amende 
de six cents guldens (environ quatorze cents 
francs) ,. coniormément å rinteniion du qua- 
torzieme article de 1647.
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« Comme le passage de la religion catholique 
å 1’une ou 1’autredes confessions protestantes, 
quoique permis par la constitution , est ré- 
prouvé par les principes du catholicismej on 
doit en pared cas consulter sa majesté, afin 
d’éviter les imprudences. II est aussi défendu, 
sous des peines tréssévéres, de chercher å 
attirer des catholiques dans la religion pro- 
testante.

« II a été déclaré que les protestáns ne joui- 
raient des susdits privileges que dans l’éten- 
due de la Hongrie, et que la Dalmatie, la 
Croatie et l’Esclavonie conserveraient leurs 
anciennes lois. En conséquence, les protes
táns ne peuvent ni posséder des propriétés 
territoriales dans ces royaumes, ni exercer 
un office public ou particulier. Ils peuvent 
cependant, avec le secours des lois, conserver 
leurs anciens droits, et lorsque, parcemoyen, 
ils en obtiendront la possession, le roi se 
chargera de leur assurer une indemnité. Le 
petit nombre de cantons de la basse Escla- 
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vonie, qui sont peoples en partié de calvinistes 
etde luthériens, continueront ajouir, comme 
par le passé , de la liberté religieuse: enfin, 
en faveur du commerce et des manufactures, 
les protestáns auront la liberté de prendre å 
loyer des bátimens, mais non pás d’acheter 
aux nobles ou aux citoyens des propriétés 
territoriales.

« Les enfans nés ou qui naitront dun ma
nage mixte (l) seront tous de la religion de 
leur pere, s’il est catholique. Si la mere est 
catholique , les seuls enfans males seront 
élevés dans la religion de leur pere.

((Les procés concernant les mariages , et 
ceux qui sont relatifs aux relations entre les 
deux religions, comme aussi tous ceux qui

( i ) II est bon d’observer que tous les mariages 

de cette espéce doivent étre indispensablement cé- 

lébrés par des prétres catholiques , å qui il est ex- 

pressément défendu de chercher , sous aucun pré- 

texte , á y niettre des obstacles.
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peuvent resulter de la conversion d’un indi- 
vidu protestant, n’importe de quel sexe, å 
la religion catholique, sont tons de la juris
diction de leglise catholique, parce que, dans 
les deux cas, il s’agit d’un sacrement.

« Les protestáns des deux fondations sont 
tenus dobserver extérieurement la féte de 
leglise catholique; mais non pas dans leurs 
maisons oű ils peuvent librement travailler 
å leur metier ou å leurs occupations ordinaires, 
pourvu qu’ils ne troublent point les medita
tions religieuses. Et il est défendu par cette 
lói , aux seigneurs et aux maitres de maison, 
sous peine d’etre poursuivis judiciairement, 
d’empécher leurs paysans ou leurs domesti- 
quts, catholiques ou protestáns, d’observer 
les fetes et les ceremonies de leur religion ».

Je suis fache d’etre oblige de rabattre une 
partie du compte favorable que je viens de 
rendre, en observant que les roisde Hongrie 
ont, en qualité de premiers patrons de l’église, 
one grande influence sur les affaires qui la
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concernent; et que, comme la confirmation 
des droits des protestáns ne les a jamais mis 
å Fabri de la persecution, il est probable 
que si å l’avenir un prince bigot montait 
sur le tróné de ce royaume, les protestáns y 
seraient encore dans une situation précaire. 
Les catholiques et mérne les prétres de leur 

■ , . 'i
religion sont en trés-grand nombre, des 
hommes probes et éclairés ; mais il y a parmi 
eux de rigides observateurs des principes de 
l’église romaine, et des prétres artificieux et 
intolerans , qui ont un grand ascendant sur 
les esprits faibles. On manda il y a quelques 
années, le gouverneur du comté de Zips , 
pour rendre compte des motifs qui lui avaient 
fait exclure les luthériens de son comté, de 
tous les emplois publics, et on découvrit 
qu’il en avait fait précédemment le serment 
aux catholiques. (i)

( 1 ) Le pere Coppi , hőmmé savant et éclairé , 

tomposa en 1792 foraison funebre du comte Ra»*
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II ne fant pas considerer les protestáns de 

la Hongrie comme une secte pen considerable. 
Le nombre des calvinistes et des luthériens 
réunis, est, å ce qa’on assure, égal å célúi des 
catholiques j et il y a deux siécles qu’ils 
étaient les plus nombreux. On trouve dans 
le Manche Hermaen, qd en i55p , lautes les 
grandes families, a V exception de trois, 
étaient protestantes. De Lucca dir, qu’en 1779 
les protestáns de la Hongrie et de la 

da, un protestant du premier mérite, il y inséra 

les phrases suivantes : « Vive igitur, illustrissime 

comes , vive vitam hanc , quam posuisti beatiorem 1 
Mirabimini forte , haec ab homine catholico ita 

dici : verum noveritis, utique nos quoque non alium 
vivorum atque mortuorum judicem nosse quam qui 

muneris sibi et quidem soli divinitus datum affir

mavit ». Le censeur , ex-iésuite , ordonna de chan

ger ou d’omettre ce passage, en disant; « Scanda- 

losum enim est , ut protestanti , nullum signum 

poenitcntiio danti, aeternam beatitudinem adgratu- 

Ictnur ».
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Transylvanie ne formaient que 460,000 ames; 
mais avant la conscription de 1786,1a popu
lation de ce royaume avait été toujours 
évaluée beaucoup trop bas, comme nous 
aurons 1’occasion de le voir. Ici comme en 
Allemagne, les protestáns passent pour avoir 
plus de moeurs, d’instruction et d’industrie 
que les catholiques. Ils ont toutefois été 
traités souvent avec autant de rigueur, que 
s’ils étaient des membres inutiles å la société. 
Depuis 1681 jusqu’en 1776, on les a dépouillés 
de 676 églises.
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